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DOCUMENT A/38/7/Addol

Deuxième rapport

Montants est~mat1fs révisés au chapitre 25 (cour internationale de Justice),
au chapitre 31 (Contributions du personnel) et au chapitre premier des

recettes (Recettes provenant des contrioutions du personnel)

[original : anglais]
[27 septembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
exam1né le rapport du Secréta1re générai sur les montants estimatifs révisés
concernant la cour internationale de Justice pour l'exercice biennal 1984-1985
(A/C.5/38/3 et corr.l). comme il est 1na1qué au paragraphe 2 dl) rapport du
Secrétaire général, les montants estimatifs 1nitiaux éta1ent provis~tres étant
donné que, lors de leur établ1ssement, la Cour et le secréta1re général n'avaient
pas encore acnevé leurs consultations sur le montant des crédits que la Cal' ,.
demandera1t pour l'exerc1ce Oiennal 1984-1985.

2. Le montant estimatif actuellement proposé pour le chapitre 25 (cour
internat10nale de Justice) du proJet de budget-programme pour l'exerc1ce
b1ennal 1984-1985 s'élève à 9 580 400 dollars, soit une augmentation de
623 700 doilars par rapport au crédit de 8 956 700 dollars ouvert pou~ l'exercice
biennal 1982-1983. Comme i'ind1que le tahleau l du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/3 et l;orr.l), ies créd1ts demandés font apparaître un accroissement des
ressources de 533 900 dollars (aux taux révisés de 1983) et correspondent à un taux
de cr01ssance réelle de 6,3 p. 100.

3. Le montant est1matif de 4 2S~ 400 dollars demandé pour les membres de la Cour
doit permettre de couvrir le coat des traitements et indemnités des juges, leurs
penS1ons, leurs frais de voyage et les dépenses communes de personnel
correspondantes. Ce montant comprend un accroissen.~nt des ressources de
18 100 dollars (aux taux révisés de 1983) pour les pens1ons. Le Comité consultatif
a été informé que cet accroissement résultait des changements intervenus dans le
nombre des juges en retra1te et des veuves de juges, plutôt que d'une modification
du régime lui-même qui, conJointement avec les traitements, est normalement révisé
tous les c1nq ans, conformément à la résolut10n 31/204 de l'Assemblée générale, en
date du 22 décembre 1976. La dernière de ces révisions, qui a eu lieu en 1980, est
à l'or1gine de la résolution 35/220 de l'Assemblée, en date du 17 décembre 1980
(A/C.5/38/3 et corr.l, par. 9 et 10).

4. Les crédits demandés pour le personnel du Greffe s'élèvent à 4 003 700 dollars
pour l'exerc1ce biennal 1984-1985. Un accroissement des ressources de
352 800 dollars (aux taux rév1sés de 1983) est imputaoie à la demande de créat10n
de trois nouveaux postes (1 poste D-l et 2 postes G-4) ainsi qu'aux augmentations
proposées au titre du personnel temporaire pour les réunions et des dépenses de
représentation.

5. Comme il est ind1qué à l'al~néa a) du paragraphe 14 du rapport du Secrétaire
général (A/C.5/38/3 et Corr.l), il est proposé de créer un poste D-l à New york,
pour assurer la l1a1son au S1ège avec des memores et des fonctionnaires d'autres
organes de l'org5nisation et des inst1tutions spécialisées. A cet égard, le Comité
consultat1f note que, d'après le paragraphe 26.19 du proJet de budget-programme
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pour l'exercice o~enna1 1984-1985, le Bureau du Conseiller Jur~dique "est chargé de
la liaison avec la Cour ~nternat~onale de Justice et doit s'acquitter des
responsabil~tés Juridiques qui ~ncombent au secréta~re général aux termes du statut
de la Couru 1/. Dans ces conditions, le comité n'est pas persuaàé que, à l'heure
actuelle, il-so~t nécessaire de créer à New york un bureau de liaison pour le
Greffe de la Cour. Le Comité est~me au contraire que le Secrétaire général devrait
exam~ner les besoins de la cour en la matière af~n ae veiller à ce que les services
fou~nis par l'organisation des Nations unies, y compris le Bureau du Conseiller
jurid~qUl=, suff~sent pleinement à satisfaire ces besoins. En conséquence, le
Com~té r~commande que la création du poste D-l ne soit pas approuvée, ce qui
entraînerait une réduct':on de 80 400 dollars des crédits demandés au chapitre 25.

6. Le Comité consultatif ne s'oppose pas à la création de deux postes
supplémentaires d'agent des services généraux pour assurer la ga~de de la nouvelle
aile du Palais de la Paix.

1. Comme l'indique le taoleau 8 du rapport du Secréta~re général (ibid.), les
crédits demandés pour les serv~ces communs de la Cour s'élèvent à ----
l 317 300 dollars. L'accro~ssementdes ressources de 163 000 dollars (aux taux
révisés de 1983) est imputaole à des besoi~~ aâàitionnels (imprimerie,
con~unications, mob~lier et matériel) •

Récapitulation

8. Comme su~te à la recommandat~on du comité consultatif (voir par. 5 ci-dessus) ,
les montants estimat~fs rév~sés soumis par le Secrétaire général pour le
chapitre 25 seraient ramenés à 9 500 000 dollars, soit une diminution de
eo 400 dollars. Etant donné que le Com~té consultat~f a déjà recommandé ....1 montant
de 8 911 700 dollars au chapitre 25 dans son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour l'exercice b~ennal 1984-1985 ~, le montant supplémentaire
maintenant recommandé par le Comité s'élève à 588 300 dollars. D'autre part, un
créd~t supplémentaire de Il 800 dollars devra être ouvert au chapitre 31
(contributions du personnel), qui sera compensé par l'inscription d'un montant
identique au cnapitre prem~er des recettes (Recettes prov~nant des contributions au
personnel).

. Notes

1/ Documents off~ciels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
suppliment NO 6 (A/38/6 et corr.l), vol. III.

~ ~., Supplément No 7 (A/38/7 et corr.l et 2), par. 25.1.
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DOCUMENT A/38/7/Add.2

Trois~ème rapport

Conférence des Nat~ons Un~es sur le commerce et le développement - Travaux
préparato~res requ~s pour que le Fonds commun entre en activité : montants
estimatifs révisés au chap~tre 15 (conférence des Nations unies sur le
commerce et le développement), au chapitre 31 (Contributions du personnel)
et au chapitre prem~er des recettes (Recettes provenant des contributions

du personnel)

[original : anglais]
[7 octobre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
exam~né le rapport du secréta~re général dans lequel sont proposés des montants
est~matifs révisés pour la Conférence des Nations unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) pour l'exerc~ce b~ennal 1984-1985 (A/C.5/38/4 et Corr.l),
a~nsi qu'une note du Secrétaire général sur les travaux préparatoires requis pour
que le Fonds commun entre en activ~té (A/C.S/38/12).

A. Rapport du Secrétaire général (A/C.S/38/4 et Corr.l)

2. Comme indiqué au paragraphe l du rapport du Secrétaire général (A/C.S/38/4 et
Corr.l), les propositions initiales pour le chapitre 15 (Conférence des Nations
unies sur le commerce et le développement) du projet de bUdget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985, d'un montant de 54 505 500 dollars, se limitaient à
une réévaluation de la base de ressources de 1982-1983, compte tenu des effets
qu'aurait l'inflation sur cette base au cours des années 1984-1985, étant donné
qu'au moment de l'établissement du proJet de budget-programme, la sixième session
de la CNUCED n'avait pas encore eu lieu. Les montants estimatifs maintenant
proposés pour le cnapitre 15 s'élèvent à 55 194 600 dollars, soit une augmentation
de 2 782 900 dollars par rapport au montant (52 411 700 dollars) des crédits
ouverts pour l'exercice biennal 1982-1983. Comme indiqué au tableau 1 du rapport
du secrétaire général, ce chiffre correspond à un accroissement des ressources de
644 600 dollars (aux taux rév~sés de 1983), le taux de croissance réelle étant
de 0,7 p. 100.

3. Le com~té consultat~f note que, comme ind~qué au paragraphe 2 du rapport du
Secrétaue général (A/C.5/38/4 et corr.l), "ces montants, ayant da être calculés
deux sema~nes seulement après la f~n de la s~xième session [de la CNUCED], ne
reposent que sur une analyse préliminaire de ses conclus~ons. rl faudra davantage
de temps pour les évaluer avec davantage de préc~sion et analyser plus en détail
leurs incidences sur le programme de travail de la CNUCED - ce qui sera fait dans
les mo~s qui v~ennent". Le comité a été informé que le Secréta~re général n'avait
pas l'intent~on de proposer de nouveaux montants estimatifs révisés une fois
achevée cette analyse.

4. Quatre postes nouveaux, au total, sont demandés pour 1984-1985, dont détail
aux paragraphes la et Il du rapport du Secrétaire général (ibid.) Comme·indiqué
dans ce rapport, trois de ces postes (1 P-S, l P-3 et 1 poste d'agent des services
généraux) sont demandés en vue de la création d'un groupe économique spéc~al, en
application de la résolution 146 (VI) de la conférence !l, relative à l'assistance

- 3 -
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au peuple palest~n~en. Le comité consultatif ne voit pas d'obJection à la création
de ces postes; toutefois, il compte bien que gr§ce à ces trois postes
supplémenta~res, ~l sera possible de réduire les beso~ns en services de consultant
dans ce domaine. .

5. Le quatrième poste est demandé pour un attacné de presse francophone au Groupe
de l'information; le comité consultatif recommande d'approuver la création de ce
poste.

6. AU paragraphe 38 de son rapport (A/C.S/38/4 et Corr.l), le secrétaire général
propose de reclasser de P-S à 0-1 le poste de chef du Service du protectionnisme et
de l'ajustement structure~ (Oiv~sion des art~cles manufacturés). Le com~té note
que le chef de ce serVlce est responsable de l'un des plus grands domaines d'action
prioritaires de la CNUCEO et qu'il supervise 12 administrateurs, dont 3 chefs de
section de la classe P-S. Aussi recommande-t-il d'approuver le reclassement de ce
poste de P-S à 0-1.

7. Comme indiqué au tableau 34 du rapport du Secrétaire général, un montant de
609 600 dollars est demandé pour 1984-1985, au titre des services administratifs et

1 serv~ces communs, à la rubrique "Mobil~er et matériel", so~t une augmentation de
504 800 dollars par rapport aux crédits ouverts pour l'ex~rcice biennal 1982-1983.
Le Secrétaire général explique au paragraphe 115 de son rapport que cette
augmentation correspond aux dépenses non renouvelables liées à l'achat et à
l'installation de matér~el de traitement de textes et de matériel de traitement
électronique de l'information (TEl), partiellement compensées par une réduction des
dépenses à engager pour le remplacement de machines à écrire. Il précise également
que l'utilisation accrue de matériel de traitement de textes devrait permettre
d'économiser l'équ~valent de 36 mois de trava~l d'agent des serv~ces généraux aux
rubriques "Personnel temporaire (remplaçants et surnuméraires)" et "Heures
supplémenta~res"•

8. Le comité consultat~f a été ~nformé que la CNUCEO disposait actuellement de
24 postes de travail pour le tra~tement de textes et de 6 imprimantes.
L'acqu~s~tion proposée de matér~el supplémenta~re portera~t le nombre total de
postes de travail à 64 et celui des imprimantes à 14. Le crédit demandé pour le
matériel de TE! concerne l'achat de 20 écrans IBM supplémentaires, ce qu~ porterait
le nombre total de ces écrans à 60.

9. Le comité consultatif cons~dère que la proposition relative à l'achat de
matériel de traitement de textes supplémentaire est conforme à ce qu'il affirmait
dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985, à savoir que "l'introduction de matériel de traitement de textes
devra~t, en règle générale, ~tre poursu1vie lorsqu'il s'est avéré qu'elle présente
des· avantages, par exemple lorsqu'elle permet d'améliorer le rendement des
départements chargés d'établir une documentation volumineuse" 2/. Le comité note
que la décision d'acheter plut8t que de louer du matériel de traitement de textes
et de TEl a été prise après que l'on eut étud~é et comparé les avantages de chaque
option.

10. Le com~té consultatif recommande d'approuver les montants estimatifs révisés
(55 194 600 dollars) proposés par le Secrétaire général pour le chapitre 15. Etant
donné que le com~té consultatif a déjà recommandé l'inscription d'un crédit de
54 505 500 dollars au chap~tre 15 dans son premier rapport sur le projet de
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budget-programme pour l'exerc~ce biennal 1984-1985 3/1 le montant supplêmentaire
dont le Comitê recommande maintenant l'approbation s'élève à 689 100 dollars. Il
faudra~t, en outre, ouvrir au chap~tre 31 (contributions du personnel) un crêd~t de
99 800 dollars, qui se~ait compensê par l'inscript~on d'un montant identique au
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

B. NOte du Secrétaire gênêral CA/C.5/38/12)

11. La note dû Secrêtaire gênêral (A/C.5/38/12) a trait aux fonds qu'~l faudra~t

avancer au titre des travaux prêparatoires requis pour que le FOnds commun entre en
act~v~tê. L'Assemblêe gên~rale, par sa rêsolut~on 35/226 A du 17 dêcembre 1980, a
initialement ouvert à t~tre d'avance un crédit de l 750 500 dollars au
budget-programme de l'exerc~ce biennal 1980-1981. Des rense~gnements au sujet de
l'ut~lisation de l'avance et les mesures prises en ce qui concerne les
budgets-programmes des exercices b~ennaux 1980-1981 et 1982-1983 figurent aux
paragraphes 2 à 4 de la note. Le Secrétaire gênêral demande l'ouverture d'un
crêdit de 942 000 dollars au chap~tre 15 àu proJet de budget-programme pour
l'exerc~ce b~ennal 1984-1985. Ce montant, qui reprêsente le solde non dêpensê de
l'avance, sera~t, de même que les dêpenses de 1980-1981 et de 1982-1983,
intêgralement compen~ê par l'inscription d'un montant de l 750 500 dollars au
cnapitre 2 des recettes (Recettes gênêrales), ce montant reprêsentant la somme qui
doit être remboursêe à l'ONU par le FOnds commun une fois que celui-ci aura êtê
dêclarê opêrationnel (ibid., par. 8).

12. Le Com~tê consultat~f recommande d'approuver la demande du Secrêtaire gênêral,
qui exigera par ailleurs l'ouverture d'un crédit supplêmentaire de 49 700 dollars
au cnapitre 31 (contr~Dutions du personnel), ce montant êtant compensê par
l'inscription d'un montant ~dentique au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contr~but~ons du personnel).

Notes

1/ Voir TD/325 et corr.l. Paraîtra dans les Actes de la Confêrence des
Nat~ons unies sur le commerce et le dêveloppement, sixième session, vol. l :
Rapport et annexeS (publication des Nations unies, numêro de vente: F.83.II.D.6),
prem~ère partie, sect. A.

2/ DOcuments off~ciels de l'Assemblêe générale, trente-nuitième session,
Supplément No 7 (A/38/7 et corr.l et 2), chap. premier, par. 38.

11 Ibid., chap. II, par. 15.3.
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DOCUMENT A/38/7/Add.3

Quatrième rapport

Propos~tlons rév~sées de budget-programme pour le chapltre 7 (Département
de la coopération technique pour le développement)

[original : anglais]
[25 octobre 1983]

1. Le Comlté consultat~f pour les questions administratives et budgétaires a
examlné le rapport du secrétaire général (A/C.5/38/2 et Corr. 1) dans lequel
celul-ei présente des propositions révisées de oudget-programme d'un montant
de 17 507 200 dollars pour le chapitre 7 (Département de la coopératlon technique
pour le développement). Le crédit ainsi demandé est inférieur de 89 300 dollars au
montant (17 596 500 dollars) qui a été lnclus dans le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1984-1985 1/. Lorsqu'il a examiné le rapport susmentionné,
le comité s'est entretenu avec des-représentants du Secrétaire général qui lui ont
donné des renseignements complémentaires.

2. Comme le Secrétaire général l'a expllqué dans le projet de budget-programme,
, la valeur des projets exécutés par le Département de la coopération technique pour

le développement au cours de l'exercice biennal 1982-1983 a été nettement
inférieure au montant de 300 954 400 dollars qui était prévu à ce
tltre dans le budget-programme dudit exercice biennal. "Il en est résulté une
réduction des ressources disponibles au titre de l'appui aux programmes pour
f~nancer les dépenses re~atlves au personnel technique et administratif participant
aux programmes de coopération technique" 2/. En conséquence, en attendant
l'établissement de prévisions plus exactes des fonds extra-budgétaires qUl seralent
disponibles pour l'exerclce biennal 1984-1985 et un accord sur les réaffectations
de ressources et autres changements à opérer au Département pour atténuer l'effet
de la diminution des fonds extra-budgétaires, le Secrétaire général a demandé au
cnapltre 7 un crédlt de 17 596 500 dollars qUl ne représentait que la réévaluation
de la oase de ressources de 1982-1983 et l'inflation prév~e pour 1984-1985. En
outre, le Secrétalre général n'a pas inclus au chapitre 7 de prévisions concernant
les fonds extra-oudgétaires ou les postes ainsi financés.

3. Le Secrétarlat a maintenant estimé'les fonds extra-budgéraires qui seront
vraisemblablement d~sponibles pour' l'exercice blennal 1984-1985 et dont la maJeure
partle provlent du programme des Nations unles pour le développement et du Fonds
des Nations unies pour les activités en matière de population. Comme le Secrétaire
général l'a signalé au paragraphe 3 de son rapport (A/C.5/38/2 et corr.l), "alors
que, les années précédentes, les fonds extra-budgétaires disponibles pour les
actlvités de coopératlon technique menées par le Département de la coopération
technique pour le développement et d'autres organismes des Nations unies (et donc
le montant des fonds qui leur étaient remboursés au titre des dépenses d'appui)
accusaient généralement une hausse, la tendance s'est lnversée depuis 1981.
Parallèlement, le coat des activités du Département a augmenté." Le tableau
Cl-après donne des renseignements sur la valeur des programmes effectivement
exécutés et sur les montants remboursés au tltre de l'appUi aux programmes.
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Département de la coopérat~on techn~que pour le développement :
exécution des programmes et montants remboursés au titre de

l'appui aux programmes

Lais]
l]

le
i au

lOé,
mt

Total des budgets des proJets pour
les années ind~quées

valeur des programmes effectivement
exécutés

Rapport entre la valeur des programmes
exécutés et les bUdgets des proJets

Montants remboursés au t~tre de l'appu~

aux programmes

1979 1980 1981 1982 1983

Millions de dollars des Etats-unis

128,2 142,1 154,8 138,9 142,7 ~/

89,7 119,9 126,5 115,2 125,0 p./

70 % 84 % 82 % 83 % 88 % E/

12,1 16,4 16,7 15,9 16,3 El

lur

ant

ent
s
t

on

nt

re

ire
s

~ AU 31 aoQt 1983.

El prév~s~ons.

4. En ra~son de la d~m~nution des fonds extra-budgéta~res, il a fallu réduire
sensiblement le personnel dont le coat est imputé sur lesdits fonds au cours de
l'exerc~ce b~ennal 1982-1983. De ce fa~t, ~l a fallu apporter des modifications
(qui ont pr~s effet en juillet 1983) à l'organisation du Département, modifications
qu~ sont exposées au paragraphe 4 du rapport du secréta~re général (A/C.5/38/2 et
corr.l). La demande de créd~t révisée établie pour le chapitre 7 à la suite de
cette réorgan~sat~on et de l'est~mat~on des fonds extra-budgétaires s'élève à
17 507 200 dollars, sOlt l 859 900 dollars (11,8 p. 100) de plus que le crédit
révisé ouvert pour l'exercice b~ennal 1982-1983. Ccmme on peut le vo~r dans le
tableau l du document A/C.5/38/2 et corr.l, l'accroissement de ressources est
estlmé à mo~ns 83 000 dollars (aux taux révlsés de 1983), le taux de croissance
réelle étant de moins 0,5 p. 100. Selon le Secrétalre général, "la diminution de
ressources de 83 000 dollars est imputaole à la réduction des crédits nécessaires
pour les travaux d'imprlmerie et à la dlminution des dépenses prévues pour les
postes qui sont transférés de Genève à New yorK" (A/C.5/38/2 et Corr.l, par. 8).

5. Comme on peut le VOlr dans le tableau l du document A/C.5/38/2 et corr.l, les
fonds extra-oudgétaires dont le Département de la coopération technlque pour le
développement disposera pendant l'exercice b~ennal 1984-1985 sont estimés à
277 740 300 dollars, soit 24 060 000 dollars pour les services d'appui aux
programmes extra-budgétaires, l 420 300 dollars pour les activités de fond et
252 260 000 dollars pour les proJets opérationnels. Le total de
252 260 000 dollars indiqué à la rubrique c) du tableau l pour les projets
opératlonnels, qui est identlque aû total pour l'exercice blennal 1982-1983,
représente la valeur des proJets qUl seront vralsemblablement exécutés par le
Département de la coopérat~on technique pour le développement pendant l'exercice
biennal 1984-1985. Comme il est expliqué dans la note a/ du tableau l, sur ce
total, un montant estimatlf de 46 690 000 dollars représente la valeur de proJets
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qU1 seront vra1semblablement exécutés et QU1 sont appuyés par d'autres un1tés
adminis:rat1ves de l'Organisation des Nations unies (plus particuli~rement par le
Département des affa1res économ1ques et sOC1ales 1nternationales), mais dont
l'agent d'exécution sera le Département de la coopération technique pour le
développement.
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6. Le comité consultat1f a été informé que, sur la valeur totale des projets qui
seront vraisemblablement exécutés, soit 252 260 000 dollars, des proJets d'une
valeur d'env1ron 242,6 mil110ns de dollars rapporteront des recettes sous forme de
fonds pour frais généraux. Le reste de la valeur des projets exécutés, soit
9,6 m11110ns de dollars correspond à des projets pour lesquels 11 a été dérogé au
remboursement des dépenses d'appu1 aux programmes, tels que le programme
d'enseignement et de formation des Nations unies pour l'Afr1que australe et
certaines activités du FOnds des Nations unies pour la Namibie. Les recettes que
l'exécution effect1ve des projets rapporte au titre des frais généraux (normalement
calculés au taux de 13 p. 100 de la valeur des projets exécutés) sont versées à un
fonds central d'appui aux programmes de coopération technique. Les autres bureaux
de l'organisat10n qU1 contribuent à ce fonds comprennent le Centre des
Nations un1es sur les soc1étés transnat10nales et la Division des stupéfiants. S1
les programmes dont l'exécution est prévue dans le tableau l du document A/C.5/38/2
et corr.l sont effectivement exécutés, un montant de 24 060 000 dollars,
représentant la majeure partie des fonds remboursés au titre des frais généraux,
sera vraisemblablement alloué au Département de la coopérat10n technique pour le
développement en 1984-1985 pour lU1 permettre de faire face aux dépenses
extra-budgéta1res qu'entraîne pour lui l'exécution des proJets de coopération
technique (voir A/C.5/38/2 et corr.l, tableau l, sect.2, rubrique a). Le reste
desdits fonds sera réparti entre d'autres bureaux, à saV01r le Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales, la Division des stupéfiants, le
Département des affaires économ1ques et sociales internationales, le Bureau des
serV1ces financiers, le Bureau des services du personnel et le Bureau des services
généraux •

7. Comme on peut le V01r dans le tableau 5 du document A/C.5/38/2 et corr.l, le
secréta1re général ne propose pas de cnangement aù tableau d'effectifs de 1982-1983
dans le cas des postes permanents inscrits au budget ordinaire, soit un total de
199 postes (83 postes d'adm1nistrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et
116 postes d'agent des services généra~x).

8. Comme le montre le même tableau, le nombre des postes extra-budgétaires
nécessaires pour le Département de la coopération technique pour le développement
pendant l'exercice o1ennal 1984-1985 est actuellement estimé à 218 (102 postes
d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 116 postes d'agent des
services généraux), contre un total de 372 postes initialement prévus au budget
po'ur 1982-1983. En réponse aux questions gU'11 a posées, le Comité consultatif a
été informé par les représentants du Secrétaire général que 364 de ces postes
étaient approuvés au 1er janv1er 1982; au 31 décembre 1982, ce chiffre avait été
ramené à 339 parce que les fonds extra-budgéta1res disponibles étaient moins élevés
que prévu et que le coat des activ1tés du Département avait augmenté. comme cela
est expliqué au paragraphe 3 du rapport du secrétaire général (A/C.5/38/2 et
corr.l), le nombre des postes financés par les fonds pour frais généraux a encore
été rédu1t en 1983. Le nombre ,des postes extra-budgétaires à mettre à la
d1Spos1tion du népartement pendant l'exercice biennal 1984-1985 dépendra aussi du
montant des recettes reçues au t1tre des dépenses d'appui pendant ledit exercice.
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9. En réponse aux questions qu'il a posées, le Comlté consultatif a été lnformé
qu'au 31 JUlllet 1983, la valeur des projets dp. coopération technique exécutés par
le Département de la coopératlon technique pour le dévevloppement en 1983
représentait 75 mlilions de dollars. TOutefois, selon les représentants du
8ecrétalre général, le montant actuel des bUdgets de projets approuvés
(142,7 mill10ns de dollars au 31 aoQt 1983) permettait de penser que le Département
pourralt effectivement exécuter d'ici la fin de 1983 des proJets d'une valeur
totale de 125 millions de dollars (voir le tableau figurant au paragraphe 3
cl-dessus), en déplt des oouleversements qu'avait entraînés la rationalisation de
l'organisatlon du Département. Le Département compte aussi maintenir ce taux
d'exécut1on en 1984 et 19B5 (VOlr le tableau 1 du document A/C.5/38/2 et Corr.l),
ce qui lui permettralt de recevoir au titre de ses frais généraux des recettes d'un
montant estlmatif de 16,3 mllllons de dollars pour cnaque année de l'exercice
blennal.

10. De l'avls du Comlté consultatif, les prévisions qui précèdent sont peut-§tre un
peu optimistes, compte tenu d'un certain nombre de facteurs, y compris ce qu'a été
ces dernlères années le rapport entre le total des budgets des projets et la valeur
des proprammes exécutés (voir le taoleau figurant au paragraphe 3 cl-dessuS).
C'est ainsi qu'en 19&0, le Département de la coopération tecnnique pour le
développement a exécuté des programmes d'une valeur totale de 119,9 millions de
dollars alors que les budgets des proJets représentaient 142,1 millions de
dollars. En 1981, le Département a effectlvement exécuté des programmes d'une
valeur de 126,5 millions de dollars; toutefois le total correspondant pour les
budgets des projets était de 154,8 millions de dollars. En conséquence, le comité
craint que le Département ne sOlt pas en mesure d'exécuter des programmes d'une
valeur de 125 millions de dollars en 1983 et de recevoir de ce fait, au titre des
frais généraux correspondants, des recettes de 16,3 millions de dollars. L'idée
que le Département peut compter exécuter des programmes de cette m§me valeur totale
en 1984 et en 1985 devrait aussi §tre envisagée avec circonspection, étant donné la
situation financière dlfflcile à laquelle se heurtent les principaux organismes de
financement.

11. Comme la tendance récente des remboursements au titre de l'appui aux
programmes (fonds pour frais généraux) ~evrait aUSSl §tre envisagée compte tenu du
montant correspondant des dépenses engagées pour une année donnée, le Comlté
consultatif a demandé des renselgnements sur le total des recettes et des dépenses
inscrites au compte d'appui aux programmes de coopération technique de
l'Organisatlon des Nations unies pour la période 1980-1982 ainsi que sur les
prév1slons correspondantes pour la période 1983-1985. Ces renseignements sont
récapitulés ci-après :
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Compte d'apPul aux programmes de coopération tecnnlque ~I

Recettes et dépenses pour les années 1980, 1981 et 1982
et prév~sions pour les années 1983, 1984 et 1985

1980 1981 1982 1983 :Y ~:y 1985 :Y

Millions de dollars des Etats-unis

Recettes

1· a) Provenant des proJets
exécutés par le
Département de la
coopération technlque
pour le développement 16,4 16,7 15,9 16,3 16,3 16,3

0) . Autres recettes ~ -l:d .-b.! -.h2. --!d ~ ~

Total 17,4 18,1 17,5 17,4 16,9 16,9

Dépenses ~I 15,5 18,6 20,7 18,6 16,5 Y 16,5 Y
Excédent/(déficit) courant 1,9 (0,5) (3,2) (1,2) 0,4 0,4

té

s

ale
la

de

du

es

al organisatlon des Nations unies, non compris la conférence des Nations unies
sur lë commerce et le développement, l'organisation des Nations unies pour le
développement industriel et les commlssions réglonales.

!Y' prévisions.

~ Recettes reçues au titre de l'appui aux programmes de coopération technique
exécutés par le Centre des Nations unies sur les sociétés transnationales et la
Division des stupéflants, alnsi que recettes accessoires et intér~ts perçus.

dl Les dépenses sont engagées principalement par le Département de la
coopératlon tecnnlque pour le développement malS aussi par le Centre des
Natlons unies sur les sociétés transnationales, la Division des stupéfiants et
d'autres départements qui fournissent des serVlces dlrects pour les projets, dont
le Département de l'admlnistration et de la gestion.

el DOnt enVlron 12 mlllions de dollars dans le cas du Département de la
coopération tecnnique pour le développement (voir le document A/C.5/38/2 et Corr.l,
t~bleau l, rubrlque 2, a).

12. Comme on peut le voir, le. recettes au titre de l'appui aux programmes ont
attelnt un montant maximum en 1981 et ont dimlnué depuis lors, tandis· que les
dépenses continuaient à augmenter en 1981 et en 1982, ce qui a entraîné des
déficits de 0,5 et de 3,2 millions de dollars, respectivement, pour ces deux
années. Le Comlté consultatif a été informé que les déficits ont été comblés par
l'excédent disponible et par des prélèvements opérés sur le fonds de réserve. Le
Comité a été lnformé en outre que le fonds de réserve serait presque épuisé à la
fin de 1983. Le Secrétaire général a informé le Comité consultatif qu'il ferait
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preuve, afin de balancer les comptes, de la plus grande modérat~on en approuvant
les allocat~ons de créd~ts et les tableaux d'effectifs pendant l'exercice biennal
1984-1985 en vue de limiter les dépenses imputées sur le compte d'appui aux
programmes. Dans ces condit~ons, le Comité consultatif Juge essentiel que le
Secrétaire général suive de très près la s~tuatlon quant à l'exécution effective
des programmes au Département de la coopération technique pour le développement, en
vue de prendre par avance toutes mesures correctives supplémentaires qUl pourraient
~tre nécessaires tant au Département de la coopération technique pour le
développement que dans d'autres unités adminlstratives du Secrétariat, si les
recettes du Département au titre de l'appul aux programmes n'atteignent pas le
montant prévu.

13. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection au crédit de 17 507 200 dollars
que le Secrétaire général demande au chap~tre 7 et qui accuse une diminution
de 89 300 dollars par rapport au montant précédemment demandé. Si ce crédit est
approuvé, il faudra aussi prévoir des diminutions d'un montant de 17 800 dollars au
cnapltre 31 (Contributions du personnel) et d'un montant égal au cnapltre premier
des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) en raison de la
réductlon des contrlbutions du personnel qui résultera du transfert de certains
postes de Genève à New york.

Notes

~/ DOCuments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l).

~/ Ibld., par. 7.4.
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Montants estimatifs' révisés au chapitre 28L.l (Commission de la fonction
publique internationale), au chap~tre 31 (contributions du personnel),
au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions

du personnel) et au cnapitre 2 des recettes (Recettes générales)

(Original : anglais]
[2 novembre 1983]

3. Les montants estimatlfs révisés présentés maintenant par le Secrétaire général
s'élèvent à 7 107 100 dollars, SOlt 366 200 dollars de plus que le montant de
6 740 900 dollars (correspondant au maintien de la base de ressources approuvée
pour 1982-1983) déjà inscrit à titre provisoire au chapitre 28L.l du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 2/ et dont le Comité consultatif
avait recommandé l'approbation dans son premier rapport 3/.. -

1. Le Comité consultatif pour les quest~ons administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/28) dans lequel celui-ci
présente des montants estlmatifs révisés au chapitre 28L,1 (Commission de la
fonction pUbllque internationale) et au cnapitre 2 des recettes (Recettes
générales) du proJet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985.
Lorsqu'il a examlné la question, le Comlté consultatif a eu des entretlens avec les
représentants du Secrétaire général et le Secrétaire exécutif de la commission de
la fonction publique internationale (CFPI).
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4. Cette augmentation de 366 200 dollars est imputable pour 108 300 dollars à
l'accrolssement des ressources demandé au tltre de plusleurs objets de dépense
(postes permanents et dépenses communes de personnel notamment), qui est compensé
en partle par des réductions sur d'autres obJets de dépenses (VOle A/C.5/38/28,
tableau 28L.2). L'augmentation prévue au titre des postes permanents et des
dépenses communes de personnel correspond à des proposltlons tendant à créer un
poste supplémentaire d'agent des services généraux pour un commis à
l'enregistrement et à reclasser à G-5 un poste de commis aux statistiques à la
Division du coat de la vie (Ibid., par. 13 à 15). Avec le nouveau poste proposé,
le tableau d'effectifs du secrétariat de la CFPI pour 1984-1985
totalisera 52 postes, dont 23 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
supérieur. Le comlté consultatif recommande d'accepter les propositions relatives
aux effectifs.

2. AU paragraphe 2 de son rapport, le secrétaire général explique les ralsons qui
l'ont amené à présenter des montants estirnatlfs révlsés. A cet égard, le comité
consultatif rappelle le point de vue qu'il a exprimé au paragraphe 28.165 de son
premler rapport sur le proJet de budget-programme pour l'exerclce
blennal 1984-1985~ à savoir que "les demandes de crédlt présentées tardivement et
l'établissement de prévisions de dépenses provisolres entravent l'examen du projet
de budget-programme par l'Assbmblée générale. En conséquence, le Comité espère que
la CFPI prendra à l'avenir les mesures voulues pour que le Secrétaire général
pUlsse tenir compte des prévlsions de dépenses de la commission lors de
l'établissement de son projet de bUdget-programme" y.
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5. Comme l' J.noique le Secrétaire général au paragraphe 4 de son rappor'.:
(A/C.5/38/28) et, plus en détail, dans les paragraphes 10 à 12, le reste de
l'augmentation est imputaole, d'une part, à des aJustements d'un montant net
de 229 500 aollars apportés à la base réévaluée des ressources de 1982-1983,
concernant essentJ.ellement le coat des locaux, et à une provision supplémentaire
pour inflatJ.on au cours de l'exercice bJ.ennal 1984-1985 (28 400 dollars). Le
comJ.té consultatif ne voit pas d'objection à l'augmentatJ.on demandée.

6. En conséquence, le Comité consultatif recommande d'approuver le montant
estJ.matJ.f révisé de 7 107 100 dollars que le Secrétaire général propose d'J.nscrire
au chapitre 28L.l. Comme le Comité avait déjà recommandé l'inscription d'un
montant de 6 740 900 dollars à ce chapJ.tre dans son premier rapport sur le proJet
de oudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 3/, le montant supplémentaire
qu'il ~ecommande maintenant d'approuver est de 366 200-dollars. par aJ.lleurs, il
faudra réduire de 15 900 dollars le montant inscrit au chapJ.tre 31 (contributions
du personnel) et réouire d'autant le montant J.nscrit au chapitre premier des
recettes (Recettes provenant des contributions du personnel), pour tenir compte de
la dimJ.nution des dépenses de personn~l rés~ltant du retour à New york du personnel
de la DivisJ.on du coat de la vie actuellement détaché à Genève.

7. En outre, 1.1 faudra J.nscrJ.re au chapJ.tre 2 des recettes (Recettes générales)
218 900 dollars de plus, correspondant à la part des dépenses supplémentaires de la
CommJ.ssion pour 1984-1985 quJ. sera remboursée par les autres organisations
partJ.CJ.pantes (environ 59,8 p. 100).

Notes

II Documents officJ.els de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
supplément No 7 (A/38/7 et Corr.l et 2).

~ Ibid., Supplément No 6 (A/38/6 et corr.l) , vol. III.

li Ioid., Soplément No 7 (A/38/7 et Corr.l et 2), par. 28.164 et 28.192.
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DOCUMENT A/38/7/Add.5

Slxlème rapport

2. Le rapport du Secrétalre général porte sur les questions SUlvantes :
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Travaux de construction proposés pour agrandir les installations
de conférence de la CESAP

Une demande de crédits supplémentalres de 374 200 dollars pour les gros
d'entretlen à faire ainsi que pour les transformations et améliorations à

à l'ensemble actuel des bâtiments de la CESAP (par. 34 à 36).

[Original : anglais]
[15 novembre 1983]

Agrandissement des inst~llations de conférence de la Commission économique
et sociale pour l'Asie et le pacifique à Bangkok

b)

travaux
apporter

3. Dans les paragraphes l à 3 de son rapport (A/C.5/38/34), le Secrétaire général
rappelle que les propositlons concernant les travaux de construction ont falt
l'objet d'entretiens préalables avec le comlté consultatif pour les questions
administratives et budgétalres, conformément aux procédures exposées dans les
paragrapnes 13 et 14 du rapport du comité consultatif !I sur le rapport du corps
commun d'inspection concernant les pratiques suivies par diverses organisations du
système des Nations unies dans l'exécutlon de travaux de construction 2/, rapport
dans lequel le Comité consultatlf recommandalt, entre autres, qu'il soit
"lmmédiatement informé des déClslons prlses par le secrétaire général concernant la
nécesslté de construlre de nouveaux bât~ments ou d'opÉ~er des transformatlons
importantes dans des locaux. rl faudrait Justifi.e'= i1ec précision cette nécessité
auprès du comité, qUl fournirait t6ute l'aSslstancf' 0guise pour formuler les
diverses options". Les recommandatlons que le Com~ ~ faites à l'issue des
entretlens susmentlonnés sont formulées dans une t ,_re datée du 4 octobre 1983 que
le président du Comité consultatif a adressée au Secrét.aire général et qui est
l~eproduite en tant qu'annexe au présen~ rapport.

a) Les travaux de constructlon proposés pour agrandir les installations de
contérence de la CESAP, travaux pour lesquels il demande un crédlt lnitial
de 400 000 dollars (par. l à 33);

1. Le comité consultatlf pour les questions administratives et budgétalres a
examlné le rapport du secrétaire général sur l'agrandissement des installations de
conférence de la Commlssion économique et sociale pour l'Asie et le pacifique
(CESAP) à Bangkok (A/C.5/38/34).

4. Dans son rapport (A/C.5/38/34), le Secrétaire général fait l'hlstorique des
locaux de l'organlsatlon des Nations unles à BangkOk, expose la situatlon actuelle
et son évolution récente et rappelle que le Gouvernement thaïlandais a offert de
mettre à la dlSposltion de la CESAP le terraln où se trouvent actuellement la
Sala Santltham et d'autres oâtiments voisins pour que l'organisation des
Natlons unies y construise un nouvel ensemole de bâtiments appropriés pour les
conférences (~., par. 4 à 21). Dans les paragraphes 22 à 33 de son rapport,

- 14 -



le secrétalre général précise, sur la base des hypothèses qu'il a exposées, quelles
seraient les installatlons de conférence nécessaires à la CESAP (y compris le
nombre de salles de conférence et le nombre de sièges qu'elles devraient contenir),
ainsi que les locaux annexes pour serVlces d'appui et les locaux à usage de bureaux·
qUl seraient éventuellement nécessaires. Dans les paragraphes 29 et 30 de son
rapport, le Secrétaire général appe~le l'attention sur les observations et
recommandations du Comlté consultatif au sUJet de ces proposltions (voir l'annexe
au présent rapport). Le Secrétaire général estime qu'il faudrait un crédit
de 400 000 dollars pour faire faire une étude architecturale et technique pour les
travaux de constructlon ainsi que pour assurer à l'organlsation les serVlces d'un
métreur vérificateur lndépendant et d'un consultant en matière d'énergie.

5. Lorsque le Comlté consultatif a examiné le rapport du secrétaire général
(A/C.5/38/34), les représentants du secrétaire général ont confirmé que ce dernier
approuvait les observatlons et recommandations du comité formulées dans la lettre
du présldent du Comlté, en date du 4 octoore 1983, au sUJet de l'étude
archltecturale et tecnnique préllminaire. Les représentants du secrétaire général
ont aussi confirmé à cet égard qu'en ce qUl concerne la coopératlon avec le
Gouvernement thaïlandais qui était envlsagée au paragraphe 28 du rapport du
secrétaire général, ledi~ gouvernement donneralt des aV1S et des conseils pour la
conception du proJet. Ces avis, qui sera lent très utiles à l'organisation des
Natlons unies, seraient donnés prlncipalement pour que l'on vellie à ce que le
proJet soit conforme à la législation locale concernant les travaux de
construction, ainsl qu'aux règlements locaux en matière de sécurité et de
protection contre l,incendle et en matière d'util~sation des terrains.

6. Dans ces conditions, le comlté consultatif recommande que l'Assemblée générale
accepte avec gratltude l'offre dU GOuvernement thaïlandais qui propose de mettre un
terraln supplémentaire à la dispositlon de l'ONU pour y construire de nouvelles
installatlons de conférence pour la CESAP. Le Comité recommande en outre
d'approuver le crédit de 400 000 dollars que le Secrétaire général demande au
cnapltre 32 (Travaux de construction, transformation et amélioration des locaux et
gros travaux d'entretien) du proJet de oudget-programme pour l'exercice blennal
1984-1985 afin de couvrir le coOt de l'étude architecturale et technique
préliminalre qui est nécessalre pour les nouveaux travaux de construction et afin
de retenir les services d'un métreur vérificateur indépendant et d'un consultant en
matière d'énergle. L'étude serait termlnée en temps voulu pour que l'Assemolée
générale en examlne les résultats lors de sa trente-neuvième session. Le Comité
approuve en outre la proposition faite par le secrétaire général au paragraphe 31
de son rapport (A/C.5/38/34), à saVOlr que "l'étude comprenne des estimatlons et
des évaluations du personnel supplémentaire des serVlces de conférence, du
personnel d'appui et d'entretien supplémentaire alnsi que des dépenses de
fonctlonnement supplémentalres qUl seraient nécessalres du talt de l'agrandissement
des lnstallations de conférence, ainSl que toutes autres suggestions qui pourraient
~tre faites lorsque l'Assemolée générale examlneralt cette question. Ces
estimations et évaluations seralent établies conJolntement par les fonctlonnaires
du Siège et ceux de la CESAP."

Gros travaux d'entretlen, transformatlon et amélioratlon des locaux

7. Dans les paragraphes 32.21 et 32.25 de son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour l'exercice blennal 1984-1985 3/, le Comité consultatif avait
recommandé d'élimlner provisoirement du chapltre 32-un montant de 374 200 dollars
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~ VOlr A/36/297.

3/ DOcuments offlclels de l'Assemblée générale, trente-hultlème seSSlon,supp11ment NO 7 (A/38/7 et corr.l et 2).

8. Si l'Assembl~e g~n~rale approuve les recommandations que le comlté consultatifa formulées dans les paragraphes 6 et 7 ci-dessus, il faudra ouvrir un crédit d'unmontant total de 774 200 dollars au chapltre 32 du projet de budget-programme pourl'exercice biennal 1984-1985.

R~capitulation

Notes

1/ A/36/643.

pr~vu pour les travaux de transformatlon et d'am~lioratlon des locaux(172 900 dollars) et pour les gros travaux d'entretlen (201 300 dollars) en faisantvaloir qU'll vaudrait mleux examlner ces propositions dans le contexte du rapportdu Secr~taire g~n~ral sur les travaux de construction à faire à la CESAP. Dans lesparagraphes 34 à 36 de son rapport (A/C.5/38/34), le secr~taire g~n~ral demande ànouveau au chapitre 32 ce crédit de 374 200 dollars pour la CESAP. Il conclut àcet ~gard que la construction de nouvelles installatlons de conférence à la CESAPn'aurait pas de r~percussion sur les travaux de transformatlon et d'am~liorationdes locaux et les gros travaux d'entretien propos~s, qui concernent tous l'ensembleactuel des oâtiments de la CESAP. COmpte tenu de cette conclusion du Secr~taireg~n~ral, le comit~ consultatif recommande d'approuver le cr~dlt de 374 200 dollarsdemandé aux fins indiqu~es ci-dessus au chapltre 32 du projet de budget-programmepour l'exercice olennal 1984-1985.
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ANNEXE

Lettre, en date dU 4 octobre 1983, adressée au secrétaire général par
le Président du Com~té consultatif pour les questions adm~nistratives

et budgétaires

Le comité consultat~f pour les quest~ons administratives et oqdgétaires a
exam~né la note sur l'agrandissement des ~nstallat~ons de contérercce de la
comm~ss~on économ~que et soc~ale pour l'Asie et le pac~fique à Bangkok
(A/CN.l/R.I006) que vous lui avez soumise conformément aux procédures défin~es dans
le rapport du Com~té (A/36/643) qui traitait du rapport du corps cow~un

d'~nspect~on concernant les prat~ques su~v~es par d~verses organ~sat~ons du système
des Nat~ons Un~es dans l'exécut~on de travaux de construction (voir A/36/297). En
exam~nant cette quest~on, le Comité consultat~f s'est entretenu avec le secréta~re

exécutif de la CESAP et ses collègues ains~ qu'avec les représentants du Bureau des
services généraux et de la Div~sion du budget. LOrs de l'examen de votre note, vos
représentants ont informé le com~té que le paragrapne 30 y avait été inclus par
er reur.

compte tenu des rense~gnements que vous avez donnés dans votre note et des
écla~rc~ssements complémenta~res qu'ont apportés vos représentants, le comité
consultatif reconnaît qu'~l est nécessa~re d'agrandir les ~nstallations de
conférence de la CESAP à BangKok et estime lui aussi qu'il faudrait faire une étude
arch~tecturale et tecnnique prél~minaire pour s'assurer de l'ampleur et du coat des
travaux de construct~on nécessaires. Le com~té consultatif a examiné à cet égard
la propos~tion que vous avez fa~te au paragraphe 29 de votre note et selon laquelle
vous envisag~ez "d'accepter l'offre du GOuvernement royal thaïlandais qui avait
proposé de coopérer avec la CESAP à l'exécution de l'étude architecturale et
techn~que prél~m~naire qui était nécessa~re pour les travaux à faire". Les
hypothèses et l'~nterprétat~ondu secrétariat en ce qui concerne la coopération
offerte par le Gouvernement royal thaïlandais sont exposées dans les paragraphes 21
et 22 de votre note. Le comité consultatif cons~dère toutefois que, s~ la
coopération des autorités thaïJ.anda~ses est ~mportante pour assurer le succès du
projet, l'étude architecturale et technique devrait néanmoins 2tre faite de façon
indépendante conformément aux procédures étaolies de l'organisation des
Nations Un~es, comme ce fut le cas pour tous les autres grands travaux récents de
construction.

Le Com~té consultatif ne vo~t pas d'object~ons à ce que l'étude architecturale
et technique prél~m~naire so~t faite sur la base des propos~tions que vous avez
formulées dans les paragraphes 23 à 25 et au paragraphe 27 de votre note quant au
nombre des salles de conférence et au nombre de sièges qu'elles contiendraient et
en ce qui concerne des locaux supplémentaires pour les services d'appui en matiè~e

de conférence. Cela ne doit pas être ~nterprété toutefois comme signifiant que le
Comité consultatif approuve vos hypothèses. Le com~té suggère que l'une des
options à exam~ner dans l'étude arch~tecturale et technique est la poss~bilité de
constru~re une grande salle de conférence qu~ pourra~t être transformée en deux
salles de conférence de superf~cie moyenne au moyen de cloisons mob~les. rI
faudra~t de même étudier la possibilité de construire une salle de conférence de
superfic~e moyenne qu~ pourrait être transformée en deux petites salles de
conférence. En outre, l'étude devrait ~ndiquer clairement quelles sont les
constructions dnnexeS (comme celles qui sont mentionnées au paragraphe 27 de votre
note) qui seraient nécessaires et quelle en sera~t la superfic~e ains~ que la
manière dont sera~ent util~sés les locaux l~bérés dans l'ensemble intégré des
nouveaux et des anc~ens bât~ments.

- 17 -
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AU paragraphe 32 de votre note, vous pr~cisez, à propos de l'~tude envisagée,que vous demanderlez "aux arcnltectes de penser aux locaux à usage de bureaux etautres installatlons suppl~mentaires qui pourralent devenlr nécessaires à l'avenir,et de recnercner o~ ils pourraient ~tre am~nag~sn. Le Comit~ consultatif approuvela méthode alnsi propos~e, malS il soullgne cependant qU'll ne considère pas qu'onsoit fond~ à l'neure actuelle à lnclure dans l'~tude arcnltecturale et techniquedes locaux suppl~mentaires à usage de bureaux à mOlns qu'il ne s'agisse de bureauxdlrectement li~s aux installatlons de conf~rence.

pour r~capituler, le comlté consultatif, s'il ne prend pas position sur lenombre de salles de conf~rence n~cessaires, ni sur leur superficie, reconnaît qu'ilfaut des installations de conférence suppl~mentaires à Bangkok et vous autorlse àsoumettre à l'Assemblée g~n~rale une proposition concernant une ~tudearcnltecturale et technique.

Le Pr~sident dU Comité consultatif
pour les questions administratives
et budg~taires,

(Signé) C. S. M. MSELLE

- 18 -
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DOCUMENT A/38/7/Add.6

septième rapport

Organisat~on et métnodes pour les voyages autorisés
et voyages en première classe

[Or~ginal : anglais]
[16 novembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions admin~strati~ .s et budgétaires a
exam~né les rapports du secrétaire général sur l'organisat~on et les méthodes pour
les voyages autorisés (A/C.5/38/22) et sur les voyages en première classe
(A/C.5/38/14). En exam~nant ces rapports, le comité s'est entretenu avec des
représentants du secrétaire général qui lui ont donné des renseignements
complémental.res.

A. organisation et méthodes pour les voyages autorlsés

2. Dans le rapport' (A/C.5/38/22) qu'il a pUDllé en applicat~on de la résolution
37/241 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1982, et comme le comité
consultat~f le lu~ avait demandé dans son se~zième rapport sur le budget-programme
de l'exercice biennal 1982/1983 1/, le secrétalre général donne des renseignements
sur l'applicatlon de certaines rëcommandatlons du Corps commun d'inspection
relatlves aux procédures à suivre pour les voyages ~/.

1. Services fournis par une agence de voyage

3. Comme 11 est lndiqué au paragraphe 3 du rapport du secrétaire général
(A/C.5/38/22), l'Assemblée générale a approuvé la recommandation du corps commun
d'inspection selon laquelle "l'organisation des Natl0ns unies devrait choisir une
agence de voyages commerciale, dans le cadre d'un arrangement interne ou autre, en
faisant largement appel à la concurrence internationale à intervalles appropriés".
Le Comité consultatlf note qu'au paragrapne 6 du rapport du secrétaire général, il
est dlt qu'''une ag.ance de voyages interne est une filiale entièrement contrôlée par
une agence de voyages qUl est reconnue par la conférence du trafic aérien (ATC).
Elle est lnstallée dans les locaux d'un client auquel elle assure la totallté des
services qu~ fournit une agence de voyages. L'agence interne en question reçoit
des CI)IMli:..Si00l3 des compagnies aérlennes, des hÔtels et d'autres organismes de
voyages, commis:sions sur lesquelles elle peut prélever des sommes pour remboutser
au client une partie des dépenses qU'11 a engagées pour prendre des arrangements de Î
voyage en collaboratlon avec l'agence". 1

4. Les représentants du Secrétaire général ont informé le comité consultatif
qu'une agence de voyages fournissant la totalité des services nécessalres, et qui
peut ou non êcre installée dans les locaux du client, fournit une gamme de services
qui ne coQtent rlen au voyageur (OU à l'organisation qui l'adresse à l'agence).
Une agence de voyages assurant la totalité des services nécessaires fournit à ses
frals tout le personnel voulu pour assurer lesdits services et reçoit des recettes,
en contrepartie des services fournis, sous forme de commissions payées par les
compagnies aérlennes, les hÔtels, etc. L'agence prend également à sa charge toutes
les dépenses afférentes aux communications, frais de bureau, loyer, etc.
Toutefois, lorsqu'un accord est conclu pour la fourniture de tous les services
nécessaires, l'agence, à la différence de ce qui se passe dans le cas d'un
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arrangement interne, ne rembourse pas au client les dépenses qu'il a engagées pour
aider l'agence à prendre des arrangements en matière de voyages.

5. Pour les ra~sons indiquées au paragraphe 6 du rapport du Secrétaire général,
(A!C.5/38/22), il a été décidé de conclure initialement un contrat avec une agence
de voyages assurant la totalité des services nécessaires et, une fo~s achevé le
processus de sélection exposé dans les paragraphes 4 à 9 dudit rapport,
l'Organ~sation a conclu avec DOn Travel Services, Incorporated, un contrat de
trois ans avèc effet au 1er novembre 1983. Comme il est indiqué au paragraphe 9 du
rapport du Secrétaire général, le programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) et le Fonds des Nations Un~es pour l'enfance (FISE) ont décidé de s'associer
au même contrat. Le Comité consultatif note en outre au paragraphe 9 du rapport
que "ce contrat prévoit la possibilité d'établ~r une agence de voyages interne si
l'ONU le Juge souha~table".

6. En réponse aux questions qu'il a posées, le com~té consultatif a été informé
qu'aux termes du contrat~ l'agence assurerait la totalité des services dont l'ONU a
beso~n en matière de voyages. Elle fourn~ra à cet effet tout le personnel et le
matériel nécessaires, et assurera en outre la liaison avec trois systèmes de
réservat~on par ordinateur. De plus, l'agence garantit qu'elle obtiendra le tarif
le plus bas conforme à chaque autorisation de voyage émanant de l'organisation;
dans le cas contraire, l'agence remboursera à l'organisation la différence entre le
prix payé et le tar~f le moins onéreux.

7. L'agence aura des bureaux au Secrétariat et dans les bâtiments UNDC l et
Alcoa. L'Organisation des Nations unies lui fournira 325,15 m2

(3 500 pieds car~és) de locaux en tout, le mobil~er et les équ~pements nécessaires
ainsi que des d'autres services comprenant notamment des services de nettoyage et
de sécurité. En contrepartie des facil~tés et services a~nsi fournis, DOn Travel
Services, Inc. remboursera à l'Organisation des Nations unies 350 000 dollars par
an, soit 700 000 dollars par exercice biennal, montant que l'Organisation partagera
avec le PNUD et le FISE, comme il est indiqué au paragraphe 9 du rapport du
Secrétaire général.

8. Le Comité consultatif note que Don Travel Services, Inc. remboursera à
l'Organisation des Nations unies un montant annuel de 350 000 dollars alors que
l'agence de voyages précédente (Thomas cook) ne remboursait à l'ONU qu'environ
50 000 dollars par an. TOutefois, 'comme le secrétaire général l'a indiqué dans les
paragraphes 7 et 8 de son rapport et comme les représentants du Secrétaire général
l'ont souligné, la question des avantages financiers que l'organisation tirerait du
contrat n'a été que l'un des d~vers critères qui ont été appliqués lorsque les
offres reçues ont été examinées. En fait, comme il est souligné dans le
paragraphe 8 du rapport, ce n'est pas l'aspect financier de la question qui a été
la considération dominante, mais l'aptitude d'une agence à fournir les services
dont l'Organisation ava~t besoin.

2. Négociations en vue d'obtenir des tarifs réduits

9. AU paragraphe 10 de son rapport (A/C.5/38/22), le Secrétaire général signale
qu'il a sollicité l'avis et demandé le concours de tous les Etats Membres et des
Etats non memores au sUJet de la POSSibilité d'engager des négociations pour
obtenir des tarifs réduits avec des transporteurs aériens ou avec les gouvernements
intéressés qui subvent~onnent des transporteurs. Les réponses à l'enquête ainsi
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faite ont été peu nombreuses, mais le secrétaire général a l'intention "de donner
suite aux réponses pos~tives qu'il a déjà re~ues".

3. poss~bil~té d'établir une agence de voyages de l'organisation des Nations unies

10. AU paragraphe 11 de ses observations 3/ sur le rapport du corps commun
d'inspection 2/, le Secrétaire général a exam~né la recommandation du corps commun
concernant l'1tabl~ssementd'une agence de voyages de l'organisation des
Nations unies et a noté qu'''indépendamment de la question de savoir s'il serait
compatible avec les obJectifs de l'organisation des Nations unies de constituer une
entreprise commerciale de ce type - entreprise qui, par déf~nition, doit effectuer
80 p. 100 de ses opérat~ons avec le public, auquel elle doit donner l~brement accès
aux locaux de l'ONU - des informations ont été re~ues selon lesquelles les
d~sp~sitions réglementaires de l'ATC et de l'IATA [Association du transport aérien
internat~onal] qui ont empêché à ce Jour la conclusion d'un tel arrangement
demeurent en vigueur." AU paragraphe 11 de son rapport (A/C.5/38/22), le
Secréta~re général conclut que les obstacles en question existent toujours. Il
continuera toutefo~s à su~vre la situation et fera rapport sur tout fait nouveau
qui pourrait interven~r.

4. Examen des arrangements pr~s pour les voyages dans les bureaux extérieurs

11. Pour les raisons indiquées au paragraphe 12 du rapport du secrétaire général
(A/C.5/38/22), il n'envisage pas à ce stade d'examiner la possibilité
d'arrangements ~nternes pour les voyages dans les lieux d'affectation autres que
New York. Le Com~té consultatif note que "le Secrétaire g~néral prend néanmoins
des dispositions pour revoir les arrangements contractuels en vigueur pour les
voyages dans les bureaux extér~eurs et pour fa~re appel à la concurrence afin de
tirer part~ de l'expérience acquise au Siège".

5. Cond~tions de voyage

12. Comme l'lndique le secrétaire général au paragraphe 13 de son rapport
(A/C.5/38/22), l'Assemblée générale, par sa résolution 37/241, a réaffirmé la
résolut~on 32/198 de l'Assemblée, en date du 21 décembre 1977, qui prévoyait que
l'organisation pa~e les trais de voyage selon le tarif aérien le moins coOteux.
TOutefo~s, l'Assemblée a ajouté qu'il devait être tenu compte de la nature de la
miss~on et des conditions du voyage. En conséquence, comme il est indiqué au
paragraphe 14 dudit rapport, "selon les nouveaux arrangements prévus, la
poss~b~lité d'util~ser la classe affaires a été adoptée pour les voyages en mission
en fonction de la durée de certains vols". En réponse aux questions que le comité
consultat~f a posées, les représentants du Secrétaire général l'ont informé que les
fonctionnaires des classes ~nférieures à celle de sous-secrétaire général auraient
désormais le droit de voyager dans la classe irnméd~atement inférieure à la première
classe (c'est-à-dir~ dans la classe affaires) à l'occas~on des voyages en mission
lorsque la durée d'un vol particulier dépasserait neuf heures. Dans le cas des
vols durant moins de neuf heures, l'Organisation paierait les frais de voyage de
ces fonctionna~res selon le tarif aérien le moins coQteux. Les secrétaires
généraux adJoints et les sous-secrétaires généraux continueraient à pouvoir voyager
en première classe à l'occas~on des voyages en m~ssion lorsque la durée d'un vol
particulier dépasserait neuf heures; toutefois, dans le cas des vols durant moins
de neuf heures, ces fonctionnaires voyageraient désormais dans la classe
immédiatement inférieure à la première classe. En même temps, le Comité note au
paragraphe 14 du rapport que "le droit au voyage en première classe pour les
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secrétaires généraux adJo~nts et les sous-secrétaires généraux à l'occasion du
congé dans les foyers a été réduit".

6. Procédures suiv~es pour les voyages

13. AU paragraphe 7 de sa résolution 37/241, l'Assemblée générale a demandé au
Secréta~re général "de cont~nuer à examiner, aux fins de leur application
éventuelle, les recommandat~ons du corps commun d'inspection relatives aux
procédures à suivre pour les voyages". A cet égard, le Secrétaire général
réaffirme qu'il existe un mécanisme permettant aux chefs des départements de
contrôler les plans de voyage de leur personnel; les représentants du Secrétaire
général ont informé en outre le comité consultatif que ledit mécanisme était
actuellement renforcé. En ce qui concerne l'applicat~on des autres recommandations
du Corps commun d'~nspect~on relatives aux procédures suivies pour les voyages, le
Comité note que le Secrétaire général a l'intention de faire une étude détaillée en
1984-1985 avec la collaboration de la nouvelle agence de voyages. Cette étude
tra~tera entre autres de l'ut~l~sation d'ordinateurs pour faciliter la recherche
des tarifs les moins onéreux dans chaque cas. Comme cela est ~ndiqué au
paragraphe 5 ci-dessus, le contrat conclu avec DOn Travel Services, Inc. garantit
que l'agence acnètera les billets aux tarifs les plus bas; en outre, elle fournira
à l'organisation des Nat~ons unies cinq terminaux pour lui permettre de vérifier
les tari fs proposés par l'agence. .

B. Voyages en première classe

14. Dans le rapport qu'~l a présenté sur les voyages en première classe
(A/C.5/38/14), conformément à la résolution 32/198 de l'Assemblée générale,
modifiée par la section X de la résolut~on 35/217 et par la section III de la
résolution 37/237 de l'Assemolée, en date respectivement du 17 décembre 1980 et du
21 décemore 1982, les informat~ons sont fournies sur toutes les exceptions qui ont
été faites pour autor~ser des voyages en première classe pendant la période allant
dU 1er juillet 1982 au 30 ju~n 1983, ainsi que sur les économies réalisées grâce à
l'utilisat~on des tarifs en classe économique et d'autres tarifs aériens. Le
comité consultat~f a reçu des précis~ons sur les except~ons qu~ ont ainsi été
faites.

15. Le Com~té consultatif note que le Secréta~re général a autor~sé 81 exceptions
pour la période considérée,. pour les raisons qui sont énumérées au paragraphe 3 de
son rapport. Pendant la pér~ode précédente, 57 exceptions en tout avaient été
faites.

16. Comme il l'~ndique au paragraphe 5 de son rapport (A/C.5/38/l4), le Secrétaire
général est~me à 372 623 dollars les économ~es réal~sées pour la pér~ode considérée
du fait de l'application de la résolution 32/198 de l'Assemblée générale.

Notes

1/ DOcuments offic~els de l'Assemblée générale, trente-septième session,
supplément No 7 (A/37/? et Add.l à 24), document A/37/7/Add.15.

~ Voir A/37/3S7 et Corr.l.

~ A/37/357/Add.l.

- 22 -

._-------_._._---- -_ ..•. ,-



occasion du
DOCUMENT A/38/7/Add.7

Huitième rapport

(Point 117 de l'ordre du Jour) *

f) Cond~tions d'emplo~ dans les bureaux extérieurs.

[original : anglais]
[17 novembre 1983J

Assurance-malad~e;

Indemn~té de non-résident;

Indemnité pour fra~s d'études;

Extension du régime d'allocations-logement;

Indice spéc~al pour l~s retra~tés;

b)

e)

d)

a)

c)

Incidences adm~nistratives et financières des recommandations
et décisions figurant dans le rapport de la Commission de la

fonction publique internationale

3. AU paragraphe 2 de son rapport (A/CoS/38/37), le Secrétaire général précise
que les éléments a et c n'entraîneront v~a~semblablementpas de dépenses
supplémentaires et que l'élément e fait l'objet d'un rapport distinct
(A/C.S/38/16); le reste du rapport est donc consacré aux éléments b, d et f. Le
Comité consultatif croit comprendre que l'affirmation du Secrétaire général
concernant les éléments a et c signifie que, s'il est possible que les prestations
auxquelles les retraités ou les fonctionnaires ont droit soient modifiées dans
certa~ns cas, les ~ncidences financières nettes de ces mesures seront minimes pour
l'organisation.

2. AU paragraphe l de son rapport, le Secrétaire général énumère six domaines
dans lesquels la CFPI a fa~t des recommandations et pr~s des décisions qu~ ont des
incidences financières, à savoir :

1. Le Comité consultatif a examiné l'état présenté par le Secrétaire général
(A/CoS/38/37) au sUJet des incidences administrat~ves et financières des
recommandat~ons et décisions figurant dans le rapport de la Commission de la
fonct~on puolique internat~onale (CFPI) 1/. Lors àe cet examen, le Comité
consultat~f s'est entretenu avec des représentants du Secrétaire général, qui lui
ont donné des rense~gnements complémentaires.
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* Régime commun des Nations unies : rapport de la Commission de la fonction
publique internationale.
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4. Le secréta1re général estime que l'app11cat1on de la déc1s1on de la CFPI
concernant l'extension du régime d'allocations-logement coOterait 540 000 dollars
en 1983 et 1 100 000 dollars durant l'exercice biennal 1984-1985. Le Comité
consultatif a demandé des renseignements supplémenta1res sur ces prévisions de
dépenses étant donné qu'il était d1t au paragraphe 45 du rapport de la CFPI 1/ que
"l'application du rég1me n'aurait pas d'incidences financières supplémentair~s pour
ies organ1sat1ons appl1quant le rég1me commun en ra1son de ses effets sur le
système des ajustements et pourrait, en fait, se traduire par des économies".

5. LeS représentants du secrétaire général ont informé le Comité consultat1f
qu'une enquête était effectuée chaque année sur les loyers effectivement payés par
les fonctionna1res et que les 1nformations a~nsi recueil11es constituaient l'un des
facteurs déterminants uti11Sés pour étab11r l'indice des aJustements. Comme il est
expliqué au paragraphe 44 du rapport de la CFPI 1/, le régime d'allocat1ons
logement, dont l'extension a pris effet le 1er avril 1983, s'applique aux
fonct1onnalres qU1 V1ennent d'arriver dans un lieu d'affectation et aux cas de
force majeure. Dans la mesure où un plus grand nombre de fonctionnaires pourront
prétendre à cette allocation, le montant des frais de locat10n (c'est-à-dire le
montant net obtenu après déduction de l'allocation versée aux fonctionnaires qui y
ont droit) indiqués dans les réponses aux enquêtes annuelles diminuera, ce qui
exercera un effet modérateur sur le mouvement de l'indice des ajustements. Le
Comité a été informé à cet égard que le montant estimatif à prévoir pour appliquer
cette décision de la CFPI se chiffra1t à 520 000 dollars pour 1983 et à un million
de dollars pour l'exercice biennal 1984-1985. TOutefois, le montant prévu
pour 1985 (400 000 dollars) est inférieur à celui qU1 est prévu pour 1984
(600 000 dollars), parce qu'on prévo1t que l'application d'une classe
supplémentaire d!indemnité de poste sera retardée d'un mois environ en 1985.

6. Le comlté consultatif a été informé en outre qu'avec effet au
1er septembre 1983, la CFPI était convenue d'accorder à titre expérimental une
allocation-logement aux agents des serVlces généraux recrutés sur le plan
international, sous réserve des conditions énoncées au paragraphe 61 de son
rapport~. Le com1té a été informé que l'applicat1on de cette déc1s1on coOterait
20 000 dollars pour 1983 et 100 000 dollars pour l'exercice biennal 1984-1985.

7 Q LeS recommandatlons formulées par la CFPI en ce qU1 concerne l'lndemn1té pour
frais d'études sont récapitulées au ppragraphe 3 du rapport du Secrétaire général
(A/C.S/38/37) et les dépenses supplémenta1res à imputer à ce titre sur le budget
ordinaire sont indiquées au paragraphe 4 du rapport. A cet égard, le Comité
consultatif a ét~ 1nformé que le montant de 480 000 aollars 1ndlqué au paragraphe 4
représentait le coat annuel à imputer sur le budget ordinaire durant l'exercice
biennal 1984-1985; en conséquence, si l'Assemblée générale approuve la
recommandation de la CFPI, le créd1t à prévoir à ce titre pour l'exercice biennal
s'élèveralt à 960 000 dollars.

8. AU paragraphe 5 de son rapport (ib1d.), le Secrétaire général estime
à 50 000 dollars pour l'exerc1ce biennal le montant à prévoir pour appliquer
deux décisions de la CFPI concernant les conditions d'emploi dans les bureaux
extérieurs, à savoir le remboursement des examens médicaux de base subis par les
membres de la famille qui accompagnent les fonct10nna1res affectés dans des pays où
la maJorité des lieux d'affectation sont classés parmi ceux où les conditions
sanitaires sont défavorabies, et le remboursement des dépenses engagées avant leur
départ par les fonct1onnaires qui quittent des lieux d'affectation hors siège.
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9. Le Comité consultatif note qu'aucun crédl.t n'est demandé à l'heure actuelle
pour couvrir les inCl.dences financières des recommandations et décisions de
la CFPI. Comme la totalité des dépenses, estimées à 540 000 dollars pour 1983 et.
à 2 110 000 dollars pour l'exerCl.ce biennal 1984-1985, appartiennent à la catégorie
des dépenses communes de personnel, tout crédit additionnel qui sera nécessaire
sera demandé dans les rapports sur l'exécution du budget pour les exercices
bl.ennaux 1982-1983 (vol.r A/C.5/38/49 et Add.l à 33) et 1984-1985. Le Comité
approuve cette procédure.

Note

1/ DOcuments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
supplément No 30 (A/38/30).
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DOCUMENT A/38/7/Add.8

Neuvième rapport

YearoooK ot tne united Nations (Annuaire des Nations Unies) : montants
est1mat~fs révisés au chapitre 27 (Information)

[original : anglais]
[18 novembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administatives et budgétaires a
examiné le rapport du secrétaire général (A/C.S/38/38) dans lequel celui-c~ a
présenté un montant estimatif révisé de 150 400 dollars au chapitre 27
(Informat10n) du projet de budget-programme pour l'exercice b~ennal 1984-1985. AU
cours de l'examen de ce rapport, le Comité s'est entretenu avec des représentants
du secrétaire général qui lui ont fourni des rense1gnements complémenta1res.

2. Comme le secrétaire général l'a 1ndiqué au paragraphe l de son rapport, des
ressources au t1tre du personnel temporaire [24 mois de travail d'adm1nistrateur
(P-3) et 24 mois de travail d'agent des services généraux] ont été demandées dans
le projet de budget-programme pour l'exercice b1ennal 1984-1985 1/ af1n de
rattraper le retard accumulé dans l~ publication du yearbook of the united Nations
(Annua1re des Nations unies). TOutef01s, peur les raisons données au
paragraphe 27.1.5 de son prem1er rapport sur le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985 2/, le Com1té consultatif a recommandé que cette
demande ne soit pas approuvée-tant qu'un rapport complet portant sur les points
soulevés par le com1té n'aura1t pas été présenté.

3. AUX paragraphes 2 et 3 de son rapport (A/C.S/38/38), le secrétaire général
décr1t br1èvement le yearboOK et en souligne l'uti11té qU1, selon lui, sera1t
accrue s'il paraissalt dans de meilleurs délais. AU paragraphe 4, le Secrétaire
général indique que les créd1ts ouverts pour du personnel temporaire en 1977
et 1978 (43 mois de travail d'administrateur et 34 mois de travail d'agent des
serV1ces généraux) ont permis de ramener le retard de 15 mois à 11 mois.
TOutefois, les crédits ouverts pour du personnel temporaire n'ayant pas ~té
recondu1ts à la fin de 1978, le retard a recommencé à s'accentuer pour atteindre
i6 mois en 1982. Comme il est indiqué au parag~aphe 5 du rapport du secrétaire
général, la s1tuation s'est quelque 'peu améliorée grâce au transfert d'un poste P-2
au milieu de ~'année 1981 et à'l'attribution d'un poste d'agent des services
généraux financé au moyen de crédits ouverts pour du personnel temporaire. De
plus, comme le secrétaire général l'explique aux paragraphes 8 et 9 de son rapport,
l'introduction en 1981 de matériel de tra1tement de textes et en 1982 d'un
d1Spositif interne de composit1on typograpnique avait également contribué à ramener

'le retard à son niveau actuel, c'est-à-d1re 14 mois.

4. Selon le Secrétaire général, "on estime maintenant possible de publier le
YearoooK tous les 12 mois, 18 mois après la période sur laquelle il porte, sans
accroissement des effectifs permanents actuels de la Section de l'Annuaire (cinq
administrateurs, quatre agents des services généraux par an)" (A/C.5/38/38,
par. 8). TOutefois, avant de pouvoir atteindre cet objectif, il faudrait résorber
l'arriéré actuel. A cet égard, le Com1té consultatif a été informé que le poste
d'agent des services généraux financé au moyen de crédits ouverts pour le
Département de l'information, au titre du personnel temporaire, dont il est
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quest~on dans le paragrapne précédent, ne serait plus d~spon~ble à part~r de 1984,
en raison des besoins en personnel tempora~re d'autres services du Département. A
compter du 1er janv~er 1984, la Section de l'Annua~re disposera~t donc au total de
s~x postes d'adm~n~strateurs, y compr~s le poste p-2 obtenu par transfert, et de
quatre postes d'agent des services généraux. AU paragraphe 9 de son rapport, le
Secrétaire général indique qu'avec de tels effectifs, et "bien que l'on soit
parvenu à accroître l'efficacité grâce à l'~ntroduction de techn~ques nouvelles, il
faudra encore 13 ans pour parvenir à publier le Yearbook 18 mois après la période
sur laquelle il porte".

5. D'un autre cÔté, le secréta~re général ~ndique que si les ressources au titre
du personnel temporaire demandées sont fourn~es, non seulement pour 1984-1985, mais
également pour 1986-1987, l'object~f des 18 mois pourra âtre atteint en juin 1988
avec la parution de l'éd~tion de 1986, comme il ressort du calendrier de
pUblication figurant au paragraphe 10 du rapport du Secrétaire général. comme on
peut le voir, une fois l'arriéré résorbé, le poste d'administrateur obtenu par
transfert devra âtre restitué et, en 1988, la Section de l'Annua~re ne d~sposera

plus à nouveau que de ses postes permanents habituels, soit cinq postes
d'administrateur et quatre postes d'agent des services généraux.

6. Lors de l'examen dé la demande du Secréta~re général, le Comité consultatif a
rappelé son rapport de 1976 3/ sur la question, dans lequel il avait en particulier
fa~t observer : "L'essentiel-du problème réside, semble-t-il, dans le fait que les
départements et serv~ces attr~buent un rang de pr~orité peu élevé à la rédact~on

des textes qu'ils soumettent pour l'établissement du Yearbook. De ce fait, le
Groupe de l'Annua~re reçoit des textes qu~ sont souvent en retard et n'ont pas la
qualité voulue. Se contenter, comme le propose le Secrétaire général, d'ajouter du
personnel aiderait certes le Groupe de l'Annua~re à s'acqu~tter de la lourde tâche
qu~ consiste à réécrire des textes mal rédigés, mais cela équivaut, de l'avis du
Com~té consultatif, à essayer de remédier aux effets du problème sans s'attaquer à
sa cause. IL faut trouver des moyens efficaces pour amener les départements et
services à présenter en temps voulu des textes bien rédigés."

7. Comme le Secrétaire général l'a indiqué au paragraphe 7 de son rapport
(A/C.5/38/38), des fonctionnaires ont été désignés dans tous les pr~ncipaux

départements qui contribuent au Yearbook pour assurer la liaison entre leur
département et la Section de l'Annuaire afin d'accélérer la présentation des
textes. De plus, "pour réduue le travail de mise au point rédactionnelle
nécessaire avant la publication, on a récemment établi des schémas et des
direct~ves plus détaillés à l'~ntention des départements." Les représentants du
Secréta~re général ont contirmé que grâce à ces mesures de nombreux départements
présentaient désormais des textes de meilleure qualité et respectaient mieux les
déla~s et que les départements accordaient un rang de priorité plus élevé à la
communication des rense~gnements demandés pour l'établissement du Yearbook. Le
problème de la Sect~on de l'Annuaire n'est donc plus tellement d'avoir à réécrire
des textes mal rédigés mais plutôt de faire face à l'accroissement du volume de
travail résultant du nombre accru de textes soum~s par les départements.

8. Comme il est ind~qué au paragraphe 15 du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/38), celui-ci est~me qu'à ce stade la meilleure solution consisterait à
approuver la demande de personnel temporaire supplémentaire mentionnée ci-dessus.
Les autres possibil~tés qui sont brièvement exposées aux paragraphes 13 et 14 du
rapport ex~gera~ent, comme l'~ndique le paragraphe 12, que l'on modifie soit le
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caract~re du Yearbook, soit les mêthodes de rêdaction. Le Comitê consultatif note
cependant qu'une fois que le retard aura êté rattrapê, "la possibilitê de charger
la section de l'Annuaire dés Nations unies de rédiger les textes destinês au
Yearbook sera examinêe plus avant" (~., par. 15).

9. Dans ces condltlons, et compte tenu des informatlons qui lui ont êtê
co~uniquêes, le comitê consultatif recommande que les ressources (150 400 dollars)
demandêes par le secrétaire gênêral au chapitre 27 au titre du personnel temporaire
pour 1984-1985 soient approuvêes. parall~lement, toutefois, le comitê consultatif
prie le Secrêtaire génêral de lui présenter, à sa seSSlon de printemps de 1985, un
rapport intérimaire lndiquant notamment s'il a êtê possible de respecter le
calendrier de publicatlon figurant au paragraphe 10 du rapport du Secrêtaire
génêral. De plus, lorsqu'il examlnera la demande du Secrétalre gênêral concernant
le personnel temporaire pour l'exercice blennal 1986-1987, le comité consultatif
vérifiera si les progr~s en ce qui concerne la rêsorptlon de l'arriêrê ont bien êtê
réallsés comme prêvu dans le document A/C.5/38/38.

Notes

1/ Documents officiels de l'Assemblée gênêrale, trente-huiti~me session,
suppliment NO 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. III, par. 27.24.

~ ~., Supplément No 2 (A/38/7 et Corr.l et 2).

l/ ~., trente et uni~me sesslon, supplêment No 8 (A/3l/8 et Add.l à 26),
document A/31/8/Add.l, par. 8.
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DOCUMENT A/38/7/Add.9

D~x~ème rapport

Suoventions versées par l'Organisation au titre de l'assurance maladie

[or~g~nal : angla~s]

[21 novembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
exam~né la note du secrétaire général (A/C.5/38/l6) sur les suoventions versées par
l'organisation au titre de l'assurance maladie. AU cours de son examen de la note,
le com~té a eu des entret~ens avec des représentants du Secréta~re général qui lui
ont fourni, oralement et par écrit, des ~nformations supplémentaires.

Descr~ption des plans d'assurance maladie

2. AUX paragrapnes 3 et 4 de sa note (A/C.5/38/16) , le secrétaire général décrit
les plans d'assurance maladie de oase auxquels les fonctionnaires de l'organisation
des Nat~ons unies, partout dans le monde, ont la possibil~té d'adhérer et, aux
paragraphes 5 à Il, il 'examine, entre autres, les coOts de ces plans et la façon
aont ~ls sont répart~s entre les organ~sations et les fonct~onnaires. AU
paragraphe 12 le Secrétaire général décrit le système d'assurance maladie après la
cessation de serv~ce auquel peuvent s'affilier les fonctionna~res retraités qui
remplissent les conditions requises et/ou les membres de leur famille qui y ont
droit.

3. compte tenu des renseignements figurant dans le document A/C.5/38/16 et des
renseignements complémentaires fournis par les représentants du secrétaire général,
le Comité consultatif croit comprendre que quatre plans d'assurance
(deux applicables aux fonctionna~res du Siège, un applicable aux fonctionnaires des
bureaux extérieurs recrutés sur le plan international - et à certains
fonct~onna~res recrutés sur le plan local - et un 'applicable aux fonctionnaires de
Vienne) sont garantis par des sociétés d'assurances. Le c~nquième est un plan
autonome à Genève et le sixième un système n'impliquant pas le versement de
cotisat~ons, en vertu duquel l'Organ~sat~ondes Nat~ons Un~es rembourse certains
frais médicaux des fonctionnaires recrutés sur le plan local dans certains lieux
d'affectation hors S~ège, conformément aux d~spos~tions de l'append~ce E du
Règlement du personnel. TOus ces plans sauf le dernier impliquent le versement de
cotisat~ons, encore que les modalités d'application varient d'un plan à l'autre.

4. Le Comité consultatif a été informé que, pour les plans administrés au Siège,
y compris le plan mondial, les primes sont fixées par accord avec les compagnies
d'assurances intéressées et sont déduites chaque mois du traitement des
fonctionnaires. La subvention versée par l'organisation vient en déduction de la
prime selon un barème qui va de 10 p. 100 dans le cas du fonctionnaire le mieux
rémunéré à 90 p. 100 dans le cas du tonctionna1re le moins rémunéré, le montant
global de la subvention pour l'ensemble des fonctionnaires correspond
approximativement à la moitié de la prime totale. TOutefois, ce barème n'est pas
parfaitement adapté de sorte que, pour une assurance maladie comparable, les agents
des services généraux paient un pourcentage plus élevé de leur traitement que les
adm~nistrateurs. Le comité consultatif a appr~s en outre que les primes
d'assurance (et les subvent~ons connexes) étaient ajustées à peu près une fois
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par an, sur la base du total des prestatlons servies par la compagnie d'assurances
au titre des frals médicaux des fonctionnaires de l'organisation pendant la période
antérieure et compte tenu de dépenses d'administration et de l'inflation
escomptée. on trouvera les observatlons du Comité consultatif sur ces arrangements
au paragraphe 18 cl-après.

5. A Genève, chaque fonctionnaire assuré paie un pourcentage fixe de son
traitement (actuellement 3 p. 100 enVlron) à un fonds d'assurance autonome qui est
géré par la Mutuelle d'assurance maladie et d'assurance accldents des
fonctlonnalres et qUl sert à rembOurser les frais médicaux des fonctionnaires.
L'Organlsation verse une subvention égale aux cotisatlons payées par les
fonctionnaires. Le pourcentage versé est suivi de très près et est augmenté ou
dimlnué de temps à autre, en fonctlon des remboursements demandés par les assurés.
L'assurance autonome n'est cependant pas considérée comme une option viable à
New york, compte tenu des remises importantes sur les frals d'hospitalisation oont
peuvent bénéficier les tonctlonnaires de l'organisation des Nations unies par
l'lntermédialre de l'assureur. A Vienne, les fonctlonnaires versent un pourcentage
de leur traltement, calculé de telle façon que le montant de la cotisation
représente à peu près la mOltlé de la prlme requise par la compagnie d'assurances.
L'Organisation prend à sa charge l'autre moitlé. Le Comité consultatif a été
informé que, dans les trolS lleux d'atfectation (New YorK, Genève et Vienne), des
représentants du personnel et de l'adminlstratlon partlcipent aux décisions de
prlncipe touchant la gestlon des plans d'assurance.

6. Aux paragraphes 6 à 10 de sa note (A/C.5/38/16), le Secrétaire général examine
l'augmentation du coat de ces plans d'assurance au cours des dernières années, le
coat des SOlns médlcaux ayant augmenté plus rapidement que le coat de la vie.
C'est ce qu'illustre le tableau figurant au paragrapne 9 de la note, d'où il
ressort que le coat de l'assurance pour un fonctionnaire avec charges de famllle à
New york a augmenté de 115,8 p. 100 durant les cinq années allant de mal 1978 à
avril 1983, de sorte que le pourcentage de la rémunération nette que représente la
cotlsation au titre de ~'assurance maladle est passé de 5,2 à 6,4 p. 100. Ainsi
qu'il est noté au paragraphe 10 de la note, l'augmentation des primes
d'assurance maladle est également supérieure à l'augmentation de l'indice du coat
de la vie à Genève et à Vienne, encore que dans une moindre mesure qu'à New YorK.

7. En ce qui concerne l'augmentation des frais médicaux, le Comlté consultatif
prend note de la déclaration du secrétaire général selon laquelle "lorsque la CFP!
[la Commislon de la fonctlon publlque internatlonale] a examiné les coats et
prestations au titre de l'assurance maladie à l'occaslon des enqu~tes locales sur
les salalres dans les vllles sièges, et lorsqu'elle a comparé la rémunération
totale des administrateurs et des fonctionnalres de rang supérieur dans le système
des Nations unles et celle des fonctionnaires de l'admlnistration nationale choisie
comme pOlnt de comparalson, elle a constaté que les prestatlons offertes par les
plans des Natlons unies étaient dans l'ensemole conformes à celles qu'offraient les
employeurs comparables, pour toutes les catégories de personnel, mais que ces
employeurs prenaient souvent à leur charge une part plus lmportante des coOts"
(A/C.5/38/16, par. 5). En réponse aux questlons qu'il avait posées, le comité
~onsultatif a appris qu'un aJustement de 1,4 p. 100 avait été apporté au traitement
des agents des services généraux lors de la dernière enqu~te locale sur les
salaires pour tenlr compte du fait que l'admlnlstratlon versalt une subventlon
moins élevée que les employeurs extérieurs au titre de l'assurance maladie.
D'après les représentants du secrétaire général, ce facteur ferait l'oojet
d'ajustements lors des examens futurs des traitements par la CFP!, si les
propositlons du Secrétaire général sont acceptées par l'Assemblée générale.
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8. En ce qu~ concerne le système d'assurance maladie après la cessation de
serv~ce, le secréta~re général note que peuvent en bénéfic~er, entre autres, les
fonct~onna~res qu~ ont été aff~liés pendant une période m~n~mum de 10 ans à un plan
d'assurance maladie de l'Organ~sat~on des Nations unies impliquant le versement de
cot~sat~ons ou les tonct~onna~res qu~, lors de leur cessat~on de service pour cause
d'invalidit~, ont été aff~liés à un tel plan pour une période m~nimum de
trois ans. Au paragraphe 12 de sa note, le secréta~re gén~ral signale que, du fait
que les pér~odes requ~ses pour avoir droit à l'assurance maladie après la cessation
de serv~ce sont plus longues que les périodes requises pour avo~r droit aux
prestat~ons versées par la caisse commune des pensions du personnel des
Nat~ons Un~es, un nombre cro~ssant de fonctionnaires ou les ayants droit qui leur
surv~vent se trouvent privés d'un important él~ment de l'ensemble des prestations
de sécurité sociale offertes par l'Organisat~on des Nat~ons Unies. Le Secrétaire
général aJoute que "cette s~tuation pose désormais un problème grave à ceux qu'elle
touche du tait qu'ils doivent supporter la total~té du coat extrêmement ~levé des
so~ns médicaux".

Déc~sions de la Comm~ssion de la fonction pUbl~que internationale

9. AU paragraphe 8 de la sect~on III de sa résolution 37/126, en date du
17 décembre 1982, l'Assemblée générale a prié la CFPI "d'examiner la nécessité de
relever le pourcentage ae la subvent~on que les organisations appl~quant le régime
commun des Nations unies versent pour l'assurance maladie des fonctionnaires, ainsi
que la quest~on d'une rétroact~vité appropriée". on trouvera aux paragraphes 99
à 107 du rapport de la CFPI à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session 1/ un compte rendu de l'examen consacré par la CFPI à la question de
l'assurance malad~e. La CFPI a noté que la proportion du traitement net que
représenta~ent les cot~sations versées par le personnel pour l'assurance maladie
s'élevait, pour les fonct~onna~res avec personnes à charge, à environ 3 p. 100 dans
le cas de Genève et de Vienne contre plus de 6 p. 100 dans le cas de New york ~/.

la. Après être convenu que la question de l'assurance maladie ~tait une question
intéressant le régime commun, la CFPI a décidé :

"que son secr~tariat ~tabllCaJ.t une moyenne des cotisations vers~es par le
personnel pour l'assurance maladie, calculée en pourcentage de la rémunération
nette et pondérée par le nombre des fonctionna~res dans les sept villes
s~èges••• Dans les lieux d'affectation où le rapport entre les cotisations du
personnel et la rémunérat~on nette est plus élevé que le rapport moyen dans
les sept v~lles s~èges, les chefs de secrétariat pourraient proposer aux
organes dél~bérants des formules de partage appropriées qui ramèneraient le
rapport entre la rémunération nette et les cotisations du personnel dans ces
l~eux d'affectation à un niveau comparable à la moyenne observée dans les
sept v~lles s~èges li."

La CFPI a proposé en outre que ses recommandations touchant la formule de partage
dont il est question ci-dessus soient appliquées avec effet au 1er janvier 1~34 i/.

11. Il ressort des calculs demandés par la CFPI, dont les résultats figurent au
paragraphe 15 de la note du Secrétaire général (A/C.5/38/16), que la moyenne des
cot~sations des fonctionnaires à l'assurance maladie dans les sept villes sièges
représente 1,9 p. 100 de la rémunération nette dans le cas de l'assurance du
fonct~onnaire seul et 3,8 p. 100 dans le cas de l'assurance du fonctionnaire et des
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membres de sa fam~lle remplissant les conditions requ~ses. Les chiffres
comparables pour les fonct~onna~res en poste à New york, en avril 1983, étaient de
2,9 p. 100 dans le premier cas et de 6,4 p. 100 dans le second (ib~d., par. 9).

Recommandations du secrétaire général et observations et recommandations du comité
consultatif

12. Au paragraphe 13 de sa note (A/C.5/38/1€j, le Secrétaire général dit qu'il
aurait préféré une formule simple, applicable dans le monde entier, "selon laquelle
l'Organisation aurait payé les deux tiers du coat de l'assurance maladie", mais
qu'~l était toutefois disposé à accepter la solution recommandée par la CFPI. En
conséquence, il recommande à l'Assemblée générale d'approuver les arrangements
proposés par la CFPI au paragraphe 106 de son rapport 1/. LeS représentants du
Secrétaire général ont confirmé que la décision de la ëFPI n'entraîna~t
d'incidences financières que dans le cas de New york, dans la mesure où les
deux systèmes d'assurance en vigueur au Siège éta~ent les seuls auxquels la
déc~s~on de la CFPI serait appl~quée à ce stade. pour les raisons qu'~l a exposées
au paragraphe 14 de sa note, le Secrétaire général propose de fixer la date
d'entrée en v~gueur du nouvel arrangement au 1er janvier 1983. Ainsi qu'il est
ind~qué au paragraphe 15 de la note du secrétaire général, les dépenses
supplémentaires à prévoir, au t~tre du budget ordinaire et des fonds
extra-budgéta~res, s'établiraient comme suit pour les années 1983, 1984 et 1985 :

1983 1984 1985

(Millions de dollars des Etats-unis)

Budget ordinaire 1,2 2,6 3,3

Fonds extra-budgétaires 0,6 1,2 1,6

TOtal 1,8 3,8 4,9

Le com~té a également appris que chaque année, 69 p. 100 de la part totale des
dépenses à la charge de l'organ~sation seraient imputés sur le budget ordinaire et
les 31 p. 100 restants sur les ressources extra-budgétaires, y compris celles du
Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) et du FOnds des
Nations unies pour l'enfance (FISE). èette ventilation a été établie sur la base
d'un profil du plan du Siège en 1983.

13. En réponse à sa demande d'informations supplémentaires concernant les
incidences financ~ères de la proposition, le tableau 1, reproduit ci-après, a été
soumis au comité. Ce tableau fait apparaître le montant estimatif total des primes
d'assurance pour 1983, 1984 et 1985, compte tenu des hypothèses relatives à
l'~nflation en 1984 et 1985, a~nsi que le pourcentage du montant estimatif de la
prime qu~ serait payable par l'organisation.
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Tableau 1

ent de
9) •

Comité

Montant 'estlmatif total des primes d'assurance pour 1983, 1984 et 1985i
plans du Slège de l'organisation des Nations unies - selon les

propositions du secrétaire général

Mlllions de dollars des Etats-unis

Part de i'organisation a/
'il
aquelle
ais

En
I:s
du

,posées
1983 - avant aJustement

MOntant
esti
matH
de la
prime

12,50

Méthode
actuelle

6,25

Part
SUPPlé-
mental.re TOtal

6,25

Coti
sation
du per
sonnel

6,25

pourcen
tage de
la prime
payé par
l'orga
nisation

50,0

!/ Environ 69 p. 100 imputés sur le budget ordinai~e et 31 p. 100 sur les
tonds extra-budgétaires, y compris ceux du PNUD et du FISE.

~ Montant total des incidences f~nancières pour 1983 (budget ordinaire :
1,2 milllon de dollarsi fonds extra-budgétaires: 0,6 million de dollars).
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71,3

64,4

69,3

1,80 1,80 (1,80)

1,80 El 8,05 4,45

2,00 2,00

3,80 ~ 10,05 4,45

1,00 1,00

4,80 !y, Y 11,05 4,45

6,25

6,25

6,25

H,50

12,50

15,50

El Montant totàl des incidences financières pour 1984 (budget ordinaire ··2,6 millions de dollarsi fonds extra-budgétaires · 1,2 million de dollars).·
V Montant total des incidences financières pour 1985 (budget ordinaire ··3,3 mlllions de dollarsi fonds extra-budgétaires · 1,6 million de dollars).ft

Augmentation prévue de la
prime en 1984 - 16 p. 100 2,00

Ajustement nécessalre pour
ramener la cotisation du
personnel au nlveau prévu
par la formule de la CFPI

=! L'écart par rapport au montant mentionné au paragraphe 15 du document
A/C.5/38/16 tient au fait que les chiffres ont été arrondis.

Augmentation prévue de la
prime en 1985 - 7 p. 100 1,00

1984 - aJusté

1983 - aJusté

1985 - ajusté

la

~st

s
re €!t
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;s-unis)

été
primes
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14. D'après le taoleau 1, l'aJustement initial nécessaire pour ramener les
cotisations du personnel à New york de leur niveau actuel au niveau moyen
correspondant aux sept villes sièges serait de 1,8 mlllion de dollars en 1983. En
conséquence de cet aJustement, la suovention de l'Organisation passerait de
50 p. 100 de la prlme totale à 64,4 p. 100.

urcen--ge de
prime

'té par
Drga
sation

15. Il ressort également du tableau l que l'on s'attend à une augmentation de
16 p. 100 des prlmes d'assurance en 1984, sur la hase de l'expérience de 1983 et
des dlScussions déJà engagées avec les compagnies d'assurance. D'après les calculs
du secrétaire général, la totallté de cette augmentation serait financée par
l'organisation, dans la mesure où la part à la charge des fonctionnaires aurait été
gelée au niveau moyen indiqué ci-dessus. La subvention que l'Organisation devrait
payer s'élèverait donc à 69,3 p. 100.

16. Les chlffres pour 1985 sont plus théoriques car le montant des primes cette
année-là dépendra de l'expérlence enregistrée en 1984. L'augmentation de 7 p. 100
que le secrétaire général a calculée pour 1985 seralt, pour les m~mes ralsons,
entièrement à la charge de l'organisation, ce qui porterait le pourcentage de la
prime payable par celle-ci à 71,3 p. 100.

17. Le comité consultatlf remarque, toutefols, que les calculs du Secrétaire
général, tels qu'ils apparalssent au tableau 1, négllgent un certain nombre de
facteurs relatlfs au nlveau des traltements qui seront payés en 1984-1985, facteurs
qui auront une incidence sur le montant des cotisations versées par le personnel au
titre de l'assurance maladie. Il s'aglt notamment des avancements d'échelon et des
promotions, ainsi que de l'effet de l'inflation sur les ajustements et sur les
traitements des agents des services généraux. Le Comité estime, que m~me en cas
d'augmentation des traltements durant l'exercice biennal pour tenir compte de
l'inflation ou pour d'autres ralsons, le plafond de la cotisation du personnel au
tltre de l'assurance maladle devrait continuer à ~tre de 3,8 p. 100 (1,9 p. 100
pour les fonctlonnalres sans cnarges de famille). De cette manière, de nouvelles
augmentations du taux des sUbventions à la charge de l'organisation ne seraient
nécessaires que si le taux d'accroissement des primes d'assurance maladie excédait
l'augmentation du coOt de la vie. Si ce facteur est pris en considération et
~achant que les traitements et les dépenses communes de personnel pour l'exerclce
blennal 1984-1985 ont déjà été aJustés pour tenir compte de l'inflation, le Comlté
a calculé que la part de l'Organisation serait de 68,1 p. 100 en 1984 et de
68,9 p. 100 en 1985. En conséquence, 'les incidences financières de la proposition
(outre les montants déJà prévus dans le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985) seraient les sUlvantes:

(Millions de dollars des Etats-Unis)

2,70

1985

2,33

1984
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Le comité estlme que cette évaluatlon des lncldences financières de la
recommandatlon de la CFPI est plus préclse que celle du secrétaire général qui
flgure au pa~agraphe 12 cl-dessus.

18. En vue d'assurer une application équitable de la tormule de la CFPI à
l'ensemble du personnel, le comlté consultatif recommande de réexaminer la méthode
de calcul des cotlsations des fonctlonnaires prévue dans les plans d'assurance
offerts par Le Siège pour faire en sorte que le pourcentage du traitement affecté à
l'assurance maladle reste constant. Cette méthode, analogue à celle appliquée à
Vlenne (voir par. 5 ci-dessus), permettrait d'éviter l'éventail des taux
actuellement en vigueur au Siège (voir par. 4 cl-dessus).

19. Le Comité consultatif constate que, même en recalculant les coats, comme il
est lndiqué au paragrapne 17 ci-dessus, le coat pour New YOrk selon la formule de
la CFPI est malgré tout plus élevé qu'il ne l'aurait été si l'on avait adopté
l'arrangement indlqué par le Secrétaire général au paragraphe 13 de sa note
(A/C.5/38/16), c'est-à-dire l'appllcation dans le monde entier d'un système de
subventlon des deux tlers du coat de l'assurance maladie. TOutefois, le rapport de
la CFPI n'a aucune incidence pour l'lnstant sur d'autres lieux d'affectation du
falt que les cotisatlons du personnel au titre de l'assurance maladie sont
lnférleures à la moyenne dans les sept vllies sièges. La formule de la CFPI est
donc moins coateuse pour l'Organisation dans son ensemble que celle envisagée par
le Secrétaire général.

20. En-revanche, le comité consultatif estime que la formule de la CFPI ne prévoit
pas de limite au montant de la sUbvention que l'organlsation peut ~tre appelée à
verser Sl le coat des soins de santé contlnue à s'élever plus rapidement que le
coat de la vie. Il recommande donc à l'Assemblée générale d'inviter la CFPI à
reVOlr l'appllcation de sa formule et à falre rapport à l'Assemblée générale lors
de sa quarantlème seSSlon sur toutes modifications jugées nécessaires.

21. AU paragrapne 16 de sa note (A/C.5/38/16), le Secrétaire général précise que,
Sl l'Assemblée générale approuve les recommandatlons, 11 ne demandera pas à ce
stade de crédlts supplémentalres au budget-programme. En ce cas, les dépenses
supplémentalres seront récapitulées dans le rapport final sur l'exécution du
oudget-programme de l'exercice biennal 1982-1983 et dans le premier rapport sur
l'exécution du budget-programme de l'exerClce biennal 1984-1985 qu'il soumettra à
l'Assemolée lors de ses trente-hultième et trente-neuvième sessions,
respectivement. TOut en approuvant la formule du Secrétaire général pour
1984-1985, le comité consultatlf note que le montant estlmatif pour 1983 est
calculé sur la base de la recommandatlon du secrétaire général visant à
l'application rétroactive, à compter du 1er janvler 1983, de la formule de partage
des coats proposée. La CFPI a toutefols recommandé que l'application de la formule
prenne effet en Janvier 1984. En conséquence, le comlté se prononce contre une
application rétroactlve de la formule et recommande de ne pas engager le montant
prévu pour 1983.

22. AU paragraphe 17 de sa note (ibid.), le Secrétaire général propose
a) d'admettre au bénéflce de l'assurance maladie après la cessation de service les
fonctionnaires qui ont été affiliés pendant cinq ans au moins à un plan
d'assurance maladie de l'Organisation des Nations unies, en stipulant que
l'Organlsation n'aura pas à verser de subvention tant qu'une période d'affiliation
totale de 10 ans ne se sera pas écoulée et b) d'admettre immédiatement au bénéfice
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de l'assurance maladle les fonctionnalres licenciés pour cause d'lnvalidité et lesayants aroit d'un fonctlonnalre décédé en activité. Selon le Secrétaire général(lbid., par. 18), les coOts supplémentaires de ces propositlons seraient trèsmOdëStes. Le comlté consultatif ne vOlt pas d'obJection à ces propositions, mais11 estime que la question du financement du plan d'assurance devrait rester àl'étude.

Résumé des recommandations

23. Le comité consultatlf recommande que la formule de partage des coOts proposéepar la CFPI ne sOlt pas appliquée rétroactivement (voir par. 21 ci-dessus). Ilrecommande également d'lnviter la CFPI à revoir l'appllcation de la formule et àfaire rapport à l'Assemblée générale lors de sa quarantième session sur toutesmodlfications Jugées nécessaires (voir par. 20 ci-dessus).

24. Le Comité consultatif approuve l'intentlon du Secrétalre général derécapituler les coOts relatifs aux recommandations de la CFPI dans les futursrapports· sur l'exécution du budget-programme (voir par. 21 ci-dessus), maisrecommande aUSSl que le calcul des cotisatlons d'assurance maladie desfonctionnalres au titre des plans offerts par le Siège soit réexaminé pour faire ensorte que le pourcentage du traitement affecté à l'assurance maladie reste constant(volr par. 18 cl-desSus).

25. Le Comlté consultatif ne voit pas d'objection aux proposltions du secrétairegénéral concernant l'assurance maladie après la cessation de service, mais ilestime que la question du financement du plan d'assurance devrait rester à l'étude(volr par. 22 cl-desSuS).

Notes

1/ DOcuments officlels de l'Assemolée générale, trente-nultième session,supplément NO 30 (A/38/30).

y Ibid., par. lOS.

y Ibld., par. 106.

il Ibid., par. 107.
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DOCUMENT A/38/7/Add.10

onzième rapport

projet de calendrier des conférences et réunions de l'organisation
des Nations unies pour l'exercice biennal 1984-1985 : incidences
adm~nistrat~ves et f~nanc~ères du projet de résolution A présenté

par le comité des conférences dans son rapport

(Point 114 de l'ordre du jour)*

[original : anglais]
[22 décembre 1983]

2. Le paragraphe 2 du pr.oJet de résolut~on A présenté par le ccmité des
conférences concerne le calendrier des conférences et réunions de l'organisation
des Nations un1es pour 1984-1985, qui prévoit notamment la tenue, en 1984, des
sessions ordinaires de trois commissions régionales hors de leurs sièges
respectifs, comme ind~qué dans le tableau ci-après :

Lieu de réunion
proposé

Siège de la
Comm~ss~on

Commission régionale/
session/dates de la sess~on

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/38/31), conformément à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, au sujet des
incidences adm~n~stratives et financ~ères du proJet de résolut~on A présenté par le
Comité des conférences dans son rapport !/.

ie
futurs
mais

secrétaire
lais il
r à l'étude

tlts proposée
sus) • rl
rmule et à
r toutes

lOur faire en
~ste constant

a) Commission économique et sociale pour
l'Asie et le pacif~que (CESAP)
- quarant~ème session -
du 17 au 27 avril 1984

Bangkok,
Tnaïlande

TOkyo, Japon

b) Comm~ssion économique pour l'Amérique
latine (CEPAL) - vingtième session 
du 29 mars au 6 avril 1984

santiago, Chili L~ma, pérou
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* Plan des conférences.

AU paragraphe 2 de l'état présenté par le secr.éta~re général (A/C.5/38/3l),
celui-ci note que le Conse~l économique et social a approuvé les changements
proposés en ce qui concerne le l~eu de réunion pour les seSSlons ordinaires des
commissions régionales, conformément à l'alinéa f) du paragraphe 4 de la section l
de la résolution 31/140 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1976.

conakry, Gu~néeAddis-Abeba,
Ethiopie

- \

Commission économique pour l'Afrique
(CEA) - dix-neuvième session -
en avril 1984

c)



-

l,.

------ ----~

3. Le Secréta~re général estime qu'un montant de 637 400 dollars serait
nécessaire pour couvr~r les dépenses addit~onnelles qu'entraînerait la tenue des
sess~ons de ces trois commissions régionales en denors de leur siège, soit
206 800 dollars pour la CESAP, 143 300 dollars pour la CEPAL et 287 300 dollars
pour la CEA. On trouvera au paragraphe 4 de l'état la ventllat~on de ces montants
par oOjet de dépenses. A cet égard, le Comité consultatif rappelle que, dans son
proJet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985, le secrétaire général
avait prévu des crédits à cette fin pour la CESAP (206 800 dollars), la CEPAL
(143 300 dollars) et la CEA (150 700 dollars) ~/. pour la raison donnée dans
son prem~er rapport sur le proJet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985~, le Com~té consultatif avait recommandé de supprimer
p~ovisoirement les crédits ains~ prévus. AU paragraphe 5 de son état, le
Secrétaire général déclare que l'augmentation de 136 600 dollars des crédits prévus
pour la CEA, qui passent de 150 700 dollars à 287 300 dollars, provient de ce qu'il
est plus coOteux de tenir ~a sess~on de la Commission à conaKry (Guinée) qu'à
Maputo (Mozamb~que), comme on l'avait d'abord envisagé.

4. sur la demande du Comité cons..;,ltatif, les représentants du Secrétaire général
ont fourn~ des renseignements complémentaüas détai.llés qui indiquaient notamment
en ce qui concerne chacune des commissions régionales intéressées: a) l'ordre du
jour provisoire de la session, b) le nombre approximatif de fm,.ctionnaires des
services organiques et des services de conférence auxquels ~l serait fait appel
pour la session, et le rôle qu'ils Joueraient, c) le lieu où était basé le
personnel linguist~que, qu'~l s'agisse des fonct~onnaires permanents ou dn
personnel indépendant, et d) le montant des frais de voyage et des indemnités de
subs~stance cor:-espondants. Le tableau ci-après ind~que le nombre de personnes
qui, selon les estimat~ons du secréta~re général, sera nécessaire pour assurer le
serv~ce des sess~ons de chacune des commisslons aux lieux proposés dans le rapport
du Comité des conférences.

CESAP CEPAL CEA

Personnel des serv~ces organiques 54 30 18

Personnel des services de conférence 29 43 42

TOtal partiel 83 73 60

Personnel des services Ll..nguistiques 57 22 12

TOtal 140 95 !Y 72

~/ Non compris 13 mo~s de travail de secrétaire et de traducteur nécessaires
avant:· 3ession.

5. compte tenu des renselgnements complémentalres qUl lui ont été fournis par les
représentants du Secrétalre général, le Comité consultatif recommande l'acceptation
du montant des ressources addltionnelles demandées par le Secrétaire général pour
la CEPAL (143 300 dollars) et pour la CEA (287 300 dollars).
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6. S'agissant des ressources add~tionnelles prévues pour la CESAP, toutefois, le
comité consultatif estime qu'il serait possible de réduire le nombre de
fonct~onna~res proposé pour assurer le serV1ce de la session à TOkyo. Après avoir
examiné ~'ordre du Jour proviso1re proposé pour la session de la commission, le
com1té conclut qu'une réduction du nombre de fonct1onnaires des serV1ces organiques
et des serV1ces de conférence à envoyer se justif1e également. Le Comité n'a
aucune ob]ect1on à l'encontre du nombre proposé en ce qui concerne le personnel
1~ngu1st1que, compte tenu du fait que le service des séances de la Commission doit
être assuré dans quatre langues de travail (anglais, chino1s, français, russe).
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Rècapitulation

,1
i

287 300

611 900

181 300

143 300

DOllars des
Etats-Unis

Total

NOtes

Commission économique pour l'Afr1que

Commission économique pour l'Amérique lat1ne

Commission économique et sociale pour l'Asie
et le PacHique

13

12

11

Chapitres

~ Ibid., Supplément NO 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. II, chap. 11, 12 et 13,
respectivement.

1/ V01r Documents off1c1els de l'Ass~mblée générale, trente-huitième sess10n,
suppliment No 32 (A/38/32), par. 4.

1/ Ib1d., Supplément NO 7 (A/38/7 et Corr.l et 2), chap. premier, par. 33.

8. Les crédits dont l'ouV'elture est recomandée par le Comi.té consultatif aux
paragraphes 5 et 7' c1-dessus s'é~èvent à 611 900 dollars. En conséquence, le
Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission d'informer l'Assemblée
générale qu'au cas où elle adopterait le projet de résolution ~ présenté par le
Comité des conférences dans son rapport 1/, les crédits supplémentaires ci-après
devraient êt~e ouv~rts aux chap1tres 1~,-12 et 13 du projet de budget-programme
pour l'exerctce b1ennal 1984-1985 :

7. Compte tenu des observations qU'll a formulées au paragrapne 6 ci-dessus, le
comité consultatlf recommande l'envo~ de 10 fonct1onnaires des serV1ces organiques
et des services de conférence de m01ns (c'est-à-d1re de 73 fonctionnaires au 11eu
de 83). En conséquence, le montant des dépenses addltionnelles pour la CESAP
devrait être réduit de 25 500 dollars, ce qU1 le ramènerait de 206 800 dollars
à 181 300 dollars.

A
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DOCUMENT A/38/7/Add.ll

DOuzième rapport

Institut de recherche des Nations unies sur le désarmement

(Point 62, i, de l'ordre du jour)*

[original : anglais]
[25 novembre 1983]

1. Le comité consultatif pour les questions admlnistratives et budgétalres a
examlné, dans la mesure oà elles sont d'ordre financier et administratif, les
incidences du proJet de résolution A/C.l/38/L.8/Rev.l, relatlf à l'Institut de
recherche des Natlons unies sur le désarmement (IRNUD) [pour le texte~ VOlr le
rapport de la Premièr~ Commlssion sur le point 62 de l'ordre du jour (A/38/640,

'~ par. 10)]. Ce proJet de résolution a été porté à l'attention de la Cinquième
Commisslon par une communlcation du PréSldent de la Première Commission reproduite
dans le document A/C.5/38/45.

2. AUX termes du projet de résolutlon A/C.l/38/L.8/Rev.l, l'Assemblée générale,
notamment, approuverait le proJet de statut de l'Institut de recherche des
Nations unles sur le désarmement, qui figure à l'annexe IV du rapport du secrétaire
général (A/38/467).

3. En examinant cette question, le comité consultatlf a donc consacré son
attention aux dispositlons du projet de statut de l'IRNUD qui ont trait à
l'admlnistration et aux finances.

4. L'hlstorlque de l ~titut, qui a été créé le 1er octobre 1980, initialement
dans le cadre administrutlf de l'Institut des Nations unies pour la formation et la
recherche (UNITAR), est retracé dans les paragraphes 10 à 18 du rapport du
Directeur de l'IRNUD (A/38/475), annexe. En 1982, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 37/99 K. Dans la sectlon IV de cette résolution, elle a décidé
notamment que l'IRNUD "fonctionnera en tant qu'organlsme autonome, en liaison
étroite avec le Département des affaires de désarmement" et que "les activités de
l'Institut seront financées à l'alde de contributlons volontalres d'Etats et
d'organ~sations pUbliques et privées". L'Assemblée a aussi prié le Secrétaire
général de "fournir un appui admlnistr.atlf et autre" à l'IRNUD et prié le Conseil
d'administration de l'IRNUD de "rédlger le statut de l'Institut de recherche des
Nations Unies sur le désarmement sur la base de son mandat actuel, en vue de le
présenter à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session".

* Désarmement général et complet : Arrangements institutionnels relatifs au
processus de désarmement.
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5. Le Com~té consultat~f a été informé que, comme su~te à la résolution 37/99 K,
llIRNUD avait cessé le 1er Janv~er 1983 de faire partie du cadre administratif de
l'UNITAR et qu'un compte spécial (FOnds général d'affectation spéciale des
Nations unies) ava~t été constitué pour lui. Le comité a reçu les renseignements
su~vants sur la s~tuation du compte spécial :

..
t
1

i
1

Solde ~nutil~sé au 1er Janvier 1982 : 42 528 dollars

DOllars des Etats-unis

.s]

1982

1983 (9 mois prenant fin le
30 septembre)

Recettes

218 168

274 017

492 185

Dépenses et engagements

353 075

249 785

602 860

e

a

a

6. conformément à la pratique normale, le coat des services financiers, des
services de personnel, des services Juridiques et des d~vers services administratifs
fournis par l'ONU est imputé sur le compte spécial. Le Comité a eu communication
d'un état qu~ ~nd~que les services administratifs et autres fournis à l'IRNUD par
l'ONU et la mesure dans laque11e ces services font l'Objet d'un remboursement de la
part du compte spécial. Cet état est reprodu~t à l'~nnexe l au présent rapport.

7. Le Comité consultatif constate que, d'une manière générale, le projet de
statut de l'IRNUD est très voisin des statuts et chartes précédemment approuvés par
l'Assemolée générale pour d'autres institutions et organes, en particulier du
statut de l'UNITAR. Il y a cependant plusieurs différences importantes, en ce qui
concerne Ips quest~ons administratives et financières. Ces d~fférences tiennent à
ce que l'on a cherché à env~sager dans le proJet de statut à la fo~s la possibilité
que le f~nancement de l'IRNUD conserve une base volontalre et la possibilité que
l'Assemblée décide d'lmputer certaines dépenses sur le budget ordlna~re de l'ONU.

8. De i'avis du com~té consultat~f, ~l en résulte que les disposltions du projet
de statut de l'IRNUD demeurent vagues quant à la nature préc~se des arrangements
concernant l'appui f·inanc~er et autre à l'Institut. Par exemple:

L'article III stipule que le Conse~l d'administration examine et adopte le
programme de travail de l'Institut et son budget. or, le comité fait observer
que, si une partie de ce budget doit être al~mentée par le budget ordina~re de
l'ONU, il faut alors prévoir de man~ère appropriée l'intervention du Comité
consultatlf pour les questions admlnistratives et budgétalres et de
l'Assemblée générale.

L'article IV est susceptible des deux interprétations suivantes: les dépenses
relat~ves au D~recteur et au personnel ou b~en seraient imputées sur le budget
ordlnaire ou bien devraient être couvertes au moyen de contrlbutions
volontaires.
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L'article VII impllque la pOSSiOlllté d'une contribution du budget ordinaire
aux activités de l'Instltut. or, si cela devait ~tre le cas, la nature et
l'objet précls de cette çontrioutlon (par exemple, pour des études spéciales)
devralent ~tre définis.

L'artlcle VIII ne préclse pas si les conditions normalement requises quant au
remooursement des dépenses d'appul admlnistratif et autre (voir par. 5
cl-dessus) doivent s'appliquer dans le cas de l'IRNUD.

Le Comlté pense que les dispositlons flnancières et administratives relatlves à
l'Institut dOlvent ~tre clalrement définies au départ et que des incertitudes comme
celles signalées plus naut rlsquent de provoquer ultérieurement des difficultés
lorsque l'on appliquera le statut.

9. un moyen de résoudre le proolème serait de poser, sur la base de la résolution
37/99 K de l'Assemolée générale (dont les passages pertinents sont cités au
paragraphe 4 ci-dessus) que l'Assemolée générale entend que le financement de
l'Institut soit assuré unlquement par des contrioutlons volontaires, et non par le
Oudget ordinaire de l'ONU. pour donner effet comme il convient à ce postulat, un
certain nombre de dlSpositions du projet de statut pourraient ~tre modifiées de la
manlère lndiquée à l'annexe II ci-après.

10. Les modlfications énoncées à l'annexe II feraient disparaître les ambiguïtés
du proJet de statut, en faveur d'un flnancement purement volontalre. Si le
postulat sur lequel reposent ces modlfications ne rencontre pas l'agrément de
l'Assemblée générale, le Comité consultatif pense, au demeurant, qu'il faudrait
dlfférer l'approoatlon du projet de statut. Les directives que l'Assemblée
Jugerait bon de donner quant à la nature des dispositions concernant la fourniture
à l'Instltut d'un appui flnancier et autre pourralent alors se refléter dans une
version révisée du projet de statut, dont l'Assemblée pourrait ~tre saisie à sa
trente-neuvlème session.

11. Le comité consultatlf souligne qu'il faut prendre des mesures pour éliminer
les amolguïtés de l'actuel proJet de statut de l'IRNUD. Si toutefois l'Assemblée
générale décide d'adopter le proJet de statut actuel, le Comité consultatif
recommande qu'elle lndlque la forme éventuelle que l'assistance du budget ordinaire
devrait rev~tlr et qu'elle donne des directives précises quant à la mesure dans'
laquelle il faudrait contlnuer d'pppllquer les arrangements finançiers et
admlnistratifs décrits dans l'annexe I.
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ANNEXE l

Appui administratif et autre fourni par le Secrétaire général à
l'Institut de rechercne des Nations unies sur le désarmement

omme

tion

le
un
la

és

ure
e

r
ée

:lire

Nature de l'appui

1. Pa~ement des frais de voyage et de
l'indemnité de subsistance des
membres du Conse~l consultatif pour
les études sur le désarmement, qui
joue auss~ le rôle de Conseil
d'administrat~onde l'IRNUD, et
fourn~ture de serv~ces de conférence
au Conse~l.

II. Serv~ces financiers, services de
personnel et serv~ces Jur~diques

tournis par le Bureau des serv~ces

financ~ers, le Bureau des services
de personnel, le Bureau des
affaires Juridiques et l'Office
des Nations Unies à Genève.

III. Services d~vers fournis par
l'Office des Nat~ons unies à
Genève, tels que location de
bureaux, écla~rage, chauffage,
énergie et eau, fournitures de
bureau et service de la valise
diplomatique.
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Modal~tés financières de l'appui

Non rembOursé par l'IRNUD. Les
act~vités relatives à l'IRNUD repré
sentent env~ron un quart du volume
de travail du Conseil. Sur cette
base, le coOt estimatif annuel de
l'appui serait de 100 000 dollars.

Remboursé par l'IRNUD, ces dépenses
dlappu~ au programme étant imputées
sur le Fonds d'affectation spéciale
de l'Institut au taux ordina~re

appl~cable aux fonds d'affectation
spéciale de l'ONU. Le remboursement
du coat annuel de l'appui au
programme est estimé à
38 000 dollars.

Remboursé par l'IRNUD au taux
ord~na~re, le coat estimatif
annuel étant de 25 000 dollars.
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ANNEXE II

Modifications à apporter éventuellement au projet de statut de
i'IRNUD (voir le paragraphe 9 du présent rapport)

Article IV, paragraphe 4

AJouter la phrase su~vante à la fin du paragraphe :

"Les traitements et ~ndemn~tés du Directeur et du personnel et autres
dépenses les concernant sont à la charge du Fonds de l'Institut."

Article V, paragraphe l

Remplacer la dern~ère phrase par la phrase su~vante :

"Elles ne sont pas cons~dérées comme des membres du personnel de
l'Institut, mais elles peuvent recevoir des honoraires et être défrayées de
leurs frais de voyage."

Article VII, paragraphe l

Remplacer le paragraphe par le texte suivant :

"1. Les dépenses de l'Institut sont couvertes par des contributions
volonta~res diEtats et d'organ~sat~ons publ~ques et pr~vées."

Article VII, paragraphe 3

L~beller comme suit le paragraphe :

"3. Les fonds de l'Institut sont versés à un compte spécial constitué par le
Secrétaire général conformément au règlement financier et aux règles de
gest~on financ~ère de l'organisation des Nat~ons Un~es."

Article VIII

Remplacer l'article par le texte suivant:

"ARTICLE VIII

Appui administratif et autres formes d'appui

L'Institut peut recourir aux serv~ces de i'administration générale et du
personnel et aux services financiers et juridiques de l'organisation des
Nat~ons Un~es dans les conditions définies d'un commun accord par le Secrétaire
général et le Directeur, étant entendu qu'il ne doit en résulter aucune charge
supplémenta~re pour le budget ord~naire de l'organisation des Nations unies."
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DOCUMENT A/38/7/Add.12

Treizième rapport

Fonctions incombant au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire
des traités; enregistrement et publication des traités : montants
estimatifs révisés au cnapitre 26 (Activités juridiques), au chapitre 29A
[Département des services de conférence (New york)], au chapitre 28D
[Bureau des serV1ces généraux (New york)]~ au cnapitre 31 (contributions
du personnel) et au chapltre premier des recettes (Recettes provenant

des contributions du personnel)

[Original : anglais]
[30 novembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/46) sur les fonctions incombant
au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire des traités et sur
l'enreglstrernent et la publication des traltés, rapport dans lequel il présente des
montants estimatifs révisés d'un montant total de 994 000 dollars, concernant les
chap1tres 26B [Bureau des affaires juridiques (826 400 dollars)], 29A [Département
des services de conférence (New york)] (112 OOC dollars) et 28D [Bureau des
services généraux (New YOrk)] (55 600 dollars) du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985.

2. Ce rapport a été présenté en application des dispositions de la section l de
la résolution 35/217 de l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1980, dans
laquelle l'Assemblée faisait siennes les recommandations que le Comité consultatif
avait formulées aux paragraphes 11 et 12 de son rapport Sur les fonctions incombant
au Secrétaire général en sa qualité de dépositaire des traités, et sur
l'enregistrement et la publication des traités !/.

3. Dans les paragraphes 6 et 7 de son rapport (A/C.5/38/46), le secrétaire
général précise qu'il compte qu'au 31 décembre 1983 les retards dans
l'enreglstrement des traités et dans la publication du Relevé mensuel des traités
et accords internationaux enregistrés ou classés et inscrits au répertoire du
Secrétariat seront ramenés à 3 et 17 mois respectivement. En ce qui concerne
l'enregistrement des traités, cependant, les représentants du Secrétaire général
ont informé le Comité consultatif que selon les derniers renseignements disponibles
au 31 octobre 1983, le retard pourrait ~tre ramené à deux mois, au lieu de trois
comme le rapport l'indique.

4. L'application du plan décennal révisé (1980-1989) prévu pour éliminer les
retards dans la publication du Recueil des Traités des Nations unies fait l'objet
des paragraphes 8 à 10, 14 et 15 du rapport du Secrétaire général. Le Comité
consultatif relève au paragraphe 17 du rapport que les progrès ont été plus marqués
en 1982-1983 qu'en 1980-1981. TOutefois, comme le Secrétaire général le fait
observer, il y a eu un certain ralentissement, imputable principalement au temps
qu'il a fallu pour pourvoir les postes temporaires approuvés aux fins de la
résorption de 1'arriéré. En conséquence, le secrétaire général précise, aux
paragraphes 9, 10, 14 et 15 de son rapport, qu'il fera état dans son rapport final
sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983 des crédits non
utllisés, d'un montant de 186 800 dollars, qui seront annulés
(voir A/C.5/38/49/Add.26).
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5. Dans l'annexe II à son rapport (A/C.5/38/46), et dans la note b de cette
annexe, le Secrétalre général estime à 2 313 700 dollars (2 242 100 dollars aux
taux révlsés de 1983) le total des crédlts nécessalres pour exécuter la partie du
p~an décennal révisé qui concerne l'exercice biennal 1984-1985. Sur ce mbntant,
l 375 300 dollars (694 100 dollars au chapitre 26 et 681 200 dollars au
chapitre 29A) sont déJà prévus au projet de budget-programme pour l'exercice
blennal 1984-1985.

6. Le crédlt supplémentaire de 994 000 dollars demandé par le secrétaire général
et expliqué au paragraphe 28 de son rapport correspond à la différence entre
2 313 700 dollars et l 375 300 dollars, soit 938 400 dollars, plus un montant
estimatif de 55 600 dollars demandé au chapitre 280 pour les services communs.

7. sur le crédlt de 994 000 dollars ainsi demandé, un montant de 260 400 dollars
(148 400 dollars au chapitre 26B et 112 000 dollars au chapitre 29A) correspond aux
quatre postes temporaires supplémentaires demandés par le secrétaire général pour
exécuter la partie du plan décennal révisé qui concerne l'exercice 1984-1985; il
s'agit des postes suivants:

Chapltre 26B (Bureau des affaires Jurldlques, Section des traltés)

a) un poste de secrétaire (G-4/1) pour assurer la compilation des manuscrits
pour le Recueil des Traités - 24 mois (A/C.5/38/46, par. 22);

b) un poste d'indexeur (P-3) pour l'élaboration de l'Index cumulatif du
Recueil des Traltés - 24 mOlS (~., par. 23);

Chapitre 29A [Département des services de conférence (New york), Division des
publlcations]

c) un poste de préparateur de copie (P-3) - 18 mOlS à compter de
juillet 1984 (~bid., par. 24);

d) un poste de correcteur d'épreuves (P-2) - 12 mois à compter de
janvier 1985 (ibid., par. 24).

8. Le poste d'lndexeur (P-3) qUl est demandé (voir allnéa b du paragraphe 7
cl-dessuS) remplace le poste supplémen~aire de correcteur d'épreuves (P-2) qUl
était prévu au paragraphe 22 du aocument A/C.5/36/25. La demande d'un poste
temporaire de secrétaire (G-4/1) est nouvelle. Pour les raisons exposées aux
paragraphes 11 à 13 et 22 à 24 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/46) et
compte tenu des renseignements complémentaires qui lui ont été donnés par les
représentants du Secrétaire général, le comlté consultatif recommande d'approuver
les quatre postes temporaires demandés.

9. Le Secrétalre général demande 678 000 dollars pour les travaux d'imprimerie.
A la demande du Comité consultatif, les représentants du Secrétaire général lui ont
donné les renselgnements suivants à ce sUJet :
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al Le nombre de volumes en retard indiqué dans cette colonne vient s'aJouter
aux 40 volumes (programme normal) publiés chaque année.

~ Vo~r l'annexe II au document A/C.5/38/46.

10. Comme l'indique le tableau du paragrapne 9 ci-dessus, il faudrait un montant
de 855 000 dollars (aUX taux révisés de 1983) pour publier en 1984-1985 75 volumes
qu~ sont en retard. cependant, un montant de 228 000 dollars (aux taux révisés
de 1983) a déjà été prévu au projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985 21 pour publ~er 20 volumes qui sont en retard. En conséquence, le
secrétaire-général demande un montant supplémentaire net de 678 000 dollars aux
taux de 1984-1985 (soit 627 000 dollars aux taux rév~sés de 1983) pour publier les
55 volumes en retard restants. Les représentants du Secrétaire général ont informé
le Comité consultatif qu'à raison d'un tirage moyen de 2 050 exemplaires environ
par volume (édit~on b~lingue en anglais et français), les frais d'impression d'un
exemplaire s'élevaient à 5,60 dollars environ. Le pr~x de vente de chaque
exemplaire publié était toutefois de 22,50 dollars. Le Comité consultatif
recommande d'approuver le crédit de 678 000 dollars que le Secrétaire général
demande pour les travaux d'~mprimerie.

11. Le créd~t de 55 600 dollars demandé au chapitre 280 pour le coOt des services
communs est l~é aux quatre postes temporaires supplémenta~res qui sont demandés
(vou par. 7 ci-dessus). A la demande du Comité consultatif, les représentants du
Secrétaire général ont ventilé ce crédlt comme suit :
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Objet de dépenses

communications
Location de locaux
Location de machines de bureaux
Fournltures et accessoires
Mobilier et équlpements

TOtal

Dépenses non Dépenses
renouvelables renouvelables TOtal

DOllars des Etats-unis

600 4 200 4 800
5 400 30 000 35 400
l 400 700 2 100

l 700 l 700
11 600 11 600

19 000 36 600 55 600

12. Le Comité consultatif note que 25 585 200 dollars sont déjà prévus pour la
location de locaux au chapltre 28D du projet de budget-programme pour l'exercice
olennal 1984-1985 3/. En outre, il devrait ~tre possible de fournir des bureaux
aux personnes occupant les postes temporaires dans les locaux qui seront libérés au
secrétarlat du fait de l'installation de certains services dans l'immeuble
UNDC II. Le Comité estime d'autre part que les crédlts demandés pour les autres
objets de dépenses peuvent ~tre prélevés sur les ressources disponibles. Dans ces
conditions, le comité consultatif recommande de couvrir les dépenses de
55 600 dollars prévues au chapitre 28D dans les limites des crédits qui seront
ouverts au budget-programme.

13. AU paragrapne 12 ci-dessus, le comité consultatif a recommandé de réduire de
55 600 dollars les crédits demandés par le Secrétaire général, pour les ramener de
994 000 à 938 400 dollars. En conséquence, le Comité recommande à l'Assemblée
générale d'ouvrir les crédits supplémentaires suivants au projet de
budget-programme pour l'exercice oiennal 1984-1985 :

Chapitres

26B

29A

Total

Dollars des Etats-unis

826 400

112 000

938 400

Les crédits qui seront nécessaires oe ce fait au chapitre 31 (Contributions du
personnel) s'élàvent à 49 100 dollars; ils seront compensés par un montant
identique inscrit au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des
contrioutions du personnel).
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Objet de dépenses

communications
Location de locaux
Location de machines de bureaux
Fournltures et accessoires
Mobilier et équlpements
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Dépenses non Dépenses
renouvelables renouvelables TOtal

DOllars des Etats-unis

600 4 200 4 800
5 400 30 000 35 400
l 400 700 2 100

l 700 l 700
11 600 11 600

19 000 36 600 55 600

12. Le Comité consultatif note que 25 585 200 dollars sont déjà prévus pour la
location de locaux au chapltre 28D du projet de budget-programme pour l'exercice
olennal 1984-1985 3/. En outre, il devrait ~tre possible de fournir des bureaux
aux personnes occupant les postes temporaires dans les locaux qui seront libérés au
secrétarlat du fait de l'installation de certains services dans l'immeuble
UNDC II. Le Comité estime d'autre part que les crédlts demandés pour les autres
objets de dépenses peuvent ~tre prélevés sur les ressources disponibles. Dans ces
conditions, le comité consultatif recommande de couvrir les dépenses de
55 600 dollars prévues au chapitre 28D dans les limites des crédits qui seront
ouverts au budget-programme.

13. AU paragrapne 12 ci-dessus, le comité consultatif a recommandé de réduire de
55 600 dollars les crédits demandés par le Secrétaire général, pour les ramener de
994 000 à 938 400 dollars. En conséquence, le Comité recommande à l'Assemblée
générale d'ouvrir les crédits supplémentaires suivants au projet de
budget-programme pour l'exercice oiennal 1984-1985 :

Chapitres

26B

29A

Total

Dollars des Etats-unis

826 400

112 000

938 400

Les crédits qui seront nécessaires oe ce fait au chapitre 31 (Contributions du
personnel) s'élàvent à 49 100 dollars; ils seront compensés par un montant
identique inscrit au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des
contrioutions du personnel).
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Notes

1/ DOcuments off~c~els de l'Assemblée générale, trente-cinqu~ème session,
suppl~ment No 7 (A/35/7 et Add.l à 32), document A/35/7/Add.l.

~ Ibld., trente-hu~tlème session, Supplément No 6 (A/38/6 et corr.l),
vol. III, par. 26.34, élément de programme 2.3. Sur le montant total de
l 140 000 dollars (aux taux révisés de 1983) prévu pour l'impression du Recueil àes
Traités, 912 000 dollars correspondent aux 80 volumes à imprimer au titre du
programme normal et 228 000 dollars aux 20 volumes à ~mprimer au titre du programme
de résorption de l'arriéré.

~/ Ibid., vol. III, tableau 28D.18.
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DOCUMENT A/38/7/Add.13

Quatorzième rapport

FOrmat~on du personnel (New York, Genève et commissions régionales) :
statut contractuel des professeurs de langues

[original anglais]
[2 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du secrétaire général sur le statut contractuel des professeurs
de langues (A/C.5/38/4l). Ce rapport traite notamment des points suivants:

a) Dro~ts à pension des professeurs de languesJ

b) COnsidérations relatives à l'octroi du statut de fonctionnaire aux
professeurs de langues à temps complet1

c) Attrioutions des professeurs à temps completJ

d) Statut contractuel proposé.

En outre, les paragrapnes 1 à 8 du rapport du Secrétaire général retracent la
genèse de la question. Les incidences financières des diverses propositions du
Secrétaire général sont exposées aux paragraphes 24 à 27 de son rapport.

2. Les observations du Comité consultatif sur les points a à d ci-dessus figurent
dans les paragraphes ci-après. AUX paragraphes 12 à 17, le Comité consultatif
présente ses conclusions et recommandations touchant le statut contractuel des
professeurs de langues.

3. Les dro~ts à pension des professeurs de langues sont examinés aux
paragraphes 9 à 11 du rapport du secrétaire général (A/C.5/38/4l). Dans son
rapport de 1982 sur le statut contractuel des professeurs de langues 1/, le Comité
consultatif est convenu que la meilleure solution consisterait à permettre aux
professeurs de partic~per directement. à la Ca~sse commune des pens~ons du personnel
des Nations unies si l'on constatait qu'ils pouvaient acquérir la qualité de
participants. s~ l'on constatalt que tel n'éta~t pas le cas, le comité
recommandait de formuLer un autre arrangement.

4. Pour savoir s~ les professeurs ae langues à temps complet seraient, en tant
que non-fonctionnaires, admis à part~ciper à la caisse des pensions, il faut
determiner s'ils remplissent les cond~t~ons requ~ses par l'article supplémentaire B
des statuts de la Ca~sse. Au paragraphe 9 de son rapport (A/C.5/38/41), le
Secrétaire général déclare que "si les professeurs de langues à temps complet
répondent aux cond~tions énoncées dans l'article supplémentaire B, qui ont trait à
leurs fonctions, ils ne sont pas couverts, à l'neure actuelle, par les Conventions
sur les privilèges et immunités des Nations unies et des inst~tutions spécialisées,
cond~t~on également stipulée dans cet article. En conséquence, ils ne pourraiellt
participer à la C:a~sse des pensions".
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5. Il est d~t au paragraphe 10 du rapport du Secrétaire général (ibid.) que "si
les professeurs de langues étaient considérés comme des personnes s'acquittant de
fonct~ons pour le compte de l'ONU aux fins de la Convent~on sur les priv~lèges et
immunités des Nations unies, ils pourraient participer à la Caisse des pensions et
on pourrait utiliser imméd~atement la nouvelle formule de contrat proposée par le
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires". cependant,
d'après le secrétaire général, cette solution soulèverait un certain nombre de
difficultés. TOut en pensant que ces difficultés ne sont pas insurmontables, le
Comité consultatif ne voit pas ae raison d'est~mer que la partic~pation à la Caisse
des pens~ons constitue la seule solution de la.question des dr-0its à pension des
professeurs de langues.

6. A cet égard, le com~té consultatif note que le secrétaire général déclare
avo~r "également envisagé la création d'une caisse de prévoyance de l'organisation
des Nations Un~es" (~., par. 11). MalS la conclusion selon laquelle "une caisse
de prévoyance ne permettrait d'offrir que des prestations limitées et SL création
ne constituerait pas une solution à long terme" (ibld.) n'est ni expliquée ni
justifiée dans le rapport. Le Comité pense que la possibilité d'un autre
arrangement pour assurer aux professeurs des prestations de retraite adéquates n'a
pas été suffisamment explorée.

7. Les considératlons sur l'octrol du statut de fonctionnaire aux professeurs de
langues à temps complet et sur les attributions de ces professeurs sont exposées
aux paragraphes 12 à 19 du rapport du secrétalre général (A/C.5/38/41). AU
paragrapne 16, il est dit que "la contribution accrue que pourrait apporter un
no}t'au de prote~seurs à t.emps complet sufflsamment motivés est nécessaire pour
remédier pleinem€nt aux insuffisances du programme de formation linguistique". AU
para.grélphe 17, on l~t :

"Au Sû~ge, les professeurs à temps complet enseigneraient en moyenne
15 heures par semaine. En moyenne également, un nombre d'heures équivalent
serait consa~ré à la préparation des cours et à la correctlon des devoirs. En
dehors des heures de cours, les professeurs devraient se consacrer six heures
par semalne, sous la supervision du coordonnateur, à des travaux pédagogiques."

8. Le Comité consultatif ne pense pas que le simple fait d'accorder aux
professeurs de langues le statut de fonctlonnalre mod~fieralt la qualité de leurs
services. En outre, il n'est pas persuadé que les professeurs aient besoin
de 15 heures par semaine pour préparer leurs cours et corriger les devoirs, et il
nlest pas persuadé non plus qu'ils y consacreraient tout ce temps. De m@me., le
Comlté doute qu'il soit nécessaire que chaque professeur à temps complet consacre
six heures par semaine aux travaux pédagogiques mentionnés au paragraphe 17 du
rapport du Secrétalre général. A cet égard, il a été informé qu'il y a
actuellement sept coordonnateurs à temps complet, qui sont des fonctionnaires de la
catégorie des administrateurs; on peut présumer que ces coordonnateurs
continueraient de jouer un rÔle important dans la conception des cours,
l'élaboration du matériel pédagogique et la mise aux point des examens.

9. Le statut contractuel proposé pour les professeurs de langues est examiné aux
paragraphes 20 à 23 du rapport du secrataire général (A/C.5/38/41). AU
paragraphe 20, "le Secrétaire général ,~stime qu'il est nécessaire d'établir un
groupe distinct de fonctionnaires recrutés sur le plan local qui seraient rémunérés
compte tenu des conditions d'emplOi le plus favorables en vigueur dans chaque lieu
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d'atfectat~on". Le secréta~re général propose de fixer à compter du
1er janv~er 1984 des barèmes des traitements provisoires pour les professeurs de
langues, jusqu'à ce que la Comm~ss~on de la fonction publique internationale ait
déterminé les oarèmes appropriés. AU paragraphe 23, ~l recommande à l'Assemblée
générale d'approuver l'octroi du statut de fonctionnaire à 48 professeurs à temps
complet - 20 à New York, 15 à Genève, 6 à Vienne, 3 à Nairobi, 2 à Bangkok et 2 à
Addis-Abeba. Le Comité consultatif a été informé que les professeurs concernés
sont en faveur d'une telle mesure.

10. De l'av~s du Comité consultatif, le secrétaire général n~a fourni aucun
renseignement nouveau ou supplémentaire qu~ l'amènerait à modifier l'opinion qu'il
a exprimée précédemment, à savoir que "la propos~t~on du secrétaire général tendant
à mod~fier le statut des professeurs de langues à temps complet pour leur octroyer
le statut de fonctionnaire suscite des difficultés considérables" 2/. Comme il l'a
indiqué plus naut, au paragraphe 8, le Comité continue de n'~tre pas persuadé que
le nombre d'heures de travail des professeurs puisse ~tre effectivement aligné sur
le nombre d'heures de trava~l normalement effectuées par le personnel de l'ONU. En
outre, il y a beaucoup d'autres "circonstances spéciales" qui pourraient se
présenter dans le cas des prOfesseurs: par exemple, le fait qu'il pourrait ~tre

souhaitable qu'ils aient des activités ou un emplo~ en dehors de l'ONU pour se
tenir au courant de ~'évolut~on et des techniques récentes, et le fait qu'en raison
du programme des cours, ils devraient avoir plus de co~gé que ne le prévoit le
Règlement du personnel. on risquera~t de devoir, pour tenir compte de ces
"circonstances spéc~ales", donner du statut et du Règlement du personnel des
interprétations qui pourraient susciter diverses complications, vu le principe de
l'égalité de traitement du personnel.

ll~ Enfin, bien que les représentants du Secrétalre général aient donné
l'assurance que les professeurs souhaitent appartenir à un groupe distinct de
personnel rec~uté sur le plan local, le Comité consultatif n'est pas entièrement
convaincu que le malaise éprouvé par certa~ns au moins des professeurs du fait
qu'ils n'appartiennent pas à la catégorie des administrateurs serait, pour autant,
entièrement diss~pé. A cet égard, aucune indication n'a été donnée quant à ce que
pourrait être l'organ~sation des carrières du nouveau groupe de fonctionnaires.

Conclusions et recommandations

12. Le com~té consultat~f persiste ·à penser qu~ le mieux, pour répondre aux
besoins de l'organisation comme aux préoccupations des professeurs, serait
d'arr~ter des arrangE!ments contractuels appropriés qui n'obligeraient pas à
modifier le statut des professeurs.

13. En conséquence, le Comité consultatif réitère la recommandation qu'il a faite
dans son rapport de 1982 1/ tendant à ce que le Secrétaire général mette au point
pour les professeurs à temps complet un nouveau contrat qui comporterait notamment
les éléments suivants :

Nomination pour une pérlode d'un à trois ansJ

Rémunérat~on calculée sur une base annuelle et équivalant à celle que les
professeurs reçoivent à l'heure actuelleJ

Horaire prévoyant 15 heures d'enseignement par semaine au minimum, pendant au
moins 10 mois par anJ
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Drolt au congé de maladie et au congé de maternlté pendant la durée du
contrat;

Droit aux prestatlons après emplol.

14. Le Comité consultatif fait observer que l'on pourrait, le cas échéant,
compléter la conditlon des 15 heures d'enselgnement par semaine au minimum en
précisant expressément qu'un nomore d'heures correspondant devrait ~tre consacré à
la préparation des cours et à la correction des examens. Quant à la partlcipation
aux travaux pédagogiques, le comité a dit plus haut, au paragraphe 8, qu'à son avis
ces travaux ne demanderalent pas la partlcipation des 48 professeurs, et que la
responsaollité principale devait lncomber aux coordonnateurs, qui appartiennent
déjà à la catégorie des adminlstrateurs. on pourrait insérer une clause appropriée
dans le contrat des professeurs dont on estimerait qu'ils devraient participer à
ces travaux et prévoir le complément de rémunération qui pourrait ~tre nécessaire.

15. Quant aux prestatlcns après emploi, il semblerait que les professeurs ne
pourraient acquérir :a qualité de participants à la caisse des pensions que s'ils
étai.ent considérés comme des "fonctionnaires" de l'Organisation des Nations unies,
au sens de la convention sur les privilèges et immunités. cela étant, le comité
pense que le moyen le plus simple et le plus direct de prévoir des prestations
après emploi serait de formuler un autre arrangement, dont le coat p~ur l'ONU ne
devrait pas dépasser l'équivalent de la cotisatlon qui aurait été requise de cette
dernlère si les professeurs étaient devenus des particlpants à la Caisse des
pensions. AU cas o~ de futures mOdlfications des statuts de la caisse
permettraient ~a participat~on des professeurs à temps complet, le Comité est sOr
que l'on pourrait mettre au point des dispositions transitoires appropriées.

16. En cbnséquence f le Comlté consultatif recommande à l'Assemblée générale
d'inviter le Secrétaire général à examiner les moyens d'instltuer un autre
arrangement concernant les prestations après emplol pour les professeurs à temps
complet et à faire rapport à ce sujet au COmité à sa session de printemps de 1984.
on pourralt tenlr compte des arrangements instltués pour les membres du Corps
commun ~'inspection avant qu'ils ne participent à la Caisse, ainsi que de
l'arrangement actuellement en vlgueur pour les professeurs de l'Ecole
internationale des Natlons Unies. Si un arrangement est propose par le Secrétaire
général et approuvé par le Comité consultatif, 11 serait possible de lui conférer
un caractèr~ formel et s'y référer comme il convient dans les contrats à conclure
avec les professeurs.

17. Les recommandatlons formulées par le Comité consultatif dans les paragraphes
qui précèdent n'exlgeraient aucun crédit supplémentaire. A cet égard, le comité
note, au paragraphe 24 du rapport du f,ecrétaire général (A/C. 5/38/41), qU'un
montant de 225 900 dollars est prévu dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal ~984-1985 pour accorder des prestations après emploi aux
professeurs à temps complet.

Notes

1/ Documents offlciels de l'Assemolée générale, trente-septième session,
suppl'iment No 7 (A/37/7 et Add.l à 24), document A/37/7/Add.24.

y Ibid., par. 3.
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DOCUMENT A/38/7/Add.14

Quinzième rapport

Act~vités des commiss~ons régionales en matière de populat~on

311 700

148 700

711 400

142 000

109 000

OOllars des
Etats-unis

TOtal

[Original anglais]
[5 décembre 1983]

1. Le com~té consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
exam~né le rapport du secréta~re général sur les act~v~tés des commissions
régionales en matière de populat~on (A/C.5/38/43), présenté conformément à la
demande formulée par le Com~té consultat~f dans son premier rapport sur le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 11. AU cours de l'examen du
rapport, le Com~té a rencontré des représentants du Secréta~re généraL, qUÀ ont
fourni des renseignements supplémenta~res•

12. CEPAL (1 poste P-3, l poste P-2'_ et
l poste d'agent Local)

2. Comme ~nd~qué au paragraphe l du rapport du secréta~re général (A/c.5/38/43),
l'inscription des nouveaux postes au proJet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 ~ au t~tre des programmes en matière de population de la
Commission économique et sociale pour l'As~e et le pacifique (CESAP), de la
Commiss~on économ~que pour l'Amérique latine (CEPAL), àe la Commission économique
pour l'Afrique (~A) et de la Comm~ss~on économique pour l'Asie occidentale (CEAO),
avait été demandée comme suite à la résolution 37/136 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1982. TOutefois, le com~té consultatif avait recommandé que
les postes en question ne so~ent pas approuvés avant qu'un rapport spécial exposant
et analysant divers moyens de donner suite aux dispositions de la résolution 37/136
a~t pu être présenté et exam~né 31. Les réduct~ons correspondantes recommandées
par le Comité consultat~f s'éleva~ent au total à 711 400 dollars, répartis comme
suit :

13. CEA (1 poste 0-1, l poste P-5, l poste p-4
et 4 postes d'agent local)

Chap~tres

11. CESAP (1 poste 0-1, l poste P-4 et
l poste d'agent local)

3. Comme suite à la demande du comité consultatif, la section II du rapport du
Secrétaire général (A/C.5/38/43, par. 5 à 13) donne des informat~ons de base sur
certa~ns aspects de l'appu~ d"infrastructure fourni par le Fonds des Nations unies
pour les act~v~tés en matière de populat1on (FNUAP), qui ont mot~vé la déc~sion

82/20 du Conseil d'admin~strat1on du programme des Nations unies pour le
développement (PNUO). La sect10n III (ibid., par. 14 à 36) décrit les tâches

.14. CEAO (1 poste P-4 et l poste d'agent local)
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accompl1es à ce Jour par les t1tulaires des postes f1nancés par le FNUAP, et la
section IV (ibid., par. 37 à 44) présente quatre options qU1 pourraient permettre
de donner sU1te à la résolution 37/136 de l'Assemblée générale, notamment:

a) Incorporation oans le programme en matière de population, sans effet sur
les autres programmes;

0) Redépl01ement de ressources par suppress10n d'activ1tés ayant le rang de
priorité le plus fa1ble dans d'autres prograz.-nes;

c) F1nancement à l'a1de d'autres sources;

d) uti11sation de postes tempora1res.

4. Cependant, le Secréta1re général est1me que, pour les diverses ra1sons
exposées aux paragraphes 38 à 44 de son rapport (A/C.5/38/43), aucune de ces
opt10ns ne const1tue une solut10n v1able.

5. AU paragraphe 46 de son rapport (ibid.), le Secréta1re général conclut que
dans ces circonstances, "11 n'a pas d':ii.it'ëe choix que de réitérer sa demande
tendant à créer les postes nécessa1res pour remplacer ceux qui sont progressivement
él1m1nés par le FNUAP ou qui n'ex1stent plus parce que le FNUAP a réduit le
f1nancement des proJets menés aux sièges des comm1ssions régionales". En
conséquence, le Secrétaire général demande la réinscription, au projet de
budget-programme, de la tota11té du montant de 711 400 dollars dont le comité
consultat1f ava1t demandé la suppression dans son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour l'exercice oiennal 1984-1985 (voir par. 2 ci-dessus). rI
faudra1t également prév01r l'1nscription au chapitre 31 (contributions du
personnel) d'un montant supplémentaire de 146 500 doli,ars, qui serait compensé par
liinscr1pt10n d'un montant 1dentique au cnapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contr1butions du personnel).

6. Le Comité consultat1f a examiné chacun des 15 postes (8 postes
d'admin1strateur et 7 postes d'agent local) dans le contexte des besoins des
programmes de fond en matlère de population de chaque commission, tels qu'ils sont
énoncés dans le plan à moyen terme pour la période 1984-1989 4/. A cet égard, le
comité note qu'au paragraphe 7 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/43), les
postes d'1nfrastructure sont définis comme étant les postes utilisés pour fournir
des serV1ces de caractère adm1nistratif et/ou f1nancier, y compris pour la
coord1nation des activités de fond au siège, à l'échelon régional et, dans certains
cas, à l'échelon nat10nal.

7. Le comité consultat1f a également demandé des renseignements supplémentaires
au sujet du nombre de postes actuellement inscrits au budget ordinaire au titre des
act1v1tés en matière de population dans les commissions régionales, ainsi qu'au
sujet des fonctions'qui s'attachent à ces postes. on trouvera dans le tableau
c1-après une récapitulation des postes permanents actuellement inscrits au budget
ordinaire au titre des act1vités en mat1ère de population, des nouveaux postes
demandés et des postes financés par le FNUAP en voie d'~tre aoolis :
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8. Comme on peut le vOlr, si les postes demandés étaient approuvés, le nombre
total de postes permanents lnscrlts au budget ordinaire pour la CESAP, la CEAO,
la CEPAL et la CEA s'élèverait respectivement à 13, Il, 13 et 10. Le comité
consultatif note également que le nombre de postes d'infrastructure du FNUAP dont
le financement est en voie d'abolltion s'élève à 13 au total, soit 6 postes à
la CESAP, 4 postes à la CEAO et 3 postes à la CEA. Le comité consultatif a été
informé que le financement de 9 de ces postes (2 à la CESAP, 4 à la CEAO et 3 à
la CEA) cesserait à partir du 1er janvier 1984. Le FNUAP continuerait de financer
les 4 postes d'lnfrastructure restants (tous à la CESAP) Jusqu'au
31 décembre 1985. Le secrétalre général ne donnant aucune indlcation ctans son
rapport sur les mesures qU'lI Se propose de prendre lorsque ces 4 postes ne seront
plus financés, le Comité suppose que des postes de remplacement ne seront pas
demandés pour inscrlption au budget ordinaire de 1986-1987.

9. Il semble au comité consultatif que des responsab:lttés administratives ou de
coordlnatlon sont attachées à certains des 8 postes d'admln~strateur demandés,
tandis que pour d'autres ce sont les activités de fond qui l'emportent. Par
exemple, les titulaires des postes de chef de division (0-1) deman-;;'>3 pour la CESAP
et la CEA seront essentiellement appelés à exercer des fonctions ë.d;:inlstratives et
de dlrection. Les tltulalres du poste p-5 proposé pour la CEA et d~s 2 postes P-4
demandés pour la CESAP et la CEA (un poste pour cnaque commission) seront tous
responsables d'une section~ 11 semble que leurs tonctlons comporteront à la fois
des activités de coordinatlon et des activités de fond. En ..;'~vanche, dr,!'u; lE) cas
du poste de démographe p-4 demandé pour la CEAO, il semblera~t que les activltés de
fond l'emportent nettement.

10. Dans le cas de la CEPAL, le Comité consultatif note que si les titula~res des
postes P-2 et p-3 demandés seront appelés à entreprendre diverses activités de
fond, ils seront égalemer~ appelés, notamment, à entreprendre des missions
d'assistance technique dans les pays de la région et à enseigner. De l'avis du
Comité consultatif, ces activltés sont, à proprement parler, plutÔt des activités
d'appui technique, qui sont normalement financées à l'aide des ressources prévues
pour l'appul aux programmes.

Il. Pour l'examen de la demande présentée par le Secrétaire général, le comlté
consultatlf a tenu compte d'un certain nombre de facteurs. En premier lieu,
l'Assemblée générale, dans sa résolution 37/136, avait prié le Secrétalre génèral
d'inclure dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984~1985 "des
proposltions sur les modalités relatlves à la poursulte des activités en matière de
population au niveau régional". Par ailleurs, le Comité note que le nombre des
postes demandés par le Secrétaire général n'est pas le même que le nombre des
postes que le FNUAP va cesser de financer. En conséq'\en~e, le Comité consultatif a
examlné la demande du Secrétalre général à la lumlère des observations formulées
aux paragraphes 49 à 54 de son premier rapport sur le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1976-1977 5/ et, en particulier, du paragraphe 53, où il
était stlpulé, entre autres, que nIes désirs des donateurs ou une diminution des
contrioutions volontaires ne constltuent pas en eux-mêmes une justification
sufflsante pour inscrire des postes de ce type au budget ordinalre. Dans des
sltuations de ce genre, 11 faut examlner séparément le bien-fondé de chaque cas,
dans les mêmes conditions que pour toute autre demande de poste nouveau".

12. Vu les clrconstances, et compte tenu des observations qu'il a formulées aux
paragraphes 6 à Il ci-dessus, le Comité consultatif recommande l'approbation des
post~$ de la CESAP, de la CEA et de la CEAO, qui seralent désormais financés au
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t~tre du budget ordina~re. En ce qu~ concerne la CEPAL, le Comité consultat~t n'a
aucune object~on à formuler pour ce qui est du poste P-3, mais il estime que le
poste P-2 et le poste d'agent local ne devra~ent pas âtre approuvés.

13. S'agissant d·as incidences de la diminution constante des fonds
extra-oudgéta~res fourn~s pour financer certa~nes actlv~tés, le com~té consultatif
note l'observation fa~te par le secrétaire général dans l'introduction au projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985, à savo~r qu,nune bonne partie
de la croissance légitimement proposée pour 1984-1985 est compensée par une
dim~nutJ.on des ressources extra-budgéta~res que la communauté mond~ale mettait
juqu'ici à la disposition de l'organisat~onll 6/. Le Comité consultatif tient à
mettre en garde contre l'~dée selon laquelle toute réduct~on des fonds d~sponibles

pour l'exécution de certaines activités extra-budgétaires devrait automatiquement
être compensée par l'~nscription de créd~ts supplémentaires d'un montant équivalent
au budget ordina~re pour financer ces activités. oe l'avis du comité consultatif,
cette ~dée r~sque de ne pas âtre jugée acceptab.le par l'enSE.:mble des Etats Membres,
à moins que la possioilité d'assurer le financement au titre du budget ordinaire
n'a~t été prévue ou ne sOJ.t expressément autorisée dans des décis~ons de
l'Assemblée générale.

14. En examinant la demande d~ ~~=~~ta~re général, le ComJ.té consultatif a
également rappelé que les nouveaux postes ont été proposés à l'origine dans les
prév~s~ons de dépenses in~tiales pour l'exerc~ce biennal 1984-1985 comme suite à la
résolution 37/136 de l'Assemblée générale, dont les incidences financières
potent~elles ou poss~bies n'ont Jama~s été portées à l'attent~on.du com~té

consultatif. Le Comité espère qu'à l'avenir, avant la prise de tou~e décision de
ce genre, des états des lnCldences adm~nlstratives et finanClères lui seront dament
présentés, ainsi qu'à la Cinqu~ème COmmission.

Récapitulation

15. Au paragraphe 12 ci-dessus, le comité consultatif a recommandé l'approbation
de 13 pos·:.es. AU cas où ces postes seraient approuvés, le crédit supplémentaire
nécessalre s'élèvera~t au total à 624 700 dollars et se répartira~t comme suit:

Chapitres

11. CESAP (1 poste 0-1, l poste P-4 et
l poste d'agent local)

12. CEPAL (1 poste P-3)

13. CEA (1 poste 0-1, l poste P-5, l poste P-1
et 4 postes d'agent local)

14. CEAO (1 poste P-4 et l poste d'agent local)

Total

Dollars des
Etats-unis

148 700

55 300

311 700

109 000

624 700

En outre, il faudrait inscrire au chapitre 31 (Contributions du personnel) un
montant de 129 600 dollars, lequel serait compensé par l'inscr~ptlon d'un montant
identique au chap~tre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du
personnel) •
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Notes

1/ DOCuments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitiàme session,
supplément No 7 (A/38/7 et Corr.l et 2), chap. premier, par. 28.

~/ Ibid., supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. I.

~ Ib~d., Supplément NO 7 (A/38/7 et Corr.l et 2), chap. premier, par. 27
et 28.

il Ibid., trente-septl~me session, supplément NO 6 (A/37/6), chap. 18.

31 Ibid., trentième session, Supplément No 8 (A/l0008 et Corr. 1 à 3).

!I Ib~d., trente-hu~t~ème session, supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l,
Introduction, par. 20.
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DOCUMENT A/38/7/Add.15

Seizième rapport

Montants estimatifs révisés comme suite aux décisions prises
par le Conseil économique et social à ses première et seconde

sessions ordinaires de 1983

[Original 1 anglais)
[6 décembre 1983)

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé le rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/32) et l'additif à ce rapport(AfC.5/38/32/Add.l) dans lesquels il présente des montants estimatifs révisés commesuite aux décisions que le Conseil économique et social a prises à ses première etsecond~ sessions ordinaires de 1983.

A. Document A/C.5/3a/32

2. Les crédits supplémentaires que le Secrétaire général demande pour 1984-1985au titre de dépenses autres que le coût des services de conférence s'élèvent à unmontant brut de 400 800 dollars, soit un montant net de 382 700 dollars, déductionfaite des contributions du personnel. Le coût des services de conférencecorrespondants est estimé à 2 121 100 dollars (1 632 100 dollars pour 1984 et489 000 dollars pour 1985), sur la base du coût intégral. Le coût des services deconférence pour 1984 sera pris en considération dans l'état récapitulatif du coûtdes services de conférence que le Secrétaire général présentera vers la fin de latrente-huitième session de l'Assemblée générale (voir A/C.5/38/104).

3. Comme il le fait observer au paragraphe 2 de son rapport (A/C.5/38/32), en cequi concerne les résolutions et décisions qui exigeaient que des mesures soientprises d'urgence en 1983, le Secrétaire général, avec l'assentiment préalable duComité consultatif, a contracté les engagements nécessaires, en vertu desdispositions de la résolution 36/241 de l'Assemblée générale, en date du18 décembre 1981, intitulée "Dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercicebiennal 1982-1983 n
• En conséquence, le Secrétaire général rendra compte desdépenses ainsi engagées et demandera les crédits supplémentaires qui pourraientêtre nécessaires dans son rapport fina·l sur l'exécution du budget-programme del'arganisation des Nations Unies pour l'exercice biennal 1982-1983(voir A/C.5/38/49 et Add.l à 33). En outre, comme il l'a indiqué au paragraphe 4de son rapport, le Secrétaire général demandera de la même manière tous créditssupplémentaires qui pourraient être nécessaires pour couvrir des dépensesadditionnelles en matière de services de conférence pour 1983.

4. Au paragraphe 3 de son rapport (A/C.5/38/32), le Secrétaire général preC1sequ'il ne demande pas de crédits supplémentaires dans le cas des propositions dontles incidences sur le budget-programme ne devraient pas dépasser 10 000 dollars,son intention étant de couvrir ces dépenses au moyen des crédits déjà inscrits auxchapitres pertinents des budgets-programmes de 1982-1983 et de 1984-1985. Lesdépenses en question sont estimées au total à 18 300 dollars et les explicationscorrespondantes'figurent aux paragraphes 23.2,23.4,23.5,23.29,23.31, 23.33,23.35 et 23.37 de l'annexe l au rapport du Secrétaire général.
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•
5. On trouvera dans le tableau ci-après une récapitulation, par chapitre, des
montants estimatifs révisés que le Secrétaire général présente pour l'exercice
biennal 1984-1985 (non compris le coût des service~ dè conférence) :

1984 1985 Total

f..hapitres Dollars des Etats Unis

1 anglais]
:e 1983]

'es a
'apport
sés comme
!mière et

10. Commission économique pour l'Europe

20. Contrôle international des drogues

23. Droits de l'homme

27. Information

17 600

22 000

289 700

5 300

22 000

26 100

17 600

44 000

315 800

5 300

Total 334 600 ~ 48 100 382 700 ~

84-1985
nt à un
éduction

et
vices de
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!s
lient
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lars,
its aux
Les
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l

~ Déduction faite des contributions du personnel.

Chapitre 10. Commission économique pour l'Europe

6. Le Secrétaire général demande un crédit de 17 600 dollars au chapitre 10 comme
suite à la résolution 1983/7 du Conseil économique et social, dont le passage
pertinent et les incidences financières sont indiqués dans les paragaphes 10.1
et 10.2 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/32). Le Comité consultatif
approuve le crédit ainsi demandé.

Chapitre 20. Contrôle international des drogues

7. Le Secrétaire général demande un crédit de 44 000 dollars au chapitre 20 pour
l'exercice biennal 1984-1985 comme suite à la résolution 1983/5 du Conseil
économique et social, dont le passage pertinent et les incidences financières sont
indiqués dans les paragrap~les 20.1 et 20.2 du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/32). Le Comité consultatif recommande d'approuver le crédit ainsi
demandé.

Chapitre 23. Droits de l'homme

8. En ce qui concerne le chapitre 23, le Secrétaire général présente dans son
rapport (A/C.5/38/32) les incidences financières de 6 résolutions et 13 décisions
du Conseil économique et social. Dans le cas d'un certain nombre de ces
résolutions et décisions, il ne demande pas de crédits supplémentaire~ puisque les
incidences des pr.opositions en question sur le budget-programme ne dépassent pas
10 000 dollars (voir par. 4 ci-dessus), dans d'autres cas, les propositions
n'entraînent de dépenses qu'en ce qui concerne les services de conférence. Le
total des crédits supplémentaires demandés pour des dépenses autres que le coût des
services de conférence est estimé à 315 800 dollars, il concerne les cinq
résolutions et décisions ci-après et se répartit comme suit :
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Dollars des Etats-unis

9. Les incidences financières de toutes ces résolutions et décisions, sauf une,
ont été examinées par le Comité consultatif à sa session de printemps, en 1983, et
le Comité avait alors fait diverses recommandations au Secrétaire général., 1

Montants estimatifs révisés au chapitre 23

1984

Résolution 1983/41 Il 000

Décision 1983/135 174 600

Décision 1983/140 10 000

Décision 1983/141 63 400

Décision 1983/149 30 700

Total 289 700

1985

11 000

15 100

26 100

Total

22 000

189 700

10 000

63 400

30 700

315 800

mme

ur

nt

~s

les

Résolution 1983/41. Application du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels

10. Les raisons pour lesquelles le Secrétaire général demande à ce titre un crédit
de 22 000 dollars pour l'exercice biennal 1984-1985 sont exposées dans les
paragraphes 23.10 à 23.13 de son rapport (A/C.5/38/32). Le Comité consultatif
recommande d'approuver le crédit ainsi demandé.

Décision 1983/135. Violations des droits de l'homme en Afrique australe: rapport
du Groupe sp~cial d'experts

Il. Le Secrétaire général récapitule au paragraphe 23.14 de son rapport:
(A/C.5/38/32) les dispositions de la décision susmentionnée, dont les incidences
financières sont estimées à 254 600 dollars pour l'exercice biennal 1984-1985 au
chapitre 23 et à 5 300 dollars pour 1984 au chapitre 27 (voir par. 15 ci-après).
Toutefois, conformément à la recommandation faite par le Comité consultatif à sa
session de printemps en 1983, le Secrétaire général demande un crédit de
195 000 dollars (189 700 dollars au chapitre 23 et 5 300 dollars au chapitre 27),
il couvrira le reste des dépenses (64 900 dollars) à l~aide des crédits déjà
inscrits au chapitre 23. Le Comité consultatif approuve le crédit demandé.

Décision 1983/140. Le nouvel ordre économique international et la promotion des
droits de l'homme

12. Les incidences financières de cette décision, dont les dispositions sont
récapitulées au paragraphe 23.20 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/32),
sont estimées au total à 17 800 dollars. Toutefois, comme le Comité consultatif
avait recommandé précédemment que le montant demandé pour appliquer cette décision
ne dépasse pas 12 000 dollars, le Secrétaire général précise qu'il couvrira des
dépenses de 7 800 oollars à l'aide des crédits déjà inscrits au budget. En
conséquence, le Comité consultatif recommande d'approuver le crédit de
10 000 dollars demandé par le Secrétaire général.
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Décision 1983/141. Question des disparitions forcées ou involontaires

Total

Its-unis

22 000

189 700

10 000

63 400

30 700

13. Comme il est indiqué au paragraphe 23.24 du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/32), les incidences financières de llapplication de cette décision sont
estimées pour 1984 à 63 400 dollars au chapitre 23 du budget et à Il 500 dollars au
chapitre 28 au titre des services informatiques. Toutefois, le Secrétaire général
slefforcera de couvrir une partie des dépenses (Il 500 dollars) à llaide des
crédits déjà inscrits au chapitre 28, en conséquence, il demande un crédit dlun
montant total de 63 400 dollars. Le Comité consultatif approuve le crédit ainsi
demandé.

Décision 1983/149. Question des droits de Ilhomme au Chili

315 800

sauf une,
n 1983, et
1.

ts

14. Au paragraphe 23.43 de son rapport (A/C.5/38/32), le Secrétaire général estime
à 31 100 dollars les dépenses qulentraînera llapplication de cette décision.
Toutefois, parce qui "il compte couvrir le coût des heures supplémentaires et les
frais généraux de fonctionnement, dlun montant total de 400 dollars, à llaide des
crédits déjà inscrits au chapitre 23" (ibid., par. 23.44), il demande un crédit
dlun montant total de 30 700 dollars. Le Comité consultatif approuve le crédit
ainsi demandé.

Chapitre 27. Information

e un crédit
es
ltatif

Décision 1983/135. Violations des droits de Ilhomme en Afrique australe: rapport
du Groupe spécial dlexperts

: rapport

15. Comme il est indiqué au paragraphe Il ci-dessus, la décision susmentionnée
aurait des incidences financières dlun montant total de 5 300 dollars pour 1984 à
imputer sur le chapitre 27. Le Comité consultatif approuve le crédit de ce montant
que le Secrétaire général demande au chapitre 27.

Récapitulation

Il faudrait aussi prévoir au chapitre 31 (Contributions du personnel) des crédits
supplémentaires dlun montant total de 18 100 dollars, qui seraient compensés par
une augmentation dlun montant identique au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel).

16. Comme il est indiqué dans les paragraphes 6 à 15 ci-dessus, le Comité
consultatif recommande dlapprouver pour llexercice biennal 1984-1985 les crédits
supplémentaires ci-après qui sont imputables aux résolutions adoptées et aux
décisions prises par le Conseil économique et social à ses première et seconde
sessions ordinaires de 1983 :

17 600
44 000

315 800
5 300

382 700

Dollars des Etats-unis

Total

10
20
23
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Chapitres
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B. Document A/C.5/38/32/Add.l

17. Le secrétaire général demande dans son additif (A/C.5/38/32/Add.l) un crédit de796 900 dollars à inscrire au budget ordinaire de 1984-1985 afin de couvrir le coûtdes services de conférence qui seront nécessaires pour la Conférence internationalesur la population qui se tiendra en août 1984 à Mexico.

18. Au paragraphe 2 de son additif (ibid.), le Secrétaire général rappelle que leConseil économique et social, par sa résolution 1982/42, avait recommandé,notamment, que le montant total des crédits à ouvrir au budget ordinaire del'Organisation des Nations Unies pour cette conférence ne dépasse pas800 000 dollars. Toutefois, le Secrétaire général n'a pas demandé de crédits à ceteffet dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 11 parceque le montant exact des crédits nécessaires et leur ventilation n'étaient pasencore connus.

19. Le Secrétaire général précise maintenant que "les crédits nécessaires pour laConférence sont estimés à 2 278 200 dollars, dont l 290 700 dollars pour lesservices de conférence nécessaires aux quatre réunions du Groupe d'experts tenuesen 1983 et à la tenue, en 1984, de la Conférence elle-même et des consultationspréalables qui dureront une journée" (A/C.5/38/32/Add.l, par. 8).

20. Dans les paragraphes 9 et 10 de son additif, le secrétaire général précise queles dépenses qui seront imputées sur les contributions volontaires versées pour laConférence s'élèveront à l 481 300 dollars~ en conséquence, les créditssupplémentaires à ouvrir au budget ordinaire ne concerneront que le coût de ladocumentation à établir pour la Conférence, lequel est estimé, sur la base du coûtintégral, à 796 900 dollars. Ce crédit sera demandé à l'Assemblée générale vers lafin de sa trente-huitième session dans l'état récapitulatif du coût total desservices de conférence pour 1984 (voir A/C.5/38/104).

Note

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,Supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l, p. 327, par. 4.39.
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DOCUMENT A/38/7/Add.16

Dix-septième rapport

Incidences administratives et financières du projet de résolution l
présenté par la Deuxième Commission dans le document A/38/705

(Point 81, ~' de l'ordre du jour)*

[Original : anglais]
[7 décembre 1983)

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le secrétaire général (A/C.5/38/57), conformément à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, concernant les
incidences administratives et financières du projet de résolution l présenté par la
Deuxième Commission dans son rapport (A/38/705, par. 91).

2. Aux termes du paragraphe 9 du projet de résolution, l'Assemblée générale
autoriserait le Secrétaire général "à permettre au Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de donner suite aux demandes
de secours d'urgence jusqutà concurrence de 600 000 dollars par an, le plafond
étant normalement fixé à 50 000 dollars par pays pour toute catastrophe, autant que
possible dans les limites des ressources existantes".

3. Au paragraphe 2 de l'état qu'il a présenté, le Secrétaire général rappelle
qu'un montant de 720 000 dollars a déjà été demandé à cette fin dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 1/. Il déclare que
l'application du projet de résolution pourrait néce;siter des ressources
supplémentaires d'un montant de 480 000 dollars au maximum au chapitre 22 (Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe) du
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985. Il ajoute que

"Aucun effort ne sera épargné pour couvrir ces dépenses supplémentaires au
moyen des ressources inscrites au c~apitre 22. Toutefois, si cela s'avérait
impossible, le Secrétaire général aurait l'intention de couvrir néanmoins ces
dépenses et de rendre compte de ce dépassement de crédit dans le rapport final
sur l'exécution du budget-programme de l'exercice biennal 1984-1985. En
conséquence, il ne serait pas nécessaire qu'il demande un crédit
supplémentaire pour l'instant."

4. Dans son précédent rapport à l'Assemblée générale sur cette question
(A/38/476), le Comité cons~ltatif a appelé l'attention sur la nécessité d'obtenir
des éclaircissements du fait: a) de la résolution 37/144 de l'Assemblée générale,
en date du 17 décembre 1982, dans laquelle, au paragraphe 5, le Secrétaire général,
notamment, a été prié, "de porter à 50 000 dollars le plafond normal [montant
disponible pour une catastrophe donnée) de 30 000 dollars, les 20 000 dol1ar~

supplémentaires devant provenir de sources vo1ontaires"J b) de la recommandation

* Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe 1 Bureau du
Coordonnateur des Nations Unieo pour les secours en cas de catastrophe.
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formulée par le Conseil économique et social dans sa résolution 1983/47, en date du
28 juillet 1983, à savoir autoriser le secrétaire général à permettre au Bureau du
Coordonnateur d'octroyer, dans la limite des ressources disponibles, des dons au
titre de l'assistance d'urgence en prélevant des fonds sur le budget ordinaire
jusqu'à concurrence de 600 000 dollars, en date du 28 juillet 1983, par an.

5. L'Assemblée générale est maintenant salSle d'un projet de résolution qui
demande que des ressources additionnelles soient octroyées "autant que possible
dans les limites des ressources existantes". Cela étant, le Comité consultatif
pense que le moment est venu de définir une procédure concernant la suite à donner
aux décisions énoncées dans des résolutions de l'Assemblée générale qui stipulent
que des activités sont à entreprendre "dans la limite des ressources disponibles"
ou "autant que possible dans les limites des ressources existantes".

6. Comme le Comité consultatif l'a souligné à l'alinéa c du paragraphe Il de son
rapport publié sous la cote A/38/476, il serait tout à fait inhabituel
d'interpréter l'expression "dans la limite des ressources disponibles" comme
signifiant que le Secrétaire général aurait en permanence l'autorisation
(c'est-à-dire sans saisir le Comité consultatif) d'utiliser les sommes économisées
à n'importe quel chapitre du budget pour financer une activité donnée. Il pourrait
en résulter une incertitude et une confusion considérables dans la gestion des
crédits ouverts. En conséquence, à moins que l'Assemblee générale n'en décide
autrement, le Comité consultatif interpréterait l'expression "dans la limite des
ressources disponibles" comme signifiant que les activités en question doivent être
menées au moyen de crédits déjà approuvés au(x) chapitre(s) du budget-programme s'y
rapportant, étant entendu que la procédure normale prévue par le règlement
financier pour les virements d'un chapitre à l'autre avec l'assentiment préalable
du Comité consultatif (ainsi que le précisent les résolutions de l'Assemblée
relatives aux ouvertures de crédit pour les exercices biennaux) continuerait à
s'appliquer. Le Comité souligne, toutefois, que les demandes d'assentiment
présentées par le Secrétaire général doivent l'être avant qu'il n'engage
effectivement les dépenses visées.

7. Par ailleurs, le Comité consultatif interpréterait l'expression "autant que
possible dans les limites des ressources existantes" comme signifiant que
l'Assemblée générale, tout en étant consciente que les demandes qu'elle formule ou
les activi.tés qu'elle autorise dans une résolution donnée peuvent exiger
ultérieurement l'ouverture de crédits supplémentaires, souhaite, en premier lieu,
que le Secrétaire général ne ménage aucun effort pour utiliser les ressources
existantes.

8. Puisque l'Assemblée générale n'entend pas, dans ce genre de résolution,
envisager l'ouverture d'un crédit supplémentaire à la session lors de laquelle la
résolution est examinée, le Comité consultatif estime qu'une telle résolution
aurait pour effet d'autoriser le Secrétaire général à prendre des engagements dont
le montant doit êtëe déterminé, eh sus du (des) montant(s) déjà approuvées) pour
le(s) chapitrees) L question.

9. A cet égard, l'alinéa b du paragraphe 5 de la résolution 36/242 de l'Assemblée
générale, en date du 18 déc;mbre 1981 6 relative au Fonds de roulement pour
l'exercice biennal 1982-1983, stipule que le Secrétaire général est autorisé à
avancer, par prélèvement sur le Fonds de roulement:
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"~) Les sommes qui pourront être nécessaires pour faire face aux
engagements de dépenses dûment autorisés conformément aux résolutions adoptées
par l'Assemblée générale, en particulier la résolution 36/241 du
18 décembre 1981, relative aux dépenses imprévues et extraordinaires, étant
entendu que le Secrétaire général demandera, dans le projet de budget, des
crédits pour rembourser le Fonds de roulementJ".

Les engagements de dépenses que le Secrétaire général pourrait ainsi contracter
seraient initialement financés en vertu de la résolution relative au Fonds de
roulement pour l'exercice biennal considéré.

10. Le Comité consultatif fait observer que la résolution relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, adoptée par l'Assemblée générale pour chaque exercice
biennal, exige, sauf dans quelques cas exceptionnels, l'assentiment du Comité
consultatif pour autoriser le Secrétaire général à contracter des engagements.

Il. Le Comité consultatif recommande d'adopter, pour contracter les engagements
visés aux paragraphes 8 et 9 ci-dessus, une procédure analogue à celle qui existe
pour les engagements relevant de la résolution relative aux dépenses imprévues et
extraordinaires. Il faudrait donc que le Secrétaire général, lorsqu'il aura établi
que les ressources existantes ont été épuisées, obtienne l'assentiment du Comité
consultatif avant de prendre les engagements supplémentaires qui pourraient être
nécessaires (dans les limites spécifiées dans l'état des incidences financières)
pour appliquer la résolution de l'Assemblée considérée.

12. Dans la plupart des cas, lorsque l'incidence financière d'une activité
demandée par l'Assemblée générale est fondée sur un montant estimatif des
ressources nécessaires, le Comité consultatif examinerait la demande du Secrétaire
général pour : a) confirmer que toutes les ressources existantes ont bien été
épuiséesJ et b) examiner dans quelle mesure de nouvelles dépenses (dans les limites
spécifiées dans l'état des incidences financières) sont nécessaires. Bien
évidemment, la deuxième de ces attributions n'empêcherait pas le Comité consultatif
ni ne l'y obligerait d'ailleurs, de donner son avis sur les montants estimatifs
indiqués par le Secrétaire général lorsqu'un état des incidences financières
présenté en application de l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale est établi pour la première fois pour une résolution contenant
l'expression "autant que possible dans les limites des ressources existantes".

13. Dans les cas où la résolution précise le ou les montants effectifs
nécessaires, le rôle du Comité consultatif se limiterait à constater que toutes les
ressources existantes ont été intégralement utilisées avant qu'il ne donne son
assentiment à d'autres engagements pour le reste du ou des montants spécifiés par
l'Assemblée générale. La 'procédure serait plus facile si on la limitait aux cas où
l'Assemblée décide d'accorder une subvention ou un don spécial (comme dans le
projet de résolution dont les incidences sont examinées dans le présent rapport),
par conséquent, il faut s'efforcer d'éviter de chiffrer, dans la résolution
elle-même, les coûts particuliers, qu'il s'agisse de fonds ou de postes, d'une
activité supplémentaire.
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Conclusion et recommandation

14. Compte tenu de ce qui a été énoncé aux paragraphes ci-dessus, le Comitéconsultatif recommande que, lorsque l'Assemblée générale a adopté une résolutionqui exige des ressources supplémentaires "autant que possible dans les limites desressources existantes", le Secrétaire général soit tenu d'obtenir son assentimentavant de contracter des engagements dépassant le montant des crédits déjà ouvertspour le ou les chapitres considérés. Ces engagements seraient financés par uneavance prélevée sur le Fonds de roulement et seraient signalés dans le rapport surl'exécution du budget présenté à la session su'vante de l'Assemblée générale.
15. S'agissant des résolutions de l'Assemblée générale contenant l'expression"dans la limite des ressources disponibles", sauf indication contraire del'Assemblée, l'interprétation et la procédure exposées par le Comité consultatif auparagraphe 6 ci-dessus s'appliqueraient.

Note

~ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,Supplément No 6 (A/38/6 et Corr.I), vol. III, par. 22.27.
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DOCUMENT A/38/7/Add.17

Dix-huitième rapport

Montants estimatifs révisés au chapitre 2A.C (Bureau du Représentant
spécial du Secrétaire général pour le droit de la mer), au chapitre 31
(Contributions du personnel) et au chapitre premier des recettes

(Recettes provenant des contributions du personnel)

(Point 31 de l'ordre du jour)*

[Origi~al : anglais]
[12 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur les montants estimatifs révisés
relatifs au Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour le droit de
la mer (A/38/570/Add.l et Corr.l). Le Comité était également saisi du rapport du
Secrétaire général sur la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer (A/38/570 et Corr.l).

2. Comme l'indique le paragraphe 5 du rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l) :

ilLe présent document indique les montants estimatifs révisés des
ressources nécessaires pour le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire
général pour le droit de la mer au cours de l'exercice biennal 1984-1985, qui
ont été calculés sur la base du programme l du grand programme intitulé
'Affaires de la mer' et des conclusions et recommandations figurant dans le
rapport du Secrétaire général (A/38/570 et Corr.l). Dans certains cas, il est
impossible de prévoir avec précision les détails du programme de travail parce
qu'ils sont fonction des décisions futures de la Commission préparatoire et de
l'Assemblée générale. Les montants estimatifs révisés figurant dans le
~résent document devront éventuellement être modifiés, compte tenu des
dépenses effectives de la première année de l'exercice biennal. 1I

3. Un montant de 5 427 300 dollars avait été inscrit initialement au
chapitre 2A.C du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 au
titre du Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour le à~0it de la
mer!l. Comme on peut le voir au tableau l du rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l,
p. 4), les montants estimatifs révisés actuellement soumis s'élèvent au total à
6 314 300 dollars pour l'exercice biennal 1984-1985; ce montant comprend un
accroissement des ressources de 216 100 dollars (aux taux révisés de 1983). Le
taux de croissance réelle, tel qu'il est indiqué, représente 3,9 p. 100. D'après
le paragraphe 6 du rapport,

II cet accroissement net des ressources résulte des propositions tendant à
reclasser à P-5 et p-3 respectivec~nt deux postes temporaires P-4 et à
augmenter les crédits alloués pour les frais de voyage du personnel et le

* Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer : rapport du
Secrétaire général.
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personnel temporaire chargé d'assurer le service des sessions de la Commission
préparatoire à Kingston, de l'augmentation des frais de transport locaux, du
fret et des autres dépenses qui seront encourues lors des sessions de la
Commission à Kingston, ainsi que d'un accroissement des dépenses prévues aux
rubriques autres voyages autorisés du personnel, personnel temporaire et
consultants. Ces augmentations des dépenses sont partiellement compensées par
les réductions propost~s au titre des travaux d'imprimerie, des services
contractuels de traduction et du traitement de l'information."

4. Le tableau 5 du rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l, p. 8) fait apparaître un
total de 55 postes pou~ le Bureau du Représentant spécial, tous imputés sur le
budget ordinaire (30 postes permanents, 25 postes temporaires); le nombre des
postes approuvés pour 1982-1983 était également de 55, mais ils étaient tous
temporaires.

5. Les crédits demandés au titre de la direction exécutive et de l'administration
s'élèvent à 954 600 dollars pour 1984-1985. Le tableau 6 (A/38/57C/Add.l
et Corr.l, p. 9) donne une réévaluation de la base de ressources de 1982-1983 qui
représente un montant de l 170 800 dollars et dont l'explication est donnée au
paragraphe 9 du rapport.

6. Au paragraphe 10 de son rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l), le Secrétaire
général demande que les sept postes temporaires prévus pour la direction exécutive
et l'administration (celui de Secrétair.e général adjoint, l poste D-2, l poste P-5,
l poste P-4, 3 postes d'agent des services généraux) soient transformés en postes
permanents. Il est indiqué au paragraphe 10 que cette demande est conforme aux
propositions contenues dans le rapport du Secrétaire général (A/38/570 et Corr.l) •
Ce rapport contient une analyse des travaux d'une équipe spéciale chargée d'un
examen interdépartemental (ibid., par. 30 à 40) et les conclusions et les
recommandations du Secrétaire général au sujet de ses responsabilités concernant
les questions liées au droit de la mer (ibid., par. 41 à 59). Si le Bureau du
Représentant spécial est constitué sur une base permanente, le Comité consultatif
n'a pas d'objection à formuler aux transformations proposées.

7. Un montant estimatif de 5 359 700 dollars est prévu pour le programme
d'activités: Questions liées au droit ~e la mer. Bien que les crédits ouverts à
cette rubrique pour l'exercice 1982-1983 soient de l 613 300 dollars, le total
réévalué de la base de ressources d~ lr 2~'1983 tel qu'il est indiqué au tableau 8
(A/38/570/Add.l et Corr.l, p. 14) sté}, .~ à 4 311 200 dollars et l'explication en
est donnée aux paragraphes 19 et 20 d' ~~port.

8. En ce qui concerne les coûts d 1 occupation du Bureau de Kingston et les coûts
d'utilisation du centre de conférence, le Comité consultatif prend note de la
déclaration qui figure au paragraphe 20 du rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l) ,
selon laquelle, comme l'avait àemandé le Comité, "un accord a été renégocié avec le
Gouvernement jamaïquain et les présentes estimations ont été établies sur cette
base". Le projet d'accord figure à l'annexe II au rapport (ibid.). Le Comité
rappelle que lorsque le projet d'accord avec le Gouvernement jamaïquain lui a été
soumis initialement en juillet 1983, il avait recommandé certaines modifications du
texte. Il avait trouvé également que les coûts à la charge de l'Organisation des
Nations Unies, tels qu'ils étaient mentionnés dans cet accord étaient trop élevés.
Le Comité souligne que l'accord proposé a été révisé et qu'il a été tenu compte des
modifications recommandées par le Comité. S'agissant des coûts mentionnés dans le

- 70 -



Commission
ocaux, du
de la
évues aux
re et
?ensées par
ITices

:lître un
>ur le
~ des
:ous

lnistration

-1983 qui
lée au

!taire
exécutive
poste P-5,
n postes
me aux
Corr.l) •
d'un

cernant
au du
sultatif

e
lVerts à
total
ibleau 8
:ltion en

~s coûts
! la
: .1) ,
.é avec le
cette
Imité
li a été
:ations du
:ion des
1 élevés.
:ompte des

dans le

•
projet d'accord, le Comité note que les montants mentionnés à l'article II
(Utilisation du Centre) et à l'article V (Dépenses de fonctionnement des bureaux) ,
représentent des réductions par rapport aux chiffres initialement proposés.
Pour ce qui est de l'article II, le montant est approximativement de 27 p. 100
inférieur à ce qui avait été proposé en juillet 1983. Le montant actuellement
indiqué à l'article V représente une diminution d'à peu près 30 p. 100 par rapport
à ce qui avait été proposé antérieurement, bien que la superficie en question ait
également été ramenée de 15 000 pieds carrés (1 393 m2) à 10 000 pieds carrés
(929 m2J. A cet égard, le Comité rappelle que, dans ses observations sur les
propositions qui lui avaient été renvoyées par le Secrétaire général en juillet
1983, il s'était demandé si 15 000 pieds carrés d'espace de bureaux seraient
nécessaires même à effectif complet.

9. Eu égard aux observations présentées au paragraphe 8 ci-dessus et compte tenu
du fait qu'il est stipulé dans l'accord que les paiements prévus dans ledit accord
constitueront la seule participation de l'Organisation des Nations Unies aux
dépenses visées par l'accord (voir art. II, par. 3 et art. V, par. 2), le Comité
n'a pas d'objection au projet d'accord tel qu'il figure à l'annexe II du rapport.

10. Au paragraphe 21 du rapport (A/38/570/Add.l et Corr.l), il est proposé de
transformer 14 postes de la catégorie des administrateurs et 9 postes d'agent des
services généraux en postes permanents. De même que pour la demande examinée au
paragraphe 6 ci-dessus, le Comité ne fait pas d'objection à cette transformation.

Il. Au paragraphe 24 du rapport (ibid.), il est proposé de reclasser un poste
temporaire P-4 à la classe P-5 et de déclasser un poste temporaire P-4 à la
classe P-3. Pour les raisons exposées dans ledit paragraphe, le comité ne fait pas
d'objection aux reclassements proposés.

12. Le paragraphe 27 du rapport (ibid.) est consacré aux frais de voyage du
personnel envoyé à des réunions et~crédit de 331 400 dollars (aux taux révisés
de 1983) est demandé à cette rubrique. Comme l'indique le paragraphe, il s'agit
d'assurer le service des deux sessions de la Commission préparatoire de l'Autorité
internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer qui
doivent se tenir à Kingston pendant l'exercice biennal 1984-1985. Les réunions du
Groupe de travail pourraient également entraîner des dépenses au titre des frais de
voyage si elles avaient lieu à Genève au lieu de New York (voir par. 14 ci-après).
Le Comité consultatif a demandé une ventilation des dépenses prévues et a reçu les
renseignements suivants :
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Frais de voyage
+ indemnité
journalière de

Effectif subsistance si Total

(Dollars des Etats-Unis)A. Département des services
de confér,ence

a) Personnel recruté sur
le plan international 126

enu
::>rd

(60 100) !?/
b) Personnel d'encadrement 20 79 100 19 000

--->-~------------------- -
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40 700
30 500
10 200

9
3

l 3 400

l 3 400

l 3 400
2 4 000 s:/
2 6 800

23 85 000 fY 106 000

165 700

331 400 !Y

Bureau des services généraux
Département de l'information

a)
b)

Autres services

a) Bureau des affaires juridiques
b) Département des affaires

économiques et sociales
internationales

c) Département de la coopération
technique pour le développement

d) Bureau des services du personnel
e) Bureau des services financiers
f) Bureau du Représentant spécial

pour le droit de la mer

Total général

(165 700 dollars x 2) =

B.

C. Services organiques

El Pour deux semaines seulement.

si L'indemnité journalière-de subsistance est calculée sur la base de 28 joursà un taux de 102 dollars par jour.

!?I Les coûts standard pour ce personnel comprennent l'indemnité journalière desubsistance aux taux de 138 dollars applicable à New York. Comme ce personnel seraenvoyé à la Jamaïque où l'indemnité journalière de subsistance est de 102 dollars,il sera réalisé une économie de 127 100 dollars par rapport au coût standard, quisera en partie contrebalancée par des dépenses d'un montant de 67 000 dollars autitre des frais de voyage, ce qui laisse une économie nette de 60 100 dollars.

~ Les dépenses supplémentaires en ce qui concerne le Bureau des affairesjuridiques, le Département des affaires économiques et sociales internationales etle Département de la coopération technique pour le développement seront couvertesau moyen des crédits affectés à ce bureau.

!Y Crédits demandés pour deux ans au titre de l'exercice 1984-1985conformément au paragraphe 27 du document A/38/570/Add.l et Corr.l.
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Total

'.
En outre, le Comité suppose qu'~ne partie du personnel temporaire - (sur les
25 postes temporaires affecté~ à Kingston (voir A/38/570/Add.l et Corr.l,
tableau 9) - sera disponible 7?OUr la session de la Commission préparatoire.

13. L'annexe l au rapport du Secrétaire général (A/38/570/Add.l et Corr.l) est
consacrée aux dépenses à prévoir pour les services de conférence. Les chiffres
estimatifs sont les suivants :

A. Deuxième session de la Commissicm préparatoire
(Kingston, 19 mars-13 avril 1ge4)

Dollars des Etats-Unis

i
r

1

1
i '

1

l-

I
1
1,

1 1

19 000

1.

2.

Coûts standard des services de conférence

Personnel recruté sur le plan local et frais
de voyage et indemnité de subsistance
du personnel

Total

1 144 200

227 300

1 371 500

40 700
B. Session de quatre semaines de la Commission

préparatoire (Kingston, 1985)

Dollars des Etats-Unis

C. Session de groupes de travail (été 1984)

New York ou Genève----Dollars des Etats-Unis

14. Comme l'indique le paragraphe 2 de l'annexe l au rapport (A/38/570/Add.l
et Corr.l), les montants estimatifs des coûts standard des services de conférence
sont calculés sur la base du coût intégral des services nécessaires, c'est-à-dire
en partant de l'hypothèse que les dépenses prévues ne pourront pas être couvertes à
l'aide des ressources disponibles. Ces dépenses standard figureront dans l'état
récapitulatif du coût des services de conférence qui sera présenté à la fin de la
présente session de l'Assemblée générale (voir A/C.5/38/l04). Il est précisé au

LOG 000

L65 700

131 400 !!I

28 jours
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dollars,
rd, qui
ars au
ars.
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1.

2.

1.

2.

Coûts standard des services de conférence

Personnel recruté sur le plan local et frais
de voyage et indemnité de subsistance du
personnel

Coûts standard des services de conférence

Frais de voyage et indemnité de subsistance
journalière ,du personnel

Total

Total

936 600

936 600

1 207 GOO

227 300

1 434 900

642 900

105 500

748 400

i
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r
1
[
t
1

- 73 -

"



,-Unis

o
o

s-Unis

o

o
o

nève
Unis

2 900

5 500

8 400

-
paragraphe 3 de l'annexe l qu'outre les coOts standard des services de conférence,un crédit pour les frais de voyage et l'indemnité journalière de subsistance dupersonnel qui se rendra à Kingston ainsi que pour les traitements du personnelrecruté sur le plan local a été inclus dans les montants estimatifs révisésconcernant le chapitre 2A.C (voir A/38/570/Add.l et Corr.l, par. 25 et 27, voirégalement par. 12 ci-dessus). En outre, il faudrait prévoir des dépenses d'unmontant de 105 500 dollars au titre des frais de voyage et de l'indemnité desubsistance si la Commission préparatoire décidait de tenir les réunions de songroupe de travail à Genève en 1984. Si tel était le cas, le Secrétaire général al'intention d'indiquer les dépenses engagées à ce titre dans le premier rapport surl'exécution du budget.

Recommandation

15. Le Comité consultatif recommande à l'Assemblée générale d'approuver un créditsupplémentaire de 887 000 dollars au chapitre 2A.C du projet de budget-programmepour l'exercice biennal 1984-1985, ce qui portera à 6 314 300 dollars le montanttotal du crédit ouvert à ce chapitre. En outre, il faudrait inscrire auchapitre 31 (Contributions du personnel) un montant de 34 400 dollars qui seraitcompensé par des recettes d'un montant égal inscrites au chapitre premier desrecettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

Note

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l, tableau 2A.27.
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DOCUMENT A/38/7/Add.18

Dix-neuvième rapport

Inciàences administratives et financières du projet de résolution
contenu dans le document A/38/L.35

(Point 35 de l'ordre du jour)*

[Original : anglais]
[12 décembre 1983]

1. Le comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le secrétaire général (A/C.5/38/78), conformément à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, au sujet des
incidences administratives et financières du projet de résolution contenu dans le
document A/38/L.35.

2. Dans les paragraphes 8 à Il et à l'annexe l de cet état, le Secrétaire général
donne des informations sur les activités préparatoires qui ont été menées à bien
pendant l'exercice biennal 1982-1983 en vue de la Conférence et sur l'utilisation
des ressources fournies. Il indique dans son rapport que le montant total des
crédits ouverts à divers chapitres du budget-programme était de 936 100 dollars et
que le montant des engagements et dépenses s'est élevé à 684 000 dollars, laissant
un solde inutilisé de 252 100 dollars. En réponse aux questions posées par le
Comité consultatif, les représentants du Secrétaire général ont indiqué que
l'existence de ce solde était essentiellement due au fait que la cinquième session
du Comité préparatoire de la Conférence avait été reportée de 1983 à 1984, ainsi
qu'aux délais de recrutement du personnel temporaire approuvé pour le secrétariat
de la Conférence.

3. Le Secrétaire général estime à 3 531 000 dollars les ressources nécessaires
pour appliquer les paragraphes l à 5 du dispositif du projet de résolution, dont
2 769 800 dollars pour l'exercice biennal 1984-1985 et 761 200 dollars pour 1986.
S'agissant des prévisions de dépenses pour 1986, le Secrétaire général indique, aux
paragraphes 12 et 24 de son état (A/C.5/38/78), qu'il demandera les crédits
nécessaires dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1986-1987.
Le montant de 2 769 800 dollars correspondant aux prévisions de dépenses pour
1984-1985 comprend l 806 900 dollars pour les dépenses autres que celles relatives
aux services de conférence et 962 900 dollars pour les coûts des services de
conférence à fournir, en 1984, à cinq réunions régionales de groupes d'experts et à
la cinquième session du Comité préparatoire de la Conférence. Les dépenses au
titre de ces services de conférence seront incluses dans l'état récapitulatif du

* Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire:
rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire.
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coût total des services de conférence pour 1984 qui sera présenté à l'Assembléegénérale à la session en cours (voir A/C.5/38/104) [A/C.5/38/78, par. 17, 18, 24et 25].

4. Pour le moment, le crédit demandé par le Secrétaire général pour 1984-1985 estlimité à l 806 900 dollars, se décomposant comme suit :

Dollars des
Etats-Unis

lais]
83]

Secrétariat de la Conférence et dépenses connexes
Réunions régionales de groupes d'experts
Cinquième session du Comité préparatoire de la ConférenceActivités d'information

1 348 700
167 900

23 900
266 400

le

éral
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et à
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Total 1 806 900

A. Secrétariat de la Conférence et dépenses connexes

5. Les crédits demandés à ce titre s'élèvent à l 348 700 dollars, dontl 231 400 dollars au chapitre 4, 15 000 dollars à chacun des chapitres Il, 12, 13et 14, et 57 300 dollars au chapitre 28M (A/C.5/38/78, par. 13 à 16).

6. Une partie des crédits demandés (1 008 700 dollars : 951 400 dollars pour lestraitements et dépenses communes de personnel et 57 300 dollars pour le coût desservices communs) a trait à la proposition du Secrétaire général tendant àmaintenir en 1984-1985 neuf postes temporaires (5 postes d'administrateur et defonctionnaire de rang supérieur : 1 sous-secrétaire général, 1 0-2, l 0-1, l P-5, lP-2 et 4 postes d'agent des services généraux, dont l G-5) pour le secrétariat dela Conférence à vienne. En réponse à des questions posées par le Comitéconsultatif, les représentants du Secrétaire général ont précisé que le coût de cespostes temporaires avait été calculé sans aucun abattement pour mouvements depersonnel. Ils ont également indiqué que deux des postes étaient actuellementvacants (1 0-1 et 1 G-5). Le Comité consultatif recommande d'approuver leseffectifs demandés. Toutefois, considérant les ressources disponibles auchapitre 28M, i.1 recommande que le crédit de 57 300 dollars demandé pour lesservices communs (communications, fournitures et accessoires, location du matériel,mobilier) soit réduit de 18 000 doll~rs et ramené à 39 300 dollars •

7. Le Secrétaire général demande 220 000 dollars pour financer 44 mois de travailde consultant, dont 32 mois pour le secrétariat de la Conférence (160 000 dollars)et trois mois pour chacune des quatre commissions régionales suivantes : Commissionéconomique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), Commission économiquepour l'Amérique latine (CEPAL), Commission économique pour l'Afrique (CEA) et'Commission économique pour l'Asie occidentale (CEAO) [60 000 dollars]. LeSecrétaire général demande en outre 100 000 dollars au titre des frais de voyagepour le Secrétaire général de la Conférence et son personnel, pour permettre de"tenir des consultations avec les Etats Membres, de procéder ••• aux préparatifstechniques de la eonférence et d'assister aux sessions de l'Assemblée générale"(A/C.5/38/78, par. 16). Le Comité consultatif recommande d'accepter ces demandes •

8. Le Secrétaire général estime à 20 000 dollars les dépenses liées aux voyagesque devrait effectuer le Président du Comité préparatoire de la Conférence aux finsdes consultations proposées. Aux paragraphes 7 et 15 de l'état (A/C.5/38/78), le
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Secrétaire général indique qu'il ne serait pas possible de couvrir ces dépenses par
prélèvement sur les ressources existantes comme il est demandé au paragraphe 2 du
dispositif du projet de résolution. En même temps, le Secrétaire général signale
que si l'Organisation prenait ces dépenses à sa charge, il faudrait déroger à-la
résolution 1796 (XVII) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1962,
concernant le régime des frais de voyage et des indemnités de subsistance payés par
l'Organisation des Nations Unies aux membres des organes et organes subsidiaires de
l'Organisation. Le Comité consultatif n'a pas d'objection concernant ce montant.

B. Réunions régionales de groupes d'experts

9. Cinq réunions de ce type - une au siège de chacune des commissions suivantes 1

CESAP, CEPAL, CEA et CEAO et une à Vienne pour les experts de la région européenne
se tiendraient en 1984 (A/C.5/38/78, par. 17). Le crédit de 167 900 dollars
demandé correspond aux frais de voyage et aux indemnités de subsistance. Sur ce
montant, une somme de 120 000 dollars concerne les experts et se répartirait comme
suit : 20 000 dollars au chapitre Il, 25 000 dollars au chapitre 12, 30 000 dollars
au chapitre 13, 25 000 dollars au chapitre 14 et 20 000 dollars au chapitre 4. Le
solde de 47 9Gû dollars est demandé au chapitre 4 pour couvrir les frais de voyage
et l'indemnité de subsistance du Secrétaire général de la Conférence et de deux
fonctionnaires qui assisteraient aux réunions qui se tiendraient au siège des
commissions régionales. Le Comité consultatif recommande l'approbation du crédit
demandé.

C. Cinquième session du Comité préparatoire de la Conférence,
Vienne, juin 1984

10. Au paragraphe 18 de l'état (A/C.5/38/78), le Secrétaire général demande un
crédit de 23 900 dollars au titre des frais de voyage, pour a) un fonctionnaire de
chacune des commissions régionales (chap. 10, Il, 12, 13, 14 : l 600 dollars,
4 600 dollars, 5 200 dollars, 3 400 dollars et 2 900 dollars, respectivement) et
b) deux fonctionnaires du Bureau des services du Secrétariat pour les affaires
économiques et sociales qui assureraient le secrétariat de la cinquième session
(6 200 dollars au chapitre 4). Le Comité consultatif recommande d'approuver ces
demandes.

o. Activit~s d'information

Il. Le coût estimatif total des activités d'information proposées pour la
Conférence se monte à 468 200 dollars (Aic.5/3B/78, par. 19 à 23 et tableau 3).
Sur ce montant, un crédit de 266 400 dollars (264 100 dollars à inscrire au
chapitre 27 et 2 300 dollars à inscrire au chapitre 280) serait nécessaire
pour 1985 et un crédit de 201 800 dollars (200 600 dollars à inscrire au
chapitre 27 et l 200 dollars à inscrire au chapitre 280) serait nécessaire
en 1986. Le Comité consultatif note que ces montants ont été calculés sur la base
du coût intégral et que l'on n'a pratiquement pas envisagé la possibilité de
couvrir une partie de ces dépenses au moyen des ressources recommandées par le
Comité consultatif au chapitre 27 pour l'exercice biennal 1984-1985 et qui
s'élèvent à 69,8 millions de dollars 1/. En outre, rien nIa encore été décidé
concernant l'ordre du jour provisoire-de la Conférence, son lieu et ses dates.
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12. Le comité consultatif met en doute la nécessité de produire un supplément de
Forum du développement (30 000 dollars) à propos de la Conférence. De l'avis du
comité, les sujets spéciaux de ce type peuvent être incorporés et mis en lumière
dans les numéros ordinaires de cette publication. Compte tenu des renseignements
complémentaires fournis par les représentants du Secrétaire général, le Comité
consultatif note que le crédit demandé au titre des activités à l'échelon national
(64 000 dollars, soit l 000 dollars pour chacun des centres d'information des
Nations Unies) n'est qu'un chiffre indicatif, étant donné que les différents
programmes d'activité et le montant des crédits à attribuer à chacun des centres
d'information restent à déterminer. S'agissant du personnel temporaire demandé par
le Secrétaire général, le Comité consultatif recommande l'approbation d'un
poste p-3 et d'un poste d'agent des services généraux à Vienne et d'un poste P-2 à
New York. Le Comité recommande toutefois que le poste d'agent des services
généraux demandé pour New York soit pourvu au moyen des ressources du Département
de l'information du siège.

13. Compte tenu des circonstances et de ses observations figurant aux
paragraphes Il et 12 ci-dessus, le Comité consultatif recommande l'ouverture d'un
crédit global de 300 000 dollars au chapitre 27 au titre des activités
d'information relatives à la Conférence. Sur ce montant, un crédit de
200 000 dollars correspondant aux prévisions de dépenses pour l'exercice biennal
1984-1985 serait ouvert à la session en cours de l'Assèmblée générale. Le solde de
100 000 dollars, relatif aux activités de 1986, devrait apparaître dans le projet
de budget-programme présenté par le Secrétaire général pour l'exercice biennal
1986-1987. Le Comité consultatif recommande également que les dépenses prévues au
titre des services communs au chapitre 28D (2 300 dollars en 1985 et l 200 dollars
en 1986) soient couvertes au moyen des ressources disponibles.

E. Récapitulation

14. Dans les paragraphes 6 et 13 ci-dessus, le Comité consultatif a recommandé que
le crédit de l 806 900 dollars demandé par le Secrétaire général soit réduit de
84 400 dol.lars et ramené à l 722 500 dollars. Le crédit suppplémentaire de
l 722 500 dollars dont l'ouverture est recommandée par le Comité consultatif se
décompose comme suit : l 330 700 dollars pour le secrétariat de la Conférence et
les dépenses connexes, 167 900 dollars pour les réunions préparatoires régionales,
23 900 dollars pour la cinquième se~sion du Comité préparatoire de la Conférence et
200 000 dollars pour les activités d-'information.

15. En conséquence, le Comité consultatif recommande que la Cinquième Commission
informe l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution contenu
dans le document A/38/L.35, les crédits supplémentaires ci-après devront être
ouverts aux chapitres 4, 10, Il, 12, 13, 14, 27 et 28M du projet de
"budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 :
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Note

Il faudrait également inscrire au chapitre 31 (Contributions du personnel) un
montant de 285 500 dollars (au lieu du montant de 290 500 dollars demandé), qui
serait compensé par l'inscription d'un montant identique au chapitre premier des
recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) •

39 300

l 722 500Total

28M. Services administratifs (Vienne)

li Le Comité consultatif a recommandé l'ouverture d'un crédit de
69 293 600 dollars au chapitre 27 dans son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 (Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-huitième session, Supplément No 7 (A/38/7 et Corr. l
et 2), par. 27.24). L'ouverture d'un crédit supplémentaire de 574 000 dollars au
chapitre 27 a également été recommandée par le président du Comité consultatif dans
son rapport verbal à la Cinquième Commission (voir les paragraphes 56 à 58 de
l'annexe au présent volume) sur les incidences administratives et fi~ancières du
projet de résolution sur les questions relatives à l'information, présenté par la
Commission politique spéciale dans son rapport sur le point 72 de l'ordre du jour
(A/38/699, par. 17, projet de résolution B).
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DOCUMENT A/38/7/Add.19

vingtième rapport

Incidences administratives et financières des projets de résolution V et IIIprésentés par la Troisième Commission dans le document A/38/681

(Point 91, b et ~, de lRordre du jour)*

[Original : anglais]
[13 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires aexaminé deux états présentés par le Secrétaire général (A/C.S/38/77 etA/C.S/38/80)8 conformément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assembléegénérale, concernant les incidences administratives et financières des projets derésolution V et III présentés par la Troisième Commission dans son rapport(A/38/681, par. 21), et qui ont trait respectivement aux préparatifs de laConférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décenniedes Nations Unies pour la femme, et au Fonds de contributions volontaires pour laDécennie des Nations Unies pour la femme.

A. Projet de résolution V (Préparatifs de la Conférence mondialechargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décennie
des Nations Unies pour la femme)

2. Comme il est indiqué au paragraphe 2 de l'état présenté par le Secrétairegénéral (A/C.S/38/77), aux termes des paragraphes l à 3 du dispositif du projet derésolution V présenté par la Troisième Commission (A/38/681, par. 21), l'Assembléegénérale :

a) Déciderait d'accepter avec reconnaissance l'offre du Gouvernement kényend'accueillir à Nairobi en 1985 la Conférence mondiale chargée d'examiner etd'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femmeJ

b) Prendrait acte du rapport de la Commission de la condition de la femmeconstituée en organe préparatoire de la Conférence sur les travaux de sa premièresession,

* Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix

b) Préparatifs de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer lesrésultats de la Décennie des Nations Unies pour la femmeJ

d) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Uniespour la femme : rapport du Secrétaire général.
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c) Ferait siennes les recommandations figurant dans le rapport de la

Commission.
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A ce propos, le comité consultatif note que, au paragraphe 3 de son état
(A/C.5/38/77), le Secrétaire général indique que du fait de la décision d"accepter
l'offre du Gouvernement kényen d'accueillir la conférence, qui doit se tenir en
septembre 1985 [ibid., par. 19 cl], les dispositions énoncées par l'Assemblée
générale au paragraphe 5 de la section l de sa résolution 31/140, en date du
17 décembre 1976, seraient applicables.

4. Sur le montant total susmentionné, soit 2 294 400 dollars, 889 400 dollars ont
trait aux dépenses à prévoir pour les services de conférence, qui ont été calculées
sur la base du coût intégral. Conformément à la pratique habituelle, ces dépenses
seront présentées à l'Assemblée générale vers la fin de la session en cours dans
l'état récapitulatif du coût des services de conférence pour 1984 (voir
A/C.5/38/104). Le reste des dépenses prévues - 1 405 000 dollars - porte sur
l'exercice 1984-1985 et ne concerne pas les services de conférence. Cette somme se
répartit comme suit :

231 000

71 900

656 200

445 900

1 405 000

Dollars des Etats-Unis

Total

Activités au niveau régional

Activités au niveau régional

Séminaire interrégional

Appui du Secrétariat

Information

3. Le Secrétaire général évalue à 2 294 400 dollars le montant total des dépenses
qu'entraînerait l'adoption du projet de résolution. I.e Comité cons~ltatif note
que, selon le paragraphe 6 de l'état présenté par le Secrétaire général, C~S

dépenses, relatives à trois des recommandations de la Commission de la condition de
la femme, "ne se rapportent qu'aux préparatifs de la Conférence pour le fond et
l'organisation. L'état des dépenses prévues pour la Conférence elle-même sera
présenté à l'Assemblée générale, lors de sa trente-neuvième session, en fonction
des recommandations que l'organe préparatoire aura formulées à sa deuxième session
de 1984 quant à la structure de la Conférence".

5. Comme il l'indique au paragraphe 7 de son état (A/C.5/38/77), le Secrétaire
général propose de convoquer en 1984 quatre réunions intergouvernementales
régionales dans les régions de la Commission économique et sociale pour l'Asie et
le Pacifique (CESAP), de la Commission économique pour l'Afrique (CEA), de la
Commission économique pour l'Asie occidentale (CEAO) et de la Commission économique
pour l'Amérique latine (CEPAL), respectivement, ainsi qu'un séminaire
intergouvernemental régional dans la région de la Commission économique pour
l'Europe (CEE). D'après le Secrétaire général, il faudrait couvrir les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance de deux fonctionnaires du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires de Vienne, qui seraient chargés
de fournir un appui fonctionnel pour chacune des quatre réunions et pour le
séminaire. Il faudrait également prévoir, au titre de l'appui fonctionnel pour le
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sem1naire de la CEE, les services d'un fonctionnaire du Département des affaires
économiques et sociales internationales de New York. Le comité consultatif ne voit
pas d'objection au crédit de 33 200 dollars demandé par le Secrétaire général pour
couvrir ces frais de voyage et indemnités de subsistance.

6. Au paragraphe la de son état, le secrétaire général indique que des services
de consultants seraient nécessaires pour lOétablissement de documents techniques à
présenter aux cinq réunions intergouvernementales régionales. Les coûts
correspondants se chiffreraient à 197 800 dollars, ventilés comme suit :
50 000 dollars pour le séminaire dans la région de la CEE, 41 500 dollars pour la
réunion dans la région de la CESAP, 51 300 dollars pour celle de la CEPAL,
30 000 dollars pour celle de la CEA et 25 000 dollars pour celle de la CEAO.

7. Le Comité consultatif, qui a demandé des renseignements supplémentaires
touchant les travaux qu~ ~eraient entrepris par les consultants dans les régions
respectives, n'est tou~:::.!{S pas convaincu que la demande du Secrétaire général soit
pleinement justifiée. Il reco~àande en conséquence de réduire de 47 800 dollars le
crédit demandé, qui serait ainsi ramené de 197 800 dollars à 150 000 dollars.

Séminaire interrégional

8. Le séminaire interrégional qui serait convoqué à Vienne en 1984 pour examiner
et évaluer les expériences nationüles en matière d'amélioration de la condition de
la femme dans les zones rurales est décrit au paragraphe 12 de l'état présenté par
le Secrétaire général (A/C.5/38/77). D'après celui-ci "trois experts en moyenne
pour chaque région (soit au total 15 experts au maximum) seraient invités à
assister à ce séminaire, qui durerait la jours. Un représentant de chacune des
commissions régionales et un fonctionnaire du Département des affaires économiques
et sociales internationales de New York participeraient eux aussi au séminaire, qui
aurait lieu à Vienne en 1984". Les frais de voyage et l'indemnité de subsistance
des experts, des représentants des commissions régionales et du fonctionnaire du
Département des affaires économiques et sociales internationales sont estimés à
71 900 dollars. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à cette demande
de crédit.

Appui du Secrétariat

9. Au paragraphe 16 de son état (A/C.5/38/77), le Secrétaire général indique
qu'environ deux tiers des ressources du Service de la promotion de la femme du
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires seront consacrés
"aux préparatifs de la Conférence, notamment à l'élaboration de la documentation
nécessaire et aux recherches y relatives". Toutefois, d'après le Secrétaire
général, "il faudrait, pour exécuter les travaux nécessaires aux préparatifs et à
la tenue de la Conférence, disposer de services d'appui supplémentaires, en sus des
ressources déjà allouées au budget ordinaire pour l'exercice biennal 1984-1985"
(ibid., par. 19). Comme il ressort du tableau figurant au paragraphe 4 ci-dessus,
~crétaire général demande donc à cette rubrique des ressources supplémentaires
se chiffrant à 656 200 dollars, ventilés comme suit : 524 200 dollars pour des
postes temporaires, ~2 000 dollars pour des services de consultants et
90 000 dollars pour les frais de voyage du personnel.

10. Le crédit de 524 200 dollars demandé au titre des postes temporaires
permettrait au Service de la promotion de la femme de recruter, pour 24 mois
chacun, un administrateur hors classe (P-5), un administrateur de 1ère classe (P-4)
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et trois agents des services généraux et, pour 21 mois, un administrateur de
2ème classe (P-3). Il permettrait aussi de recruter, pour 12 mois, un agent des
services généraux (G-5) pour le Bureau de statistique de New York.

Il. Ayant demandé de plus amples renseignements, le comité consultatif a été
informé que le tableau dleffectifs actuel (administrateurs et fonctionnaires de
rang supérieur) du Service de la promotion de la femme se présentait comme suit :

•

Budget ordinaire

12. Les représentants du Secrétaire général ont également informé le comité
consultatif que, slagissant des postes financés à llaide de fonds extra-budgétaires
indiqués dans le tableau ci-dessus, un poste P-5 et un poste P-4 seront financés
jusqûlau 31 décembre 1984 par le Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme, et un poste p-4 sera financé par des
sources bilatérales jusqulà la fin àe 1985. Selon le Secrétaire général, les
titulaires de neuf postes permanents dladministrateur et de cinq postes dlagent des
services généraux du Service de la promotion de la femme seraient chargés de
travaux liés à la Conférence.

; pour la

.res
régions
'!néral soit
dollars le
.ars.

examiner
Idition de
!senté par
moyenne,
:a
ne des
~onomiques

naire, qui
Isistance
aire du. ~ ,,lmes a
mande

D-2
D-l
P-5
P-4
P-3
P-2/1

Total

Postes
permanents

1
1
2
4
2
4

14

Postes
temporaires

Postes financés à
llaide de fonds
extra-budgétaires

1
2

3

Total

1
l
3
6
2
4

17

dique
me du
onsacrés
ntation
ire
ifs et à
en sus des
-1985 11

i-dessus,
mentaires
r des

ois
asse (P-4)

13. Compte tenu des renseignements ci-dessus, le Comité consultatif nlest pas
convaincu de la nécessité de renforcer autant le secrétariat de la Conférence.
Etant donné en outre les six mois de travail de consultant qui sont prévus au
chapitre 6 du projet de budget-programme pour llexercice biennal 1984-1985 pour
préparer la Conférence et les services de consultants supplémentaires demandés pour
rédiger des études techniques en rapport avec la documentation de la Conférence
[A/C.5/38/77, par. 19, el], le Comité doute qulil soit nécessaire de recruter un
attaché de recherche (P-4) qui serait chargé dlélaborer et de grouper la
documentation de base [ibid. par. 19, b)]. Le Comité recommande donc de ne pas
approuver la création de ce poste P-4 ni celle du poste connexe dlagent des
services généraux. Le crédit demandé par le Secrétaire général serait ainsi réduit
de 162 100 dollars. En outre, le Comité recommande que le montant de 8 800 dollars
demandé au titre des services communs à Vienne, indiqué dans le tableau figurant au
paragraphe 23 de llétat présenté par le Secrétaire général et inclus dans les
dépenses dlappui du Secrétariat, soit financé à llaide des ressources existantes.

14. Etant donné les effectifs dont dispose le Bureau de statistique, le Comité
n'est pas non plus convaincu de la nécessité de prévoir un poste G-5 pour 12 mois,
il recommande donc de ne pas llapprouver. Le crédit demandé par le Secrétaire
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16. Au paragraphe 19, f, de son état (A/C.5/38/77), le Secrétaire général indique
qu'il faudrait ouvrir un crédit de 90 000 dollars pour couvrir les frais de voyage
de la Secrétaire générale de la Conférence et d'autres fonctionnaires, "afin
d'entreprendre les consultations nécessaires et d'oeuvrer en étroite collaboration
avec les Etats Membres, les organismes des Nations Unies, les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et d'autres groupes intéressés".

17. Le Comité consultatif rappelle à ce propos qu'un montant de 174 800 dollars a
été demandé au titre des frais de voyage pour le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires pour l'exercice biennal 1984-1985 1/.
Rappelant en outre que l'Assemblée générale a demandé la plus grande p~rcimonie
dans l'organisation des voyages des fonctionnaires en mission, le Comité est
convaincu que l'on peut, en s'y prenant à l'avance, réaliser des économies en
combinant plusieurs missions. Il recommande donc de réduire de 90 000 à
70 000 dollars le crédit demandé par le Secrétaire général au titre des frais
de voyage.

Information

18. Au paragraphe 21 de son état (A/C.5/38/77), le Secrétaire général décrit
brièvement les activités liées à la Conférence qui incomberaient au Département de
l'information pendant l'exercice 1984-1985, activités pour lesquelles des
ressources sont déjà prévues dans le projet de budget-programme pour cet exercice.
Selon le Secrétaire général cependant, un montant de 445 900 dollars sera
nécessaire pour financer d'autres activités si l'on veut donner pleinement suite à
la recommandation de la Commission concernant la publicité à faire à la
Conférence. Comme il est dit au paragraphe 22, h, de l'état présenté par le
Secrétaire général, le montant indiqué ci-dessus permettrait également de financer
le coût de deux fonctionnaires engagés à titre temporaire (un P-3 et un agent des
services généraux) pour 24 mois de travail chacun.

19. De l'avis du comité consultatif, la capacité d'absorption du Département de
l'information en 1984-1985 devrait être supérieure à ce que prévoit le Secrétaire
général. Dans ces conditions, le Comité consultatif recommande que le Secrétaire
général couvre le coût des deux publications proposées aux alinéas a et b du
paragraphe 22 de son rapport, soit 50 800 et 15 000 dollars respectivement, à
.l'aide des ressources existantes.

20. En outre, la Conférence devant se tenir en septembre 1985, le Comité
consultatif n'est pas convaincu que le poste P-3 et le poste d'agent des services
généraux seront nécessaires jusqu'à la fin de 1985. Il recommande par conséquent
d'approuver les postes considérés pour 21 mois chacun, ce qui réduirait
de 17 800 dollars les prévisions de dépenses du Secrétaire général. Le crédit
de 445 900 dollars demandé par le Secrétaire général pour les activités
d'information serait, au total, réduit de 83 600 dollars •

- 84 -



Récapitulation

21. Dans les paragraphes 7, 13, 14, 17, 19 et 20 ci-dessus, le Comité consultatif
a recommandé de réduire les prévisions de dépenses du Secrétaire général d'un
montant total de 364 400 dollars. Les crédits supplémentaires dont le Comité
recommande l'ouverture s'élèvent donc à l 040 600 dollars, dont 183 200 dollars
pour les activités régionales, 71 900 dollars pour le séminaire interrégional,
423 200 dollars pour l'appui du Secrétariat et 362 300 dollars pour l'information.
Le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission d'informer l'Assemblée
générale que, si elle adopte le projet de résolution V de la Troisième Conmission
(A/38/68l, par. 21), il faudra ouvrir aux chapitres 4,6, 10, Il, 12, 13, 14 et 27
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 les crédits
supplémentaires suivants :
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Chapitres

4. Organes directeurs
(activités économiques et sociales)

6. Département des affaires économiques et
sociales internationales

10. Commission économique pour l'Europe

Il. Commission économique et sociale pour l'Asie et
le Pacifique

12. Commission économique pour l'Amérique latine

13. Commission économique pour l'Afrique

14. Commission économique pour l'Asie occidentale

27. Département de l'information

Total

Dollars des Etats-Unis

505 200

5 400

41 800

36 600

47 000
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362 300
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Il faudra en outre inscrire au chapitre 31 (Contributions du personnel) un montant
de 93 400 dollars, lequel sera compensé par l'inscription d'un montant identique au
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

B. Projet de résolution III (Fonds de contributions volontaires pour
la Décennie des Nations Unies pour la femme)

22. Aux termes du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution III présenté
par la Troisième Commission (A/38/681, par. 21), l'Assemblée générale prierait
instamment

"Le Secrétaire général, en consultation avec les secrétaires exécutifs des
commissions régionales, d'accorder la priorité au règlement de la question des
administrateurs hors classe responsables des programmes pour les femmes et de
prendre d'urgence des mesures appropriées peur assurer le maintien de tous les
postes, temporaires et permanents, d'administrateurs hors classe responsables
des programmes pour les femmes dans les commissions régionales, dans les
limites de leur budget ordinaire."
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23. Au paragraphe 3 de son état (A/C.5/38/80), le Secrétaire général expose en
détail le nombre, la classe et le type de financement des postes d'administrateur
attribués à chacune des commissions régionales en 1983 pour les activités relatives
à l'intégration des femmes au développement. Sur les neuf postes financés à l'aide
de ressources extra-budgétaires, quatre postes P-5 (un par commission) sont
financés par le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la femme, financement qui doit cesser le 31 décembre 1983. Le
financement de deux postes par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance cessera
également le 31 décembre 1983, tandis que le financement de deux autres postes par
l'Agence suédoise pour le développement international arrivera à son terme le
31 décembre 1984.

24. Selon le Secrétaire général, les secrétaires exécutifs ont indiqué qu'il leur
serait extrêmement difficile de maintenir à l'aide des ressources dont ils
disposeront au titre du budget ordinaire pour l'exercice biennal 1984-1985 les six
postes dont le financement ne sera plus assuré par des ressources extra-budgétaires
après 1983.

25. Cependant, le Secrétaire général indique au paragraphe 5 de son '~at

(ibid.) que

"si le projet de résolution était adopté, les secrétaires exécutifs
seraient consultés de nouveau, dans l'espoir que les faits nouveaux qui se
produiraient en 1984 permettraient d'ajuster les activités prévues et les
crédits effectivement nécessaires pour l'exercice biennal en vue de maintenir
ces postes grâce à un transfert de ressources prévues pour d'autres programmes
des commissions régionales."

Si donc l'Assemblée générale adopte le projet de résolution considéré, il ne sera
pas nécessaire, au stade actuel, de prévoir des crédits supplémentaires.
Cependant, le Comité consultatif note d'autre part que le Secrétaire général fera
rapport sur cette question à l'Assemblée à sa trente-neuvième session.

Note

!I Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
Supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l, tableau 6.14.
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DOCUMENT A/38/7/Add.20

Vingt et unième rapport

Incioences adm~nistrativeset financières du projet de
résolution l, présenté par la Deuxième Comm~ssion dans

le document A/38/704

(Point 80, ~, de l'ordre du jour)*

[original : anglais]
[15 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
exam~né l'état présenté par le secréta~re général (A/C.5/38/86), conformément àl'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, au sujet des~nc~dences administrat~ves et f~nanc~ères du proJet de résolution l présenté par laDeuxième Commission dans son rapport (A/38/704, par. 15). Le Comité consultatif aégalement examiné le rapport connexe du Secréta~re général (A/38/220) relatif àl'Institut des Nations unies pour la formation et la recherche (UNITAR).

* Format~on et recherche : Institut des Nations unies pour la formation et larecherche.

2. Le Secréta~re général a présenté son état (A/C.5/38/86) comme suite auparagraphe 8 du disposit~f du projet èe résolution dans lequel l'Assembléedéciderait

qui se
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.1 ne sera

léral fera

le session,
3.

"d'appuyer les recommandations du secrétaire général qui figurent dans sonrapport intérimaire sur le financement de l'Institut des Nations unies pour laformation et la recherche [A/38/220]" et conv~endrait," à titre exceptionnelqu'une avance de 886 000 dollars devrait être versée à l'Institut pour couvrirson déf~c~t budgétaire en 1983; conformément aux dispositions figurant dans lerapport du secrétaire général [ibid, par. 7], il s'agira d'une avance nonrenouvelable et remboursable àont le remooursement commencera après unepériode de franchise de deux ans au plus."

Au paragraphe 7 de son rapport (A/38/220), le Secréta~re général indique que:

"Si l'Assemblée générale autorisa~t cette avance, il faudrait ouvrir auprojet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 un créditsupplémentaire de 886 000 dollars, non renouvelable et remboursable, en créantà cette f~n, à titre temporaire, un chapitre spécial de dépenses (chap. 33).Compte tenu de la situation financière actuelle de l'UNITAR, l'Institutdevrait pouvoir rembourser cette avance en plusieurs exercices biennaux, partranches annuelles moyennes d'environ 100 000 dollars. L'Assemblée généraleserait informée des remboursements à mesure qu'ils seraient effectués, dans leRapport final sur l'exécution du budget des prochains exercices biennaux, lessommes correspondantes étant inscrites au chapitre 2 des recettes (Recettesgénérales}."
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4. Le Secrétaire général indique que le déficit de 886 000 dollars enregistré par
l'UNITAR en 1983 est imputable à IIla combinaison de deux facteurs - le fait que les
recettes attendues étaient, au 31 octobre 1983, inférieures de 586 000 dollars aux
prévisions et le fait que les dépenses dépasseraient de 300 000 dollars le montant
prévu initialementll (A/C.5/38/86, par. 3). Les éléments du déficit sont indiqués
en détail dans les annexes 1 (dépenses) et II (recettes) du rapport du Secrétaire
général (A/38/220).

5. Le Comité consultatif note que c'est la troisième fois qu'il est fait appel à
l'Assemblée générale pour combler le déficit du budget de l'UNITAR. A ses
trente-cinquième et trente-sixième sessions, par ses résolutions 35/53 B du
5 décembre 1980 et 36/75 du 4 décembre 1981, l'Assemblée ~vait approuvé, à titre
exceptionnel, l'octroi de subventions d'un montant total de 658 300 dollars pour
faire face au déficit du budget de l'UNITAR pour 1980 et pour 1981. Le comité
consultatif rappelle à cet égard que l'Assemblée générale, dans ses résolutions
1827 (XVII) du 18 décembre 1962 et 1934 (XVIII) du Il décembre 1963 relatives à la
création de l'UNITAR, avait spécifié que l'Institut devait être financé par des
"contributions volontaires d'origine publique et privée ll

•

6. S'agissant du déficit de l'UNITAR pour 1983, le Comité consultatif est d'avis
que l'Institut aurait dû disposer, dès le premier trimestre de 1983, d'indications
préliminaires selon lesquelles les recettes effectives sur lesquelles il pourrait
compter pour l'année 1983 (dont le montant a été estimé à l 834 000 dollars au
31 octobre 1983) seraient inférieures aux prévisions initiales faites en
septembre 1982 (2 420 000 dollars), et qu'il aurait dû prendre des mesures pour
réduire ses dépenses en conséquence. Au lieu de cela, comme il ressort de
l'annexe 1 au rapport du Secrétaire général (A/38/220), l'Institut a en fait
dépassé de 300 000 dollars son budget pour 1983 puisque le chiffre révisé des
dépenses pour l'année est de 2 720 000 dollars alors que le chiffre initialement
approuvé n'était que de 2 420 000 dollars. Selon le Directeur général de
l'Institut, cette augmentation correspond au IIcoût révisé du programme
pour 1983 ••• approuvé par le Conseil d'administration en septembre 1982" YJ
néanmoins, le Comité consultatif note qu'un montant de 160 500 dollars o soit
53,3 p. 100 de l'augmentation, correspond à l'inscription de nouveaux postes au
tableau d'effectifs du Bureau du Directeur général (1 poste d'assistant spécial de
la classe P-5, 1 poste de secrétaire et l poste temporaire de conseiller special de
la classe 0-2), ainsi qu'à des frais de voyage supplémentaires. Le Comité constate
qu'une telle approche contrevient aux dispositions du paragraphe 4 de la résolution
36/75, dans laquelle l'Assemblée générale avait, entre autres, demandé à l'Institut
"d'organiser son programme de travail et ses activités et d'ajuster ses dépenses
d'administration de manière qu'à partir de 1982 le montant estimatif de ses
dépenses ne dépasse pas le montant estimatif de ses recettes".

7. De l'avis du Comité consultatif, les problèmes de financement continuels de
l'Institut amènent à douter de sa viabilité financière future et de sa capacité de
rembourser de la façon indiquée l'avance que l'on demande à l'Assemblée générale de
lui consentir. Dans ces conditions, le Comité consultatif est arrivé à la
conclusion que le moment est venu pour le Secrétaire général, en collaboration avec
le Directeur général et le Conseil d'administration de l'Institut, de réexaminer le
rôle futur de l'UNITAR. Le Comité consultatif recommande que le rapport du
Secrétaire géné~al sur la question des arrangements à prendre pour le financement à
long terme de l'Institut, qu'il devrait présenter à l'Assemblée générale à sa
trente-neuvième session comme suite à la demande formulée au paragraphe 9 du
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dispositif du projet de résolution, tienne compte également des faits nouveaux quise sont produits sur le plan institutionnel depuis la création de l'Institut, enparticulier la création de l'Université des Nations Unies et de l'Institut derecherche des Nations Unies sur le désarmement. Il faudrait tenir compte aussi âesobservations et recommandations antérieures formulées par le Corps commund'inspection dans son rapport sur l'UNITAR~.

8. Le rôle du Comité consultatif dans l'examen de l'avance de fonds qu'il estproposé de faire à l'UNITAR a été limité par le fait que le montant de886 000 dollars qu'il faudrait avancer à l'Institut a été spécifié expressément auparagraphe 8 du projet de résolution. Mais, en même temps, le Comité appellel'attention sur le rapport du Secrétaire général relatif à l'exécution dubudget-programme de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice biennal1982-1983, dans lequel le Secrétaire général annonce une diminution nette de4 074 000 dollars par rapport au montant révisé des crédits ouverts pour l'exercicebiennal (voir A/C.5/38/49, par. 3). Si l'Assemblée générale décidait d'approuverl'octroi à l'UNITAR d'une avance de 886 000 dollars pour combler le déficit de sonbudget pour 1983, cette avance pourrait être financée à l'aide des économiesannoncées par le Secrétaire général concernant le budget-programme del'Organisation des Na~ions Unies pour l'exercice biennal 1982-1983.

9. En conséquence, si l'Assemblée générale appr.ouvait le projet de résolution lprésenté par la Deuxième Commission (A/38/704, par. 15), l'avance devrait êtrefinancée par l'ouverture d'un crédit additionnel au titre d'un nouveau chapitre(chap. 33) qui serait créé à titre temporaire au budget-programme de l'exercicebiennal 1982-1983. De ce fait, il ne serait pas nécessaire d'ouvrir de créditssupplémentaires à cette fin au projet de budget-programme pour l'exercice biennal1984-1985. L'avance serait remboursée à l'Organisation des Nations Unies de lafaçon indiquée par le Secrétaire général dans le texte cité au paragraphe 4 del'état qu'il a présenté (A/C.5/38/86).

Notes

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,supplément No 14 (A/38/14), par. 102.

y Voir A/35/181.
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DOCUMENT A/38/7/Add.21

Vingt-deuxième rapport

Incidences administratives et financières des propositions suivantes de
la Première Commission : projets de résolution A et H présentés dans le
document A/38/640, projet de résolution B présenté dans le document
A/38/636, projet de résolution C présenté dans le document A/38/639,
projet de résolution G présenté dans le document A/38/640, projet de
résolution J présenté dans le document A/38/628, projet de résolution A
présenté dans le document A/38/624 et projet de résolution présenté

dans le document A/38/638

(Points 46, 50, 58, 60, 61 et 62 de l'ordre du jour)*

[Original : anglais]
[15 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné huit états (A/C.S/38/6S, A/C.S/38/68 à AjC.S/38/70, A/C.S/38/73 et Corr.l,
A/C.S/38/83, A/C.S/38/88 et A/C.S/38/90) présentés par le Secrétaire général,
conformément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, au
sujet des incidences administratives et financières de huit projets de résolution
présentés par la première Commission au titre des points 46, 50, 58, 60, 61 et 62
de l'ordre du jour.

* Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique
[point 46].

Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par
'l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire [point 50].

Réduction des budgets militaires [point 58].

Conférence, mondiale du désarmement [point 60].

Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) [point 61].

Désarmement général et complet [point 62].
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2. Le Secrétaire général estime à 2 683 900 dollars le montant total desressources nécessaires en 1984-1985 pour assurer l'application de ces projets derésolution. Ce montant se décompose comme suit :

Tableau l

Etat présenté par
le Secrétaire Projet de 1984-1985général résolution Chapitre 2B Chapitre 29 Total

Milliers de dollars des Etats-Unis

A/C.5/38/65 A/38/640, par. 38 186,7 364,3 551,0projet de résolution A

A/C.5/38/68 Ibid., projet de 227,1 513,1 740,2résolution H

A/C.5/38/69 A/38/636, par. 10 37,8 37,8projet de résolution B

A/C.5/38/70 A/38/639, par. 15 110,1 305,5 415,6projet de résolution C

A/C.5/38/73 A/38/640, par. 38 135,9 511,1 647,0et Corr.l projet de résolution G

A/C.5/38/83 A/38/628, par. 53 35,4 40,1 75,5projet de résolution J

A/C.5/38/8B A/38/624, par. 15 45,1 45,1projet de résolution A

A/C.5/38/90 A/38/638, par. 8, 171,7 171,7projet de résolution

Total 778,1 1 905,8 2 683,9

3. Comme indiqué au tableau l ci-dessus, le Secrétaire général estimeà 1 905 800 dollars le montant total des dépenses à prévoir au chapitre 29 au titredes services de conférence, ce montant étant calculé sur la base du coût intégral.Ces dépenses seront examinées et soumises à l'Assemblée générale vers la fin de lasession en cours, dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence(voir A/C.5/38/104).
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4. Le Secrétaire général se borne pour le moment à demander l'ouverture dlun
crédit de 778 100 dollars au chapitre 2B, au titre des dépenses autres que le coût
des services de conférence. Ce montant se répartit comme suit par objet de
dépense :

Tableau 2

Dollars des Etats-Unis

Objet de dépense

tal

l,a

),2

r,8

Etat présenté
par le Secrétaire
général

A/C.5/38/65

A/Co 5/38/68

A/Co5/38/69

A/Co 5/38/70

Groupes
spéciaux
d'experts

186 700

180 400

18 400

104 000

Honoraires
et frais de
voyage de
consultants

43 700

19 400

Frais de
voyage du
personnel

3 000

6 100

Travaux
contractuels
de traduction Total

186 700

227 100

37 800

110 100

A/C.5/38/73
et CorroI

89 200 43 700 3 000 135 900

,0 A/Co 5/38/83 32 500 2 900 35 400
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5. Les crédits demandés à cette rubrique ont pour objet de financer les frais de
voyage, l'indemnité de subsistance et les honoraires de 51 experts gouvernementaux

. ou consultants qui participeront en 1984-1985, pour un total de 25 semaines, aux
réunions de cinq groupes spéciaux d'experts sur les questions suivantes :
désarmement en ce qui concerne les armes classiques {A/C.5/38/65, par. 3 et 4, a)J
conceptions en matière de sécurité (A/C.5/38/68, par. 3 et 6, ai]J armes chimiques
et bactériologiques !biologiques) (A/C.5/38/70, par. 3 et 5, a) et b)]J course aux
armements navals'{A/C.5/38/73 et Corr.l, par. 3 et 6, a)]J et mesures unilatérales
de désarmement nucléaire (A/C.5/38/83, par. 3 et 4). Les prévisions de dépenses
comprennent également les frais de voyage et l'indemnité de subsistance du
Président et d'un ou deux membres du Groupe spécial d'experts chargé d'étudier la
réduction des budgets militaires pour quatre missions de visite (Oslo et Helsinkii
Vienne et RomeJ Londres et BonnJ Washington, Ottawa et Canberra) (A/C.5/38/69,
par. 3) y.

Groupes spéciaux d'experts (61l 200 dollars)

45 100

778 100

4 600

4 60015 000

40 500

147 300611 200Total

A/C.5/38/88

A/C.5/38/90

.J
,j
:1

'.1
~

,7

,9

,1

,5
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6. Le Comité consultatif note qu'un montant de 652 800 dollars a déjà été inscritau chapitre 2B du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 autitre des groupes spéciaux d'experts~. Si l'Assemblée générale approuvait cenouveau montant de 611 200 dollars, le montant total des ressources dontdisposerait le Département des affaires de désarmement à ce titre serait portéà 1 264 000 dollars. Le Comité consultatif estime que des économies sont possiblescar les experts ne participeront probablement pas tous à toutes les réunionsprévues, ni à la totalité de chaque session. En outre, des économies pourraientêtre faites en réduisant le nombre des sessions des groupes spécj.aux d'experts.Enfin, d'autres économies seraient possibles en combinant les missions proposéesconcernant la question de la réduction des budgets militaires. Compte tenu de cequi précède, le Comité consultatif recommande de réduire de 61 200 dollars lecrédit de 611 200 dollars demandé au titre des groupes spéciaux d'experts, pour leramener à 550 000 dollars.

Honoraires et frais de voyage des consultants (147 300 dollars)

7. Le crédit demandé doit permettre de financer 20 mois de travail de consultantà la classe P-S pour des travaux à entreprendre sur les points suivants :conceptions en matière de sécurité (A/C.s/38/68, par. 7)J réduction des budgetsmilitaires (A/C.s/38/69, par. 4)J la course aux armement~ navals (A/C.s/38/73,par. 7)J développement de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud (A/C.s/38/88,par. 5). Le Comité consultatif fait observer que si l'Assemblée généraleapprouvait le crédit de 147 300 dollars demandé par le Secrétaire général, lemontant total des ressources dont disposerait en 1984-1985 le Département desaffaires de désarmement au titre des services de consultant serait portéà 276 800 dollars puisqu'un montant de 129 500 dollars a déjà été inclus à ce titredans le projet de budget-programme, pour ce même département~. De l'avis duComité, l'utilisation judicieuse des services de consultant devrait permettre defaire des économies. En conséquence, il recommande de réduire de 22 300 dollars lecrédit de 147 300 dollars demandé à ce titre, pour le ramener à 125 000 dollars.

Frais de voyage du personnel (15 000 dollars)

8. Des crédits sont demandés à cette rubrique au titre des services fonctionnelsque doit fournir le Département des affaires de désarmement pour quatre réunions degroupes spéciaux d'experts, dont trois auront lieu à Genève en 1984 sur les pointssuivants: conceptions en matière de sécurité (A/C.s/38/68, par. 6, b)], armeschimiques et bactériologiques (biologiques) (A/C.s/38/70, par. 5, c)} et la courseaux armements navals (A/C.s/38/73, par. 6, b)}, la quatrième réunion, qui doitavoir lieu à New Y~rk en 1984, a trait aux mesures unilatérales de désarmementnucléaire (A/C.s/38/83, par. 5). Il a été proposé que deux administrateurs (dontl'un assurerait les fonctions· de secrétaire du Groupe d'experts) soient envoyés àchacune des réunions qui auront lieu à Genève. Pour la réunion de New York, onpropose d'envoyer un fonctionnaire du bureau de Genève du Département (pour assurerles fonctions de secrétaire du Groupe d'experts). Etant donné que le bureau deGenève du Département devrait pouvoir fournir quelque assistance, le comitéconsultatif n'est pas convaincu de la nécessité d'envoyer deux fonctionnaires deNew York pour assurer le service de chacune des réunions de Genève. Le Comité noteégalement que pour l'exercice 1984-1985, les ressources dont disposera leDépartement au titre des voyages du personnel s'élèvera à 271 300 dollars~. Dansces conditions, le Comité consultatif recommande de réduire de 5 000 dollars lecrédit de 15 000 dollars demandé au titre des frais de voyage du personnel, pour leramener à 10 000 dollars.
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Services contractuels de traduction (4 600 dollars)

9. Le crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des services contractuels
relatifs à la traduction en anglais d'une centaine de pages de documentation sur
les données se rapportant au développement que continue de connaître la capacité
nucléaire de l'Afrique du Sud (A/C.S/38/88, par. 6). Le Comité consultatif
recommande de couvrir ces dépenses à l'aide des ressources existantes.

Récapitulation

10. Aux paragraphes 6 à 9 ci-dessus, le Comité consultatif a recommandé ùes
réductions représentant au total 93 100 dollars. En conséquence, il recommande à
la Cinquième Commission d'informer l'Assemblée générale ~ue si elle adoptait les
huit projets de résolution en question, il faudrait ouvrir au chapitre 2B du projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 un crédit supplémentaire
de 685 000 dollars. Le coût des services de conférence connexes à prevoir, soit au
total 1 905 800 dollars, sur la base du coût intégral, sera pris en considération
dans l'état récapitulatif qui se~a présenté à l'Assemblée générale vers la fin de
la session en cours (voir A/C.5/38/l04).

Il. Une fois réparties les réductions recommandéEs par le Comité consultatif
concernant les groupes spéciaux d'experts, les consultants et les voyages du
personnel (voir par. 6 à 8 ci-dessus), les crédits à ouvrir au chapitre 2B se
répartiraient comme suit pour les huit projets de résolution présentés par la
Première Commission :

Projets de résolution Dollars des Etats-Unis

A/38/640, par. 38, projet de résolution A 176 500

~q.v projet de résolution H 210 100

A/38/636, par. 10, projet de résolution B 22 000

A/38/639, par. 15, projet de résolution C 98 600

A/38/640, par ... 38, projet de résol~tion G 118 900

A/38/628, par.· 53, projet de résolution J 23 900

A/38/624, par. 15, projet de résolution A 35 000

A/38/638, par. 8, projet de résolution !y'

Total 685 000

~ Il n'y aurait d'incidences financières qu'en ce qui concerne les services
de conférenc~ (voir A/C.5/38/90).
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Notes

1/ Les ressources prévues au chapitre 2B du projet de budget-programme
pour 1984-1985 au titre des groupes spéciaux d1experts comprennent un montant
de 108 500 dollars (aux taux révisés de 1983) pour huit membres du Groupe spécial
d'experts chargé d'étudier la réduction des budgets militaires, pour qu'ils
puissent participer à quatre sessions (deux sessions de deux semaines en 1984,
une session de trois semaines et une session d'une semaine en 1985) à New York.
[voir Dobuments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
Supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l, par. 2B.22].

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée génél~ale, trente-huitième session,
Supplément No 6 (A/38/6 et Corr.l), vol. l, tableau 2B.9.
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DOCUMENT A/38/7/Add.22*

Vingt-troisième rapport

Locaux des Nations Unies à Nairobi - Services communs des locaux
des Nations Unies à Nairobi : montants estimatifs révisés aux
chapitres 18, 19, 28N et 31 et aux chapitres premier et 2 des

recettes

[Original : anglais]
[16 décembre 1983]

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
étudié les rapports du Secrétaire général sur l'état d·avancement des travaux de
construction des locaux des Nations Unies à Nairobi (A/C.5/38/36) et sur la
création de services communs à Nairobi (A/C.5/38/35).

A. Locaux des Nations Unies à Nairobi

2. Aux paragraphes 6 à 8 de son rapport sur les locaux des Nations Unies à
Nairobi (A/C.5/38/36), le Secrétaire général déclare que tous les travaux de
construction et de rénovation devraient être achevés au plus tard pour les dates
fixées dans les marchés, soit mai et juin 1984. Aux paragraphes 9 à Il de son
rapport, il décrit les faits survenus en 1983 qui l'ont amené à réévaluer les
besoins en bureaux des organismes des Nations Unies et des institutions
spécialisées qui s'installeront dans le complexe de Gigiri. Le Secrétaire général
indique à l'annexe l de son rapport un déficit de 401 m2 après évaluation, mais
pense que ce déficit projeté pourra être réduit à l'occasion de nouvelles
négociations avec les diverses unités administratives en cause.

3. Le fil ~ement du projet, de même que l'état récapitulatif des crédits
ouverts, de~ décaissements et des engagements au 30 septembre 1983, font l'ob~~t

des paragraphes 13 à 15 et de l'annexe II du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/36). Comme l'indique l'annexe II, le coût total du projet de Nairobi
s'élèvera à 295 685 516 shillings kényens, dont 33 125 340 shillings pour les
contrats l et II (préparation du terrain et fondations), qui ont été exécutés, et
262 560 176 shillings pour le contrat III (construction proprement dite), qui est
en cours d'exécution. Sur ce total, 'l56 812 258 shillings avaient été décaissés au
30 septembre 1983, laissant un solde d'engagements non réglés de
138 873 258 shillings.

4. Le total de 156 812 258 shillings kényens décaissé au 30 septembre 1983
correspond à 15 247 335 dollars. Comme l'Assemblée générale a voté pour ce projet
~es crédits d'un montant total de 27 078 200 dollars, il reste un solde de
Il 830 865 dollars. Au taux de change de septembre 1983 (13,50 shillings kényens
pour un dollar)~ le solde inutilisé de Il 830 865 dollars représente
159 716 678 shillings kényens, soit 20 843 420 shillings (1 543 957 dollars) de

* Incorporant le document A/38/7/Add.22/Corr.l du 17 décembre 1983.
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plus que le total des engagements non réglés (138 873 258 shillings) indiqué dansle paragraphe précédent. A ce propos, le Secrétaire général déclare, auparagraphe 15 de son rapport i que: "Il est prématuré d'indiquer le solde finalescompté, car le montant en dollars nécessaire pour achever le projet peut fluctuer, selon les taux de change en vigueur durant la période au cours delaquelle les travaux seront ex'cutés".

5. En conséquence, le Comité consultatif recommande à l'Assemblée générale deprendre acte du rapport intérimaire du Secrétaire général (A/C.5/38/36) sur leslocaux des Nations Unies à Nairobi.

B. Services communs des locaux des Nati·::ms Unies à Nairobi

Introduction

6. Au paragraphe 3 du rapport du Secrétaire général sur les services communs deslocaux des Nations Unies à Nairobi (A/C.5/38/35), il est dit que:

"Les parties intéressées à Nairobi et au Siège sont parvenues à un accordsur la structure organisationnelle proposée, les méthodes générales et leseffectifs des services communs et sur les fonctions connexes des servicesadministratifs du PNUE (Programme des Nations Unies pour l'environnement) etd'Habitat [Centre des Nations Unies pour les 'tablissements humains(Habitat)]. Le Secrétaire général propose donc de créer, à compter du1er juillet 1984, une unité centrale chargée des services communs desNations Unies à Nairobi, qui serait =inancée par des crédits inscrits à unenouvelle section N du chapitre 28 du budget-programme."

Les arrangements concernant les responsabilités du Bureau du chef de l'Unitécentrale sont décrits aux paragraphes 48 à 50 du rapport. Au paragraphe 5 de sonrapport, le Secrétaire général explique, notamment, que l'Unité centrale seraitresponsable a) des "services communs" à fournir à tous les occupants, y compris lePNUE et Habitat et bi des "services conjoints", qui ne seraient destinés qu'au PNUEet à Habitat.

7. Le Secrétaire général propose à l'alinéa a du paragraphe 6 de son rapport(A/C.5/38/35) que les services communs (par opposi~ion aux services conjoints)soient au départ imputés exclusivement sur le chapitre 28N du budget ordinaire.Pour les activités financées à l'aide de fonds extra-budgétaires - y compris lesfonds de contributions volontaires dont disposent le PNUE et Habitat - et lesinstitutions spécialisées, on demanderait une participation proportionnelle à lasurface de bureaux occupée, dont le montant serait crédité au chapitre 2B desrecettes. En outre, comme il est indiqué au paragraphe 58 du rapport du Secrétai~egénéral, il y aurait un élément "amortissement", calculé sur la base du coût deconstruction des nouveaux bâtiments à usage de bureaux. Le coût des servicescommuns est étudié plus en détail aux paragraphes 32 à 47 du rapport du Secrétairegénéral et aux paragraphes 16 à 18 ci-après1 les recettes correspondantes fontl'objet des paragraphes 57 à 67 du rapport du Secrétaire général en-desparagraphes 21 à 31 ci-après.

8. Comme le Secrétaire général l'indique au paragraphe 70 de son rapport, lemontant net des crédits supplémentaires à inscrire au budget ordinaire est évalué à109 500 dollars pour l'exercice biennal, soit une augmentation des dépenses del 405 100 dollars (accroissement du coût d'occupation des locaux), compensée par

- 97 -



.ans

.1

e
s

des

:ord

•
1

une augmentation de l 295 600 dollars des recettes (provenant des services
"extra-budgétaires" et des institutions spécialisées utilisant les bureaux) •

Vue financière d'ensemble

9. Tout au long de son rapport (A/C.5/38/35), le Secrétaire général fournit une
série de tableaux qui cherchent à montrer la nature et l'ampleur des redéploiements
et des transferts entre les sources de financement prévues dans sa proposition.
Bien que le comité consultatif n'ait pu concilier tous les redéploiements de postes
indiqués dans le rapport du Secrétaire général, il constate que, dans un certain
nombre de secteurs, les effectifs proposés sont inférieurs aux effectifs actuels.
En revanche, on s'attendait à voir augmenter le coût d'occupation des locaux. En
conséquence, le comité s'est informé de l'effet n~t que les propositions énoncées
dans le rapport du Secrétaire général auraient sur le budget ordinaire et sur les
fonds extra-budgétaires du PNUE et d'HabitatJ il a reçu les renseignements
suivants :

Effet net sur le budget ordinaire et sur les fonds extra-budgétaires du PNUE
et d'Habitat, de la proposition relative aux services communs de Nairobi

Fonds extra-budgétaires (FEB)
et

Budget ordinaire (BO) PNUE Habitat

ion

: le
PNUE

s

a

ai':e

ire

lé à

A. Services conjoints

Liaison juridique
Services d'informatique
Services de conférence
Reproduction de documents

et bibliothèque
Services financiers

FEB du PNUE : moins
2 P-3, 1 P-2, plus 2 AL*

FEB d'Habitat: moins IAL
Services du personnel

FEB d'Habitat: moins 2 AL
FEB du PNUE : moins l AL

Services généraux
FEB d'Habitat: moins 2 AL
FEB du PNUE : moins 3 AL

Total, services conjoints

* AL = Age~t local.

Milliers de dollars des Etats-Unis
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B. Services communs

Services généraux
l P-3 reclassé à P-4
BD : création de 36 AL
FEB du PNUE a moins

1 P-2 et 22 AL
Besoins supplémentaires autres

qu'en personnel
Heures supplémentaires
Entretien des locaux
Eclairage, çhauffage,

énergie et eau
Location et entretien

du matériel
Services divers

Milliers de dollars des Etats-Unis

12,0
707,8

(561,2)

27,0
200,7

181,3

152,0
63,0

Jnis
Total, services communs 1 343,8 (561,2)

C. Bureau du Chef

!I Tous ajustements qui pourraient être nécessaires seront soumis aux organes
directeurs des deux organismes.

BI La contribution du PNUE à l'amortissement sera diff6rée (voir par. 22
ci-après).

II. Total des recettes

123,9

282,1

158,2

168,1

(114,0)

22,8

336,9

336,9

(782,4)

(445,5)

61,3

109,5

(495,1)
(379,4)
(123,9)
(297,2)

1 405,1

(1 295,6)

Total partiel, A, B et CI.

Coûts supplémentaires nets
(économies) (I moins II)

BQ 1 un nouveau D-l. FEB
du PNUE 1 plus 1 AL

CoOt des services 
PNUE, Habitat
Divers

Amortissement - Habitat
Divers

D. Recettes

(45,6)

:114,0)

(22,8)

(45,6)
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Services conjoints et services administratifs du PNUE et d'Habitat

10. Les propositions du Secrétaire général concernant les services conjoints sont
énoncées aux paragraphes 10 à 31 de son rapport (A/C.5/38/35). Les fonctions
connexès des services administratifs du PNUE et d'Habitat sont aussi examinées aux
paragraphes 51 et 52 du rapport. Les services conjoints seraient destinés au PNUE
et à Habitat exclusivement et comprendraient la liaison juridique, les services
d'informatique, les services de conférence et les services linguistiques, la
reproduction des documents et les services de bibliothèque, les services
financiers, les services du personnel, y compris le service médical, et les
services généraux, comprenant les transports locaux, les communications, le service
des plantons et le service du courrier. Pour constituer le tableau d'effectifs
proposé pour chacun de ces services, il serait procédé à des transferts (ibid.,
par. 10 à 29). ----

11. Il est proposé que les services conjoints soient assurés entièrement par un
redéploiement, tant à l'intérieur du budget ordinaire (chap. 18 et 19 à 28N) qu'en
provenance de fonds extra-budgétaires. Selon l'alinéa b du paragraphe 6 du rapport
du Secrétaire général (A/C.5/38/35), la contribution du PNUE comme d'Habitat
constituerait, pour l'instant, un remboursement suffisant du coût des services qui
leur seront fournis en 1984-1985. Le comité consultatif a été informé que cela
signifiait, en fait, que le PNUE comme Habitat entendaient fournir pour les
services conjoints le montant approximatif des ressources que chacun d'eux consacre
actuellement aux activités en question, en attendant l'établissement de
statistiques concernant le volume de travail qui pourraient être utilisées pour
mettre au point une formule de remboursement simple et équitable. La contribution
initiale des deux organismes serait réexaminée et modifiée, au besoin, compte tenu
de cette formule (~., par. 6, b).

12. Le comité consultatif rappelle que la question de ·services communs à Nairobi
est à l'étude depuis quelques années!l. Dans les propositions présentes
concernant les services conjoints, le comité consultatif note que certaines
fonctions (par exemple reproduction des documents) sont, en fait, déjà constituées
en services conjoints pour le PNUE et Habitat (A/C.5/38/35, par. 14). Il est
proposé de ne pas confier certaines autres fonctions aux services conjoints, par
exemple, contrôle financier des projets d'Habitat (ibid., par. 18) et diverses
fonctions d~s services généraux (ibid., par. 25 et 26). Quant aux services de
conférence, le Secrétaire général conclut que "pour des raisons pratiques, le
moment le plus opportun pour intégrer ces services serait janvier 1986 ••• étant
donné qu'il faudrait ménager une période de transition avant que l'Unité centrale,
qui doit assurer les services d'appui administratifs de base, ne fonctionne bienw

(ibid., par. 13).

13. Après avoir examiné les propositions du Secrétaire général, le comité
consultatif est d'avis que le principe des services conjoints reste valable
lorsqu'il permet d'améliorer l'efficacité des activités et de réaliser des
économies ou d'éliminer les doubles emplois. Toutefois, compte tenu des problèmes
complexes que pasent à la fois la gestion des services conjoints et leur
financement, le Comité estime qu'il faut examiner de près leur mise en place
progressive. A mesure qu'on acquerra de l'expérience dans les nouveaux locaux,
pour chacun~ des fonctions citées, le Comité pense qu'apparaîtront des possibilités
pratiques d'instaurer une coopération mutuellement avantageuse entre les organismes
intéressés et de réaliser les économies envisagées dans le cadre des, services
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conjoints. Par conséquent, le Comité recommande de ne pas fixer encore de datepour la mise en place des services conjoints. Toutefois, en formulant cetterecommandation, le Comité espère que toutes les parties intéressées continuerontd'examiner la question en vue de déterminer s'il est possible de confier à l'Unitécentrale certains des services conjoints proposés. Le Comité recommande en outrede ne pas virer, à la session de l'Assemblée générale en cours, des crédits deschapitres 18 et 19 au chapitre 28N du budget, comme il est proposé pour lesservices conjoints. Il faudrait donc réduire de 2 538 600 dollars le virementprévu au chapitre 28N et augmenter en conséquence les crédits inscrits auchapitre 18 (1 721 000 dollars) et au chapitre 19 (817 600 dollars). Pour lesmêmes raisons, le Comité ne recommande pas qu'un poste P-2 soit créé grâce à laréaffectation de crédits prévus pour du personnel te~~oraire, comme il est proposéau paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général.

14. Le Comité consultatif recommande également que le Secrétaire général rendecompte à l'Assemblée générale, lors de sa quarantième session, des progrès réaliséspour intégrer les services administratifs, y compris les services de conférence, àNairobi.

15. Pour ce qui est de la proposition formulée au paragraphe 52 du rapport duSecrétaire général (A/C.5/38/35) et tendant à régulariser la situation entransformant en postes permanents l~ poste temporaire D-l et deux postestemporaires d'agent local que conserverait Habitat, le Comité consultatif estimeque ce n'est pas dans le rapport sur les services communs à Nairobi qu'il convientde présenter cette demande et recommande donc de ne pas approuver la transformationdes postes demandée.

Services communs

16. Les propositions présentées par le Secrétaire général en ce qui concerne lesservices communs figurent aux paragraphes 32 à 47 de son rapport (A/C.5/38/35) etles dépenses supplémentaires correspondantes sont récapitulées dans le tableaufigurant au paragraphe 9 du présent document. Les services communs comprendraientl'éclairage, le chauffage, l'énergie et l'eau, les services de sécurité, lestransports locaux de certaines catégories de personnel et la gestion des bâtimentset des terrains (y compris le standard téléphonique). Compte tenu de la grandeurdes locaux, le Comité consultatif n'a pas d'objection au reclassement à P-4 d'unposte P-3 pour le fonctionnaire chargé du service des bâtiments ni à la créationd'un poste P-2 destiné au chef adjoint des services de sécurité et actuellementfinancé au moyen de crédits prévus pour du personnel temporaire, comme il estdemandé au paragraphe 35 du rapport du Secrétaire général (ibid.). Le Comitéconvient que les coûts des services communs devraient être prévus au budgetordinaire, à condition d'être r.emboursés le cas échéant, et approuve par conséquentl'inscription au budget ordinaire de 22 postes d'agent local, dont 7 pour leservice des bâtiments (ibid., par. 37), 10 pour les services de sécurité(ibid., par. 39) et 5 pour le standard téléphonique (ibid., par. 41). Le Comitér~ande également d'approuver 14 postes supplémentaires Q'agent local (10 pourles services de sécurité et 4 pour le standard téléphonique) pour les raisonsindiquées aux paragraphes 38, 39 et 41 du rapport du Secrétqire général.Toutefois, compte tenu de la nécessité de préserver le maximum de souplesse dontfait état le Secrétaire général au paragraphe 3 de son rapport, le Comitéconsultatif recommande d'approuver au départ les 36 postes d'agent local en tantque postes temporaires.
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17. Les besoins autres que les effectifs à prévoir pour les services communs sontrésumés au paragraphe 42 et exposés plus en détail aux paragraphes 43 à 47 durapport du Secrétaire général (A/C.5/38/35). Sur le montant total de873 400 dollars, il est proposé de virer un crédit de 249 400 dollars deschapitres 18 et 19 au chapitre 28N, le solde (624 000 dollars) représentant lescrédits supplémentaires demandés. Ces crédits supplémentaires comprennent unmontant de 200 700 dollars destiné à couvrir les services sous-traités pourl'entretien des locaux et des terrains attenants et un montant de 152 000 dollarsdemandé "vu la nécessité de développer le service de transport par autobus pourdesservir la totalité des agents locaux" (ibid., par. 46). En réponse à sesquestions, le Comité consultatif a été inf~ qu'il n'existe pas de service locald'autobus à une distance raisonnable de Gigiri et que les transports sont assurésaux frais de l'ONU. Le Comité estime que cette pratique est contestable etrecommande au Secrétaire général d'examiner, en consultation avec le personnel, lapossibilité d'établir un arrangement prévoyant que les fonctionnaires quibénéficient de ce service contribuent dans une certaine mesure à son financement.Sous réserve de cette observation, le Comité n'a pas d'objection à l'ouverture descrédits supplémentaires demandés pour les dépenses autres que les dépenses depersonnel •

18. En ce qui concerne le montant de 249 400 dollars qu'il est proposé de virerdes chapitres 18 et 19, le Comité consultatif a été informé que ces créditsproviendraient des sources suivantes ,

- 102 -

Bureau du chef de l'Unité centrale

131 600

249 400

117 800

Dollars des Etats-Unis

Total

Habitat

PNUE

Le Comité n'est pas convaincu que l'on ait procédé à une analyse suffisammentrigoureuse des dépenses qu'il faudra continuer de prévoir pour le PNUE et Habitatune fois que les services communs auront été établis, en particulier pour lalocation et l'entretien du matériel et les services divers. Par conséquent, ilrecommande de réduire de 19 400 dollars le montant qu'il est proposé de réaffecteraux services communs, pour le ramener à 230 000 dollars, dont une somme de110 000 dollars serait fournie par le. PNUE et une somme de 120 OOU dollars parHabitat.

20. Compte tenu des recommandations formulées plus haut au sujet de la mise enplace progressive des services conjoints, le Comité consultatif a co~clu que leposte devrait être créé à la classe P-5 pour diriger les services communs et faireoffice de point central lors de l'établissement des services conjoints. Le créditprévu au chapitre 28N serait ainsi réduit de 6 800 dollars.

19. Au paragraphe 48 de son rapport (A/C.5/38/35), le Secrétaire général exposeles responsabilités du chef de l'Unité centrale et conclut que l'arrangement leplus approprié serait que le chef de l'Unité centrale relève des deux directeursexécutifs. Le Comité consultatif a été informé que le chef de l'Unité serait nommépar le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion, enconsultation avec les deux directeurs exécutifs.
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Le crédit

Prévisions de recettes

21. La nature et le montant estimatif des recettes à recevoir au titre des loyersperçus pour l'utilisation de locaux des Nations Unies à Nairobi sont exposés dansles paragraphes 57 à 67 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/35). Comme ilest indiqué au paragraphe 59, les frais à inclure dans le loyer seront lessuivants :

a) Amortissement des frais de construction,
b) Entretien des bâtiments et des jardinsJ i
c) Nettoyage des bureaux,

d) Location et entretien du matériel,

e) Eclairage, chauffage, énergie et eau.
Tous les organismes (autres que les entités qui sont inscrites au budget ordinairede l'ONU) qui occuperont des bureaux dans les locaux de Nairobi paieront un loyer.
22. En ce qui concerne l'amortissement des frais de construction, le montant àpayer dépendra du coût final des nouveaux bâtiments à usage de bureaux, lequel seraamorti en 25 ans moyennant un taux d'intérêt de 9 p. 100 (ibid., par. 61 à 63). Enattendant que les frais effectifs de construction des bâtiments à usage de bureauxsoient déterminés, le secrétaire général a calculé que l'amortissementreprésenterait 42,56 dollars le mètre carré (superficie brute) par an. Auparagraphe 64 de son ,rapport, le secrétaire général propose, sous réserve del'approbation de l'Assemblée générale, de libérer entièrement le Fonds pourl'environnement des frais d'amortissement durant ses quatre années et demieinitiales d'occupation des locaux. Cela permettrait au Fonds de récupérer lavaleur actuelle de l'investissement de 640 000 dollars qu'il a fait lors de laconstruction des bâtiments initiaux. Le Secrétaire général estime que la valeuractuelle, au mètre carré, des bâtiments initiaux, une fois remis à neuf, représentele même montant que le coût, au mètre carré, des nouveaux bâtiments. Cettehypothèse permet au Secrétaire général ~e prévoir que les occupants des locauxpaieront les mêmes frais d'amortissement, qu'ils soient installés dans lesbâtiments initiaux ou dans les nouveaux bâtiments.

23. Le Comité consultatif rappell~ que le Secrétaire général, dans la propositionqu'il avait présentée à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session,avait indiqué son intention de négocier avec les institutions spécialisées unarrangement en matière de loyer prévoyant, outre le paiement des frais annuelsd'entretien et de fonctionnement, "un f:lément représentant une participationrétroactive à une partie des frais de construction" 6/. C'était dans cesconditions que le Comité consultatif avait recommandé 11 et que l'Assembléegénérale avait approuvé la proposition tendant à imputer la totalité des frais deconstruction sur le budget ordinaire.

24. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général n'a pas l'intention derécupérer sur les fonds extra-budgétaires les frais de construction desinstallations de conférence, des installations communes ou des aires communes commela cafétéria (A/C.5/38/35, par. 62). Selon le Secrétaire général, ces frais
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devraient être couverts en tout état de cause, que les locaux soient ou non occupés
par du personnel rémunéré par des fonds extra-budgétaires ou par des institutions
spécialisées.

25. En ce qui concerne la répartition proposée du coût des services communs, le
Secrétaire général a adopté une conception semblables Les frais indiqués à
l'alinéa a du paragraphe 65 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/35) seront
répartis en totalité entre tous les occupants de locaux à usage de bureaux, mais
les frais indiqués à l'alinéa b du paragraphe 65 (y compris les frais de gestion
des bâtiments et les frais d'éclairage, chauffage, énergie et eau) seront répartis
sur la totalité des locaux construits. Comme il ressort du paragraphe 66, cela
signifie que la part des frais de gestion des bâtiments et des frais d'éclairage,
chauffage, énergie et eau qui ne sera pas répartie en fonction des locaux à usage
de bureaux occupés (environ 40 p. 100) sera inscrite au budget ordinaire.

26. On se trouve devant une situation analogue en ce qui concerne les services de
sécurité, dans le cas desquels le Secrétaire général propose (ibid., par. 40) que
le coût dé deux postes de superviseur et de 30 postes d'agent ~l soit imputé sur
le budget ordinaire et que seul le coût des 16 autres postes d'agent local soit
réparti entre les organisations.

27. On trouve les résultats des calculs du Secrétaire général au paragraphe 66 de
son rapport, où il est indiqué que les frais à répartir entre les occupants au
titre des services communs (54,32 dollars par mètre carré) et des frais
d'amortissement (42,56 dollars par mètre carré) portent le montant total à payer au
titre du loyer à 96,88 dollars par mètre carré.

28. Ayant examiné ces calculs, le Comité consultatif s'est demandé s'il était
équitable d'imputer sur le budget ordinaire une part aussi importante des frais de
construction et du coût des services communs à Nairobi, étant donné le nomb~e

relativement faible de fonctionnaires émargeant au budget ordinaire qui seront
installés dans ces locaux par rapport au nombre des fonctionnaires rémunérés par
des fonds extra-budgétaires. Si le paragraphe 8 du rapport du Secrétaire général
indique qu'environ 63 p. 100 des bureaux sont alloués à des fonctionnaires
rémunérés par des fonds extra-budgétaires, un calcul approximatif de la répartition
du coût des services communs entre le budget ordinaire et les fonds
extra-budgétaires montre qu'en termes financiers les proportions sont presque
inversées, près de 62 p. ~OO des f~ais étant imputés sur le budget ordinaire.

29. D'autre part, le Comité consultatif se rappelle qu'au départ il avait été
entendu, entre autres, que les loyers perçus seraient inférieurs aux taux appliqués
sur le marché!l. Le Comité avait cru comprendre en outre que la participation aux
frais de construction ne porterait pas sur la totalité desdits frais. De plus,
comine le Conseil d'administration du PNUE et la Commission des établissements
humains sont des organes subsidiaires de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social, respectivement, on peut s'attendre que les frais relatifs à
ces organes, y compris le coût des installations de conférence, soient imputés sur
le budget ordinaire. En conséquence, dans ces conditions, le Comité consultatif ne
voit pas d'objection aux propositions du Secrétaire général en ce qui concerne les
frais à faire payer, sous réserve des observations suivantes :
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a) Les frais à payer au titre du loyer devraient être répartis en fonction
des locaux' à usage de bureaux alloués, et non en fonction des locaux à usage de
bureaux effectivement occupés. Les locaux devraient être alloués aux institutions
spécialisées suffisamment à l'avance pour que la planification des locaux
disponibles soit bien ordonnée,

b) L'allocation des locaux aux fins de la répartition des frais entre le
budget ordinaire et les fonds extra-budgétaires du PNUE et d'Habitat devrait être
ajustée chaque année,

c) Pour permettre une bonne planification sur le plan financier, la
répartition des frais par mètre carré ne devrait pas être ajustée trop souvent,

d) Le coût total des services de sécurité devrait être réparti sur tous les
locaux construits,

e) L'amortissement des frais de construction des bâtiments à usage de
bureaux devrait être réparti au prorata de la superficie brute occupée, de façon
qu'une organisation occupant la totalité d'un bâtiment à usage de bureaux paie la
totalité des frais d'amortissement et non uniquement la partie des frais relative
aux locaux à usage de bureaux que comprend le bâtiment,

f) Il faudrait prendre des arrangements selon lesquels les utilisateurs des
ihstallations de conférence autres que l'Organisation des Nations Unies
rembourseraient l'Organisation selon des taux à déterminer en fonction des frais.

30. Le Comité consultatif a été informé que les négociations engagées avec les
institutions spécialisées au sujet des aspects financiers de leur utilisation de
locaux des Nations Unies à Nairobi en étaient encore au stade préliminaire. Le
Comité compte que, lorsque 18Assemblée générale aura pris une décision sur la
question des services communs à sa présente session, les négociations seront
conclues sans retard et que le Secrétaire général rendra compte de leur résultat à
l'Assemblée lors de sa trente-neuvième session.

31. Etant donné la nature provisoire de nombreux éléments des frais indiqués au
titre du loyer dans les paragraphes 66 ~t 67 du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/35), et vu que des accords n'ont pas encore été conclus avec les
institutions spécialisées, le Comité consultatif ne recommande pas d'ajuster le
montant estimatif à prévoir au chapitre 2 des recettes, à savoir
1 295 600 dollars. Il compte toutefois que les observations qu'il a formulées au
paragraphe 29 ci-dessus seront dûment prises en considération lors de la conclusion
d'accords avec les organismes qui occuperont des locaux à Nairobi.

Récapitulation

32. Dans les paragraphes 13 et 18 ci-dessus, le Comité consultatif a recommandé de
réduire d'un montant total de 2 558 000 dollars les crédits à virer des chapitre 18
et 19 au chapitre 28N et au paragraphe 20 il a recommandé une réduction de
6 800 dollars au chapitre 28N. En conséquence, il recommande à l'Assemblée
générale d'approuver les montants révisés ci-après :
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Chapitre 18

Chapitre 19

Dollars des Etats-Unis

(447 400)

(479 300)

..

Chapitre 28N

Chapitre 2 des recettes

Total, chapitres des dépenses

2 325 000

1 398 300

1 295 600 1.

Différence entre les dépenses et les recettes 102 700

i .
/:)
r -f

.iI

En outre, si l'Assemblée générale approuve les recommandations du Comité
consultatif, il faudra ouvrir au chapitre 31 (Contributions du personnel) un crédit
de 250 600 dollars, qui sera compensé par un montant identique inscrit au
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

Notes

1/ Voir, par exemple, les documents A/C.5/36/39, A/C.5/37/49, et les Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, supplément No 7
(A/37/7 et Add.l à 24), document A/37/7/Add.17, par. 15.

li Voir A/C.5/32/l9, par. 14.

11 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 8A (A/32/8/Add.l à 30), document A/32/8/Add.10, par. 18.

y ~., par. 17.
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DOCUMENT A/38/7/Add.23

Vingt-quatrième rapport

Conditions d'emploi et rémunération de personnes n'ayant pas
la qualité de fonctionnaires du Secrétariat

(Original , anglais]
[17 déceimre 1983]

1. Comme suite à la demande faite par la Cinquième Commission à sa 67ème séance,
le 15 décembre 1983 !l, le Comité consultatif pour les IIuestions administratives et
budgétaires a examiné les propositions concernant les prestations payables après le
départ à la retraite des membres de la Cour internationale de Justice, qui sont
présentées et décrites aux paragraphes 86 à 106 et à l'annexe II du rapport du
Secrétaire général sur les conditions d'emploi et la rémunération de personnes
n'ayant pas la qualité de fonctionnaires du Secrétariat (A/C.5/38/27).

2. Les paragraphes 66 à 69 du rapport du Secrétaire général (ibid.), contiennent
des indications d'ensemble sur les prestations payables après le départ des juges à
la retraite. Comme l'indique le paragraphe 66, les juges, conformément au
paragraphe 7 de l'article 32 du Statut de la Cour internationale de Justice,
bénéficient d'un régime de pensions distinct dont le financement n'est pas assuré
par le versement de cotisations.

3. Au paragr,'!phe 86 de SOll rapport (ibid.), le Secrétaire général indique qu'il a
reçu des suggestions de la Cour tendant à modifier certaines dispositions du
règlemen\: concernant le régime des pensions de ses membres. Le paragraphe 86 donne
un bref aperçu de ces suggestions.

4. Pour les raisons qu'il donne aux paragraphes 87 et 88 de son rapport (~.),

le Secrétaire général déclare, au paragraphe 89, qu'il faudrait fi~ifier certaines
dispositions relatives aux prestations que prévoit le régime des pensions des
membres de la Cour. Les propositions qu'il fait à ce sujet figurent aux
paragraphes 90 à 105 de son rapport et portent sur ,

a) L'âge de la retraiteJ

b) La durée de service minimumJ

c) La pension d'invaliditéJ

d) La pension d'enfantJ

e) Les pensions en service et la procédure d'ajustement.

5. Le projet de modifications au règlement actuel concernant le régime des
pensions des membres de la Cour figure à l'annexe II du rapport du Secrétaire
général (A/C.5/38/27). Les incidences financières des propositions du Secrétaire
général à ce sujet sont estimées à 63 500 dollar~ pour 1984-1985, comme il est
indiqué aux alinéas d, e et f du paragraphe 110 du rapport. Au paragraphe 111, le
Sear~taire général déclare néanmoins qu'W en raisol1 de l'incertitude des hypothèses
sur lesquelles sont fondées ces prévisions de dépunses, il n'est pas demandé de
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crédit supplémentaire à l'heure actuelle. Toutefois, les dépenses additionnelles
éventuelles seraient examinées dans le contexte du premier rapport sur l'exécution
du budget-programme de l'exercice biennal 1984-1985".

6. Eu égard aux paragraphes 90 et 91 du rapport du Secrétaire général, le Comité
consultatif ne voit pas d'objection à ce que l'âge minimum normal auquel une
pension peut être versée à un membre de la Cour soit ramené de 65 à 60 ans.

7. Au paragraphe 94 de son rapport (A/C.5/38/27), le Secrétaire général
recommande de ramener la durée de service minimum de cinq à trois ans. Il déclare
qu'H avec cette modification, la durée de service minimum ouvrant droit au paiement
d'une pension de retraite serait de trois ans pour tous les juges et non plus
seulement pour ceux qui sont élus à un siège devenu vacant avant la date fixée,
comme c'est actuellement le cas". Etant donné l'âge moyen des membres de la Cour
lors de leur nomination par le passé et le fait que cet âge moyen n'est guère
appelé à changer, à l'avenir, le Comité ne voit pas d'objection à cette proposition.

8. Pour ce qui est de la pension d'invalidité, le Comité consultatif relève au
paragraphe 95 du rapport du Secrétaire général que lorsqu'un juge est atteint
d'invalidité avant d'avoir terminé son mandat de neuf ans, sa pension d'invalidité
est réduite proportionnellement au nombre d'années de service, étant entendu
toutefois qu'elle ne peut être inférieure au quart du traitement annuel. Le
Secrétaire général établit une comparaison avec la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, les participants à la Caisse atteints d'invalidité
reioivent une pension dont le montant est fondé sur la durée de service normalement
prevue et non pas sur le nombre effectif d'années de service au moment où
l'intéressé est atteint d'invalidité (voir A/C.5/38/27, par. 96).

9. Compte tenu de ce qui précède, le Secrétaire général recommande Gde modifier
le règlement concernant le régime des pensions des membres de la Cour de façon que
la pension d'invalidité équivaille au montant de la pension de retraite qui aurait
été payable au juge s'il avait achevé le mandat pour lequel il avait été élu et si
son traitement annuel était demeuré inchangé, sous réserve du minimum actuellement
applicable, à savoir un quart du traitement annuel" (ibid., par. 97). Le Comité
consultatif accepte cette recommandation. A ce propos, il relève le passage du
paragraphe 98 du rapport où il est dit que la modification de la clause concernant
le régime des pensions "aurait également pour conséquence d'augmenter de manière
notable et justifiée les pensions des conjoints survivants, étant donné qu'avec les
dispositions actuelles ceux-ci .reçoivent souvent des pensions minimes".

10. A propos de la pension d'enfant, le Secrétaire général indique au
paragraphe 100 de son rapport que, contrairement aux statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, le règlement conoernant le régime des
pensions des membres de la Cour ne contient actuellement auc e disposition
'prévoyant le versement e'une pension daenfant au-delà de l'âge de 21 ans si
l'enfant est atteint d"incapacité. Dans le cas de la Caisse des pensions, les
statuts prévoient le versement d'une pension d'enfant a) à l'âge de 21 ans si
immédiatement auparavant une pension était payable ou b) si l'enfant de plus
de 21 ans est atteint d'incapacité au moment du décès du participant en cours
d'emploi ou au moment où le participant peut lui-même prétendre à une prestation.
Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à ce que l'on introduise, comme le
suggère le Secrétaire général, une disposition analogue dans le règlement
concernant le régime des pensions des membres de la Cour.
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Il. Au paragraphe 102 de son rapport (A/C.5/38/27), le Secrétaire général suggèrede modifier ce règlement de manière que la pension d'enfant représente uneproportion déterminée du traitement de base annuel des juges plutôt qu'une sommefixée en dollars. De cette façon, l'Assemblée générale n'aurait plus à examiner' laquestion séparément à l'occasion des révisions générales des traitements desjuges. Le Secrétaire général suggère de fixer le montant maximum de la pension àun trente-sixième du traitement annuel de base des juges. Le Comité ~onsultatifrecommande d'adopter cette suggestion.

12. Le Secrétaire général recommande, au paragraphe 104 de son rapport (ibid.), deréviser l'article pertinent du règlement concernant le régime des pensions desmembres de la Cour de telle sorte que les pensions serv:tes aux anciens membres dela Cour ou à leurs conjoints survivants soient ajustées proportionnellement auxmodifications qui sont apportées au traitement annuel et, par conséquent, auxdroits à pension des membres de la COur. Selon le Secrétaire général, cela seraitconforme à la pratique suivie depuis 1972. Le Comité consultatif ne voit pasd'objection à cette recommandation.

Conclusion

13. Le Comité consultatif recommande d'a~opter les propositions du Secrétairegénéral touchant les prestations pa~'ables ap!è~ le départ à la retraite des membresde la Cour internationale de Justic~! et recommande d'adopter aussi le projet demodifications au règlement concernant le ~égime des pensions des membres de la Courqui est proposé à l'annexe II du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/27).

Note-
1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,Cinquième Commission, 67ème séance, par. 46 et 47.
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Annexe

RAPPORTS PRESENTES ORALEMENT PAR LE PRESIDENT DU COMITE CONSULTATIF
POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES AUX SEANCES DE LA

CINQUIEME COMMISSION

Paragraphes

du jour 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • • • • • • • • 20

1
J .

.*

Evaluation du fonctionnement et de l'utilité du Groupe des
systèmes d'information du Département des affaires économiques
et sociales internationales •••. D ••••••••• ~ •••••• ~ ••••••••••••• ~ •••••

Méthodes, procédures et calendrier suivis pour établir le projet
de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985, intégration
des fonctions de planification, de budgétisation, de contrôle et
d'évaluation des programmes au Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, renforcement de la capacité des services et des
systèmes d'évaluation de l'Organisation des Nations Unies •••••••••••

Crise financière de l'Organisation des Nations Unies ••••••••••••••••

Arrangements intérimaires concernant le Conseil international
du jute c: .

Incidences administratives et financières du projet de
résolution A/38/L.2 concernant le point 23 de l'ordre du jour

Centre international de calcul: prévisions de dépenses pour 1984 •••

Montants estimatifs révisés au chapitre 28G [Division du traitement
électronique de l'information et des systèmes d'information:
Comité consultatif pour la coordination des sytèmes d'information
(participation de l'ONU)] •••••••• ~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Incidences administratives et financières du projet de résolution II,
intitulé "Souveraineté permanente sur les ressources naturelles dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés",
présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/70l)
concernant le point 12 de l'ordre du jour •••••••••••••••••••••••••••

Incidences administratives et financières du projet d~ césolution l,
intitulé "Conditions 'Je vie du peuple palestinien dë:,S les territoires
palestiniens occupé~n, présenté par la Deuxième Commission dans son
rapport (A/38/702/Add.8) concernant le point 78, h, de l'ordre

Incidences administratives et financières du projet de
résolution A/38/L.17 concernant le point 29 de l'ordre du jour ••••••

Incidences administratives et financières du projet de résolution
présenté par la Commission politique spéciale dans son
rapport (A/38/593) concernant le point 74 de l'ordre du jour ••••••••
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Paragraphes

Montants estimatifs révisés au chapitre Il (Commission économiqueet sociale pour l'Asie et le Pacifique) et création d'un nouveauchapitre SC (Bureau de liaison des commissions régionales) •••••••••• 26

Incidences administratives et financières des projets de résolutionA/38/L.20, 21, 24, 25, 30 et 31 concernant le point 32 de l'ordredu jour ••••.•••••••••••••.••••••••••• CI ••••••••••••••••••••••••••••••

Incidences administratives et financières des recommandationsformulées par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie dansla quatrième partie de son rapport (A/38/24 (Partie II) et Corr.l)concernant le point 36 de l'ordre du jour •••••••••••••••••••••••••••

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement.- Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes :nomination d'un greffier pour le règlement des différends •••••••••••
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Evaluation du fonctionnement et de l'ut~lité du Groupe des systèmes
ëfi~nformation du D~partement des affa~.7es économ~ques et sociales

internationales

1. A la S9ème séance de la Cinquième comm~ssion, le président du comité
consultatif pour les questions administratives et oudgétaires a fait observer que
le rapport du Com~té consultatif pour la coord~nat~on des systèmes d'informat~on

(CCCSI) sur l'évaluation du foncti\.'nnement et de l'utilité du Groupe des systèmes
d'information du Département des affaires économiques et sociales internationales
(voir A/C.S/38/1) reprenait les conclusions et recommandations d'un rapport étaoli
par un consultant pour le compte du CCCSI (ibid., annexe). Ce dern~er rapport
avait donné une évaluat~on dans l'ensemble positive du fonctionnement et de
l'ut~lité du Groupe des systèmes d'~nformation et il y était recommandé, notamment,
d'établir le Groupe en tant qu'unité administrative dist~ncte au sein de la
B~bl~othèque Dag HammarskJold et de le doter des ressourceS budgétaires propres.

2. Dans le document E/AC.51/1983/6, le secrétaire général avait fait rapport au
Comité du programme et de la coordination (CPC) sur les travaux du Groupe des
systèmes d'information et avait signalé que des arrangements avaient été pris pour
lu~ per~ettre de servir de centre de coordination pour l'élarg~ssement, la fusion
et la distribution des bases de données des commissions régionales concernant le
développement, conformément à la résolution 36/237 de l'Assemolée générale en oate
du 18 décembre 1981. TOutefois, ce rapport ne décrivait pas ces arrangements
institutionnels et ne fa~sait pas non plus de propositions à leur sUJet. Dans son
rapport [A/38/38 (Partie I)], le CPC avait suggéré que le Groupe des systèmes
d'information soit dotÉ d'une base institutionnelle sur laquelle reposeraient ses
activités et avait en conséquence proposé que la question de l'intégration du
Groupe à la Bioliotnèque Dag HammarsKjold soit examinée par le Secrétaire général,
qui ferait rapport au CPC à ce sujet. Le Comité consultatif avait toutefois relevé
qu'aucune proposition n'avait été faite par le Secrétaire général dans le document
A/C.5/38/1 au sujet des arrangements institutionnels ou du budget du Groupe. Les
dépenses du Groupe avaient été couvertes par prélèvement sur les crédits inscrits
au budget-programme de l'exercice biennal 1982-1983, conformément à la
résolut10n 36/237 de l'Assemolée générale. Le com~té consultatif avait donc
recommandé que l'Assemolée générale prenne acte du rapport du CCCSI (voir
A/C.S/38/1) et décidé que le mooe de f~nancement du Groupe pendant l'exercice
bienna~ 1982-1983 soit maintenu pendant l'exercice biennal 1984-1985 (voir
A/C.5/38/SR.59, par. 2 à 4).

Méthodes, procédures et calendr~er su~v~s pour établir le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985; intégration des
fonctions de planification, de budgétisation, de contrÔle et
d'~valuation des programmes au secrétariat de l'organisation des
Nations unies; renforcement de la capacité des services et des

systèmes d'évaluation de l'Organisation des Nations ~nies*

3. AU cours de sa déclaration à la Cinquième Commission sur le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985, le président du comité
consultatif a fait observer que dans le document A/C.5/38/7, l'Administration, sur
la demande du Comité du programme et de la coordination (CPC) et du Conseil

* Ces questions concernent également le point 110 de l'ordre du Jour.
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économique et social, avait ~aentifié un certain nombre ae facteurs qu~ avaientcontribué à la soumlssion tardive au projet de budget-programme pour l'exercice
b~ennal 1984-1985. Ainsi que l'Admin~strat~on l'avait déclaré dans led~t document,l'application de nouvelles techniques aux procédures et méthodes suivies parl'organisation des Nations unies pourra~t offrir aes solutions permettantd'améliorer les métnodes de travail. on pourrait à cette fin employer différentsmoyens, y compr~s l'utilisation de matér~el de tra~tement de textes, question àlaquelle le Comité consultatif avait accordé une attention particulière cetteannée. compte tenu des informations qui lui avaient été fournies, le Comité
consultat~f était parvenu à la conclusion que, si l'utilisation fréquente dematériel de traitement de textes, comme ~l éta~t proposé dans le projet debudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985, était susceptible d'améliorerla proauctivité et llefficac~té, le programme a'achat actuel, mal coordonné etapparemment improvisé devrait être réexaminé. En conséquence, le Comité
consultat~f a accue~lli avec satisfaction la déclarat~on f~gurant dans le documentA/C.5/38/? selon laquelle l'Admin~stration avait l'intention d'actualiser lesprogrammes informat~ques de l'organisation des Nat~ons unies utilisés pourl'établissement du budget et il a formulé l'espoir que cet examen porteraitégalement sur la question de 1'ut~lisat~on du matériel de traitement de textes etdu matériel connexe, compte tenu des considérations de compatibilité, co~~e l'avaitsuggéré le comité consultatif au paragrapne 38 du chapitre premier ae son premierrapport sur le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985(A/38/? et corr.l et 2).
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4. Le Com~té consultat~f avait également examiné le rapport du secrétaire généralsur l'intégration des fonctions de planification, de budgétisation, de contrôle etd'évaluation des programmes au secrétar~at de l'organisation aes Nations unies(A/C.5/38/6 et corr.l). Le Président a relevé que puisque la question étaitactuellement examinée par le secrétar~at, il sera~t peut-être utile que le
secréta~re général fasse rapport à l'Assemblée générale lors de satrente-neuvième sess~on sur les progLès qui aura~ent été réalisés. En outre, desinformations sur la manièr~ dont les mêmes fonctions étaient exécutées par uncertain nombre d'~nstitutions spécial~sées figureraient aans le rapport établi parle Comité consultatif au sUJet des questions de coordination devant être publié aucours de la trente-nuitième session (voir A/38/51S et corr.l). Le com~té avaitégalement été informé que le secrétaire général n'avait plus désormais l'intentionde publier les modif~cations correspondantes à apporter au règlement financ~ercomme il avait été proposé in~tialement, néanmoins s'il y avait un changement deposltion sur ce po~nt, le comité consultat~f exam~nerait tous amendements quipourraient être proposés.

5. A propos de la question de l'évaluation, le Comité consultatif avait examinéle rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/11) qui exposait les incidences sur leprogramme et les incidences administratives et financ~ères aes recommandationsdu CPC sur le renforcement de la capac~té des services et des systèmes d'évaluationde l'Organisation des Nat~ons unies, telles qu'elles figurent aux paragraphes 189et 190 du document A/38/38 (Partie 1). Aucune ressource supplémentaire n'étantdemandée à la session en cours, le comité consultatif avait décidé d'attendre lerapport devant être présenté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale lorsde sa trente-neuvième session.

6. AU sujet des incidences financières ment~onnées dans l'annexe l du rapport duCPC sur la deuxième partie de sa vingt-troisième session [A/38/38 (partie II)J, lecomité consultatif a estimé que s~ les recommandations du CPC portant sur
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les cnap~tres 22 et 27 étaient adoptées, les créd~ts à prévo~r à ces chapltres
enregistreraient une nouvelle diminution et seraient ramenés à 4 800 dollars
et 83 000 dollars, respect~vement. TOutefols, la recommandation concernant le
produit i) de l'éLément de programme 4.3 (Division des stupéfiants) nécessiterait
l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 14 000 dollars au chapltre 20, montant
dont le Comité consultatif a recommandé qu'il soit couvert à l'aide des crédits
devant être ouverts à ce même chapitre pour les dépenses d'imprimerie.

7. En ce qui concerne la recommandation du CPC sur la fonction de liaison prévue
au chapitre 25, le comité consultatif avait déJà recommandé dans son deuxième
rapport sur le projet de oudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 (voir
c~-dessus A/38/7/Add.l, par. 5), de réduire de 80 400 dollars le crédit demandé
(voir A/C.5/38/SR.7, par. 24 et 45 à 47).

Crise financière de l'Organisation des Natlons unies

8. A la 3ème séance, le président du Comité consultatlf a fait observer que le
Comité souscrivait à l'analyse du ContrÔleur selon laquelle la situation financière
de l'Organ~sation s'était améliorée, comme 11 était indiqué dans le rapport du
secrétaire général (A/C.5/38/9 et corr.l). TOutefois, 11 ne fallait pas que les
Etats Membres accordent moins d'attent~on à cette question; au contraire, ils
devaient poursuivre leurs efforts pour assurer le versement ponctuel des
contributions mises en recouvrement auprès d'eux. Le comlté consultatif a
également estimé, comme le ContrÔleur, que l'Assemblée générale aurait la
possibilité de réexaminer le proolème à sa trente-neuvième session et de décider
s'il y avait lieu de prendre des nouvelles mesures.

9. Le président du Comité consultatlf a aUSSl fait observer que le comlté était
en train de rassemoler des informations analogues auprès des institutions
spécial~sées, informatlons qui flgurera~ent dans le rapport annuel du Com~té sur la
coordination qui serait publié ultérieurement durant la session en cours (voir
A/38/515 et Corr.l). En conséquence, le Président a recommandé à la cinquième
Commission, au cas où elle déciderait de poursuivre l'examen de ce point de l'ordre
du jour, de différer l'adoptlon de déclsions définitives jusqu'à ce qu'elle ait
reçu le rapport du comlté consultatif (voir A/C.5/38/SR.3, par. 33 à 36).

Arrangements lntérimaires concernant le conseil international du jute

la. A la 39ème séance, le Président du Comité consultatif a présenté des
observations sur la note du Secrétaire général (A/C.5/38/20). L'Assemblée générale
avait précédemment autor~~é une avance d'un montant de 150 000 dollars au
ch,apitre 15 pour répondre aux besoins du comité préparatoire et de la première
selssion du Conseil international du jute. Les dépenses effectuées en 1982-1983
n'ayant pas dépassé 46 000 dollars p;ur une session d'une semaine du comité
préparatoire, le solde de 104 000 dollars seralt restltué dans le cadre du rapport
final sur l'exécut~on du budget-programme de IVOrganisation des Nations unies pour
l'exercice biennal 1982-1983 (voir A/C.5/38/49/Add.15). Le Comité consultat~f a
recommandé d'accepter le crédit de 104 000 dollars demandé par le Secrétaire
général au cnapitre 15 pour 1984-1985 de façon que les travaux préparatoires
puissent être achevés. Le chapitre 2 des recettes du projet de budget-programme
pour l'exerc~ce biennal 1984-1985 enregistrera~t une augmentation
de 150 000 dollars pour compenser l'avance de 104 000 dollars pour l'exercice
blennal 1984-1985 a~ns~ que les 46 000 dollars déjà dépensés en 1982-1983
(voir A/C.5/38/SR.39, par. 37).
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Inciàences adm~nistratives et financières du projet de résolution A/38/L.2

concernant le point 23 de l'ordre du jour*

Il. A la 16ème séance, le Président du comité consultatif a noté que l'état
d'~ncidences administratives et financières présenté par le Secrétaire général
(A/C.5/38/33) était divisé en trois sections. La section A portait sur les crédits
demandés pour le Comité spécial de la conférence ~nternationale sur le Kampuchea
- notamment pour permettre le maintien d'un poste 0-1 et d'un poste d'agent des
serv~ces généraux - qui ava~ent déJà été prévus au chapitre 3 du projet de
budget-programme pour l'exerc~ce biennal 1984-1985.

12. La section B de l'état présenté par le secrétaire général porta~t sur les
crédits nécessaires pour la Conférence internationale sur le Kampuchea. Comme il
était ~ndiqué au paragrapne 8, au cas où il sera~t décidé de convoquer la
conférence, les engagements nécessaires pourraient être pris en vertu de la
résolut~on sur les dépenses imprévues et extraordina~res de l'exerc~ce

b~ennal 1984-1985, sous réserve de l'assentiment du comité consultatif pour les
quest~ons administrat~veset bUdgéta~res.

13. La section C portait sur la coordination du programme de secours humanitaires
en faveur du peuple kampuchéen pour laquelle le secrétaire général avait demandé un
poste de sous-secrétaire général, un poste 0-2, un poste P-5 et deux postes d'agent
des services généraux pour 1984. A cet égard, le Comité consultatif avait décidé
d'~nformer la Cinquième Commission que, si l'Assemblée générale adoptait le projet
de résolut~on A/38/L.2, il faudrait ouvrir au budget-programme de l'exercice
biennal 1984-1985 un crédit additionnel de 273 400 dollars en 1984, so~t un montant
de 257 900 dollars au chap~tre 3B et un montant de 15 500 dollars au chapitre 280.
Il faudrait ouvrir au chapitre 31 (contribution du personnel) un crédit addit~onnel

de 62 700 dollars qui serait compensé par l'inscriptio~ d'un montant égal au
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel)
(voir A/C.5/38/SR.16, par. 44 à 46).

Centre international de calcul : prévis~ons de dépenses pour 1984
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14. A la 44ème séance, le prés~dent du comité consultatif a fa~t ooserver que,
dans son rapport (A/C.5/38/39), le Secréta~re général présentait les prévisions de
dépenses du Centre international de calcul pour 1984 aux fins d'examen et
d'approbation par l'Assemblée générale, conformément à la procédure établie par
celle-c~ dans la sect~on IIi de la résolut~on 31/208 du 22 décemore 1976. Selon
une formule convenue, le coat des activités du Centre était réparti entre les
d~vers organismes participants. La part du montant total ae 5 518 000 dollars
pour 1984 prise en charge par l'organisation des Nations unies éta~t

de 1 625 537 dollars. Ce montant serait couvert au moyen des ressources demandées
pour le Centre au chapitre 28G du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 (3 372 000 dollars) qu~ avaient été approuvées par le Comité
consultatif. Il n'y aurait pas lieu de prévoir des crédits supplémentaires au
chapitre 28G si la Cinquième Commiss~on recommandait à l'Assemblée générale
d'adopter les prévisions de dépenses du Centre international de calcul pour 1984,
d'un montant de 5 518 000 dollars (voir A/C.5/38/SR.44, par. 1).

* La situation au Kampuchea.
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Montants estimatifs révisés au chapitre 28G [Division du
traitement électronique de l'information et des syst~mes

d'information: comité consultatif pour la coordination
àes systèmes d'information (participation de l'ONU)]

15. A la 44ème séance, le Président du comité consultatif a rappelé les
circonstances et les décisions qui avaient abouti à la création en 1983 du comité
consultatif pour la coordination des systèmes d'information (CCCSI). Le programme
de travail du CCCSI en 1984-1985 était exposé aux paragraphes 3 à 19 du rapport du
Secrétaire général (A/C.5/38/42) et les ressources nécessaires a son exécution
étaient récapitulées aux paragraphes 20 à 27. Le comité consultatif avait noté que
plusieurs des éléments de programme et des produits prévus étaient identiques à
ceux qui figuraient précédemment dans le programme de travail du Bureau
interorganisations pour les systèmes d'information (BIO), mais qu'ils avaient été
réorientés pour mieux répondre aux besoins des Etats Membres, conformément aux
dispositions de la résolution 1982/71 du Conseil économique et social, en date
du la novembre 1982. En outre, le Comité administratif de coordination avait
approuvé le programme de travail après un examen approfondi.

16. Les prévisions de dépenses établies par le secrétaire général s'élevaient
à l 306 000 dollars, montant qui, selon lui, n'excédait pas en valeur réelle celui
qui avait été approuvé pour l'exercice biennal 1982-1983 au titre de l'ancien
Bureau interorganisations. La part de l'ONU, qui était de 43 p. 100 environ,
s'élevait donc à 561 600 dollars, soit 288 200 dollars de plus que le crédit
de 273 400 dollars inscrit à titre provisoire dans le projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1984-1985 et approuvé par le comité consultatif.
Toutefois, pour les raisons qu'il exposait au paragraphe 29 de son rapport, le
Secrétaire général ne demandait pas de crédits supplémentaires. En conséquence, le
Comité consultatif avait recommandé que la Cinquième Commission approuve les
prévisions de dépenses du CCCSI pour 1984-1985, soit un montant
de l 306 000 dollars, décision qui n'entraînerait aucune augmentation des crédits
demandés au chapitre 28G (voir A/C.5/38/SR.44, par. 5 à 7).

Incidences administratives et financières du projet de résolution II,
intitulé "Souveraineté permanente sur le~ ressources naturelles dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés",
présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/701)

concernant le point 12 de l'ordre du jour*

17. A la 44ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/47 dans lequel le Secrétaire général avait indiqué que, si le
projet de résolution en question était adopté, il faudrait prévoir des crédits
supplémentaires d'un montant de 35 700 dollars au chapitre 7 du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985.

18. En réponse à ses questions, le Comité consultatif avait été informé que le
montant demandé pour 1984 avait été calculé compte tenu de l'expérience passée (sur
le crédit de 101 000 dollars ouvert à cette fin en 1982-1983, un montant total
de 36 000 dollars avait été engagé ou dépensé) •

* Rapport du Conseil économique et social.
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19. Le présldent du comité consultatif a rap~elé que dans son rapport (A/C.5/38/4
et Corr.l), le secrétaire général avait demand~ de nouveaux postes au chapitre 15
en vue de la création d'un groupe économique spécial, en application de la
résolutlon 146 vi) de la Conférence des Nations unies sur le commerce et le
développement, relatlve à l'assistance au peuple palestinien (voir ci-dessus
A/38/7/Add.2, par. 4). Dans la mesure où cette demande avait été approuvée par la
Clnquième Commission, le Comité consultatif espéralt que des efforts seraient faits
pour coordonner les activltés prévues au chapitre 7 et au chapitre 15 de manière à
assurer une utilisation plus efflcace des ressources de l'organisatlon
(voir A/C.5/38/SR.44, par. 32 à 34).

Incidences administratives et finanClères du projet de résolution l,
intitulé "Conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires
palestinlens occupés", présenté par la Deuxième Commission dans son
rapport (A/38/702/Add.8) concernant le point 78, n, de l'ordre du

Jour*

20. A la 44ème séance, le président du comité consultatif a déclaré que le Comité
approuvalt le montant de 81 000 dollars demandé au chapltre 19 par le Secrétaire
général dans son état A/C.5/38/48 des incidences administratives et financières du
projet de résolutlon en questlon. Ce faisant, le comlté avait réaffirmé la
nécessité de coordonner les activités devant ~tre financées au moyen de ce montant
avec celles du Groupe économlque spéclal de la conférence des Natlons unies sur le
commerce et le développement (voir A/C.5/38/SR.44, par. 41).

Incidences administratives et finanClères du proJet de résolution
A/3a/L.17 concernant le point 29 de l'ordre du Jour**

21. Dans son état des incidences administratives et financières (A/C.5/38/50), le
secrétaire général avait demandé 110 000 dollars au chapitre premier du proJet de
budget-programme pour l'exercice blennal 1984-1985 pour lui permettre de poursuivre
ses efforts diplomatiques en vue de trouver une solution au problème de
l'Afgnanlstan.

22. A la 44ème séance, le président du comité consultatif a falt observer que,
selon le Secrétariat, il était difficile de procéder à une ventilation du crédit
demandé, dont le montant avait été calculé sur la base de l'expérience acquise
en 1983, année durant laquelle une somme de 102 000 dollars avait été déboursée.
Dans ces conditions, le Comité consultatlf avait recommandé que ,la Cinquième
Commission approuve le crédit de 110 000 dollars demandé au chapitre premier (voir
A/C.5/38/SR.44, par. 27).
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* Développement et coopératlon économique internatlonale
humains.

établissements

** La sltuation en Afghanistan et ses conséquences pour la palx et la
sécurité internationales.
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Incidences admin~stratives et f~nanc~ères du proJet de résolution
présenté par la Commiss~on politique spéciale dans son rapport

(A/38/593) concernant le point 74 de l'ordre du Jour*

23. A la 54ème séance, le prés~dent du comité consultatif a fait rapport sur
l'état présenté par le Secréta~re général (A/C.5/38/51/Rev.l) concernant les
activités env~sagées pour le Groupe d'experts gouvernementaux sur la coopération
internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés, créé par
l'Assemblée générale dans sa résolution 36/148, en date du 16 aécembre 1981. Le
créd~t de 72 600 dollars demandé par le Secrétaire général au paragraphe 3 de
l'état qu'il a présenté était destiné à financer la participation des experts
or~ginaires des pays les moins avancés aux sessions que le Groupe devait tenir
en 1984 et ava~t été calculé en partant de l'hypothèse que tous les experts des
pays les moins avancés concernés se rendraient de leur pays à New york pour
participer aux travaux du Groupe. TOutefois, en réponse à ses questions, le comité
consultatif avait été ~nformé que les participants à la session de 1983 du Groupe à
New york avaient compté des experts des pays les moins avancés qui étaient attachés
à la mission permanente de leur pays à New York. En outre, ~l n'était pas possible
de prévoir avec certitude le nombre d'experts qui viendraient de leur propre pays
en 1984.

24. Dans ces conditions, le Comité consultat~f nlavait pas recommandé d'approuver
le crédit demandé par le Secrétaire général au chapitre 2A du projet de
budget-programme pour l'exercice oiennal 1984-l985. En fait, il avait recommandé
que le secrétaire général soit autorisé à engager les dépenses nécessaires, étant
entendu qu'il devrait en rendre compte dans don rapport sur l'exécution du
budget-programme pour l'exercice b~ennal 1984-1985, procédure identique à celle qui
avait été approuvée par la Cinqu~ème Commission à la trente-septième session.

25. Le Président du com~té consultatif avait également fait OOserver que le
n~ntant de 342 200 dollars mentionné au paragraphe 5 de l'état présenté par le
Secréta~re général faisait ment~on des coats relatifs aux services de conférence
qu~ sera~ent examinés dans le cadre de l'état récap~tulatif du coat des services de
conférence pour 1984 qu~ sera présenté par le Secrétaire général plus tard durant
la sess~on ~/ (voir ~/C.5/38/SR.54, par. 25 à 27).

Montants est~matifs révisés au chapitre 11 (commission économique
et sociale pour l'As~e et le pacifique) et création d'un nouveau

cnap~tre SC (Bureau de liaison des commissions régionales)

26. A la 51ème séance, le président du comité consultatif a fait observer que la
proposit~on figurant dans le rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/52 et corr.l)
et tendant à créer, dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985, un nouveau chapitre 5C pour le Bureau de liaison des commissions
régionales, découlait de la décision prise par la cinquième Commission de faire
sienne la recommandat~on formulée par le comité du programme et de la coordinat~on

à l'alinéa b du paragraphe 222 de son rapport sur la deuxième partie de sa
v~ngt-troisième session [A/38/38 (partie II)J. En conséquence, le Président du

* Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés.

~/ Vo~r A/C.5/38/104.

- 121 -

"

•

1

J

l



•

ri
1 .
1 j
i

-

.,

Comité consultatif avait recommandé à la Cinquième Commission de prendre note de la
création du nouveau chapitre et d'approuver le virement à ce dernier du crédit de
598 500 dollars alloué à ce bureau au chapitre Il lors de l'examen en première
lecture du projet de budget-programme. A cet égard, le Président avait également
relevé que le Secrétaire général ne prévoyait pas d'incidences financières
supplémentaires (voir A/C.5/38/SR.5l, par. 12 et 13).

Incidences administratives et financières des projets de
résolution A/38/L.20, 21, 24, 25, 30 et 31 concernant le

point 32 de l'ordre du jour*

27. A la 51ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur
l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/38/53 et Corr.l). En ce qui
concernait la section A relative au projet de résolution A/38/L.20 (Situation en
Afrique du Sud), le Président avait noté que le Secrétaire général avait demandé un
crédit de 248 200 dollars pour fournir une assistance à l'African National Congress
d'Afrique du Sud et au Pan Africanist Congress of Azania afin de leur permettre
d'avoir des bureaux à New York.

28. En ce qui concernait la section C relative au projet de résolution A/38/L.24
(Programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid), le Président avait
déclaré que le Comité ne voyait pas d'objection au reclassement de P-4 à P-5 du
poste du chef du Groupe de recherche au Centre contre l'apartheid. Comme l'avait
expliqué le Secrétaire général dans l'état qu'il a présenté, les crédits
(8 000 dollars par an) nécessaires pour l'achat de matériel de traitement des
textes destiné au Centre contre l'apartheid et ceux (507 100 dollars) à prévoir
pour les missions, les conférences, les réunions et autres activités parrainées par
le Comité spécial contre l'apartheid avaient déjà été demandés aux chapitres 28G
et 3 du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985.

29. Le Président du Comité consultatif a également fait observer qu'en vertu du
projet de résolution A/38/L.24, l'Assemblée générale allouerait en 1984 un montant
de 400 000 dollars au Comité spécial pour lui permettre de financer des projets
spéciaux.

30. Au sujet de la section E de l'état présenté par le Secrétaire général,
relative au projet de résolution A/38/L.30 (Embargo pétrolier contre l'Afrique
du Sud), le Président du Comité consultatif a fait observer que le montant des
crédits nécessaires ne serait.pas connu d'ici la fin des consultations et
discussions préparatoires lors des réunions des représentants permanents auprès de
l'Organisation des Nations Unies des pays producteurs et exportateurs de pétrole.
Si un programme d'activité était mis en place, le Secrétaire général demanderait
l'autorisation d'engager les dépenses nécessaires au titre de la résolution sur les
dépenses imprévues et extraordinaires devant être adoptée pour l'exercice biennal
1984-1985.

31. Il était indiqué dan la section F de l'état présenté par le Secrétaire
général, qui traitait du p~~jet de résolution A/38/L.3l (L'apartheid dans les
sports), que les crédits nécessaires pour appliquer la résolution (31 100 dollars)
avaient déjà été demandés au chapitre 3 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985.

* Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain.
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32. Le montant total du crédit supplémentaire demandé par le Secrétaire général au
titre des dépenses autres que le coût des services de conférence se chiffrait donc
à 670 000 dollars. En outre, il faudrait inscrire au chapitre 31 (Contributions du
personnel) un crédit de 10 200 dollars, qui serait compensé par l'inscription d'un
montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions
du personnel) •

33. Le Président du Comité consultatif a également fait observer que le coût des
services de conférence pour l'organisation d'une conférence régionale pour
l'Amérique du Nord avait été évalué à 99 600 dollars sur la base du coût intégral.
Ce montant serait examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des
services de conférence pour 1984, qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la
fin de la trente-huitième session ~ (voir A/C.5/38/SR.51, par. 16 à 20).

Incidences administratives et financières des recommandations
formulées par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
dans la quatrième partie de son rapport (A/38/24 (Partie II)

et Corr.l) concernant le point 36 de l'ordre du jour*

34. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/38/54), le Secrétaire général a estimé
que, compte tenu du crédit déjà prévu dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985, un crédit de 5 522 400 dollars serait nécessaire pour
mettre en oeuvre les recommandations formulées par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie dans la quatrième partie de son rapport (A/38/24 (Partie II) et
Corr.l). Sur ce total, un montant de 2 050 600 dollars correspo~dait au coût des
services de conférence devant être examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du
coût des services de conférence qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la
fin de la session en cours ~.

35. Le solde net de 3 471 800 dollars se décomposait comme suit: 6 400 dollars au
chapitre lB, 2 733 400 dollars au chapitre 3C, 629 000 dollars au chapitre 27,
89 800 dollars au chapitre 28 et 13 200 dollars au chapitre 29A.

36. A la 52ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer que,
compte tenu des prévisions de dépenses établies par le Secrétaire général, le
Comité consultatif avait noté que l'ampleur des activités prévues dans certains
domaines avait augmenté par rapport au programme de travail soumis par le Conseil à
la trente-septième session de l'Assemblée générale. Par exemple, il était envisagé
d'entreprendre 50 missions en 1984, contre 30 en 1983, et un plus grand nombre de
séminaires, colloques régionaux et autres réunions était également prévu. Comme il
était indiqué aux paragraphes 20, 22 et 26 de l'état présenté par le Secrétaire
général, certaines de ces réunions et la documentation connexe nécessiteraient des
dérogations à plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, à savoir les
résolutions 3415 (XXX) du 8 décembre 1975, 31/140 du 17 décembre 1976 et 37/14 C du
16 novembre 1982, ainsi qu'à sa décision 34/401 des 21 septembre, 25 octobre,
29 novembre et 12 décembre 1979~ la nature de ces dérogations était expliquée
brièvement dans les observations du Comité des conférences, présentées conformément
au paragraphe 6 de la résolution 35/10 A de l'Assemblée générale
(A/C.5/38/54/Add.l). Etant donné l'ampleur du programme des réunion~., un crédit

* Question de Namibie.
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était demandé pour du personnel temporaire afin de faire face à l'augmentation du
volume de travail de la Section de la planification et du service des séances du
Département des services de conférence ainsi que du Bureau des activités
opérationnelles hors Siège et activités d'appui externe.

37. Le Comité consultatif avait également noté que le montant prévu au titre du
programme d'information n'était guère différent de celui qui âvait été demandé
pour 1983, bien que le Conseil ait mis l'accent dans son rapport sur la nécessité
d'améliorer la qualité des documents et de les diffuser plus largement. A ce
propos, le Président du Comité consultatif avait également relevé que la proportion
des dépenses que le Département de l'information pourrë i.t couvrir à l'aide des
ressources déjà disponibles serait moindre en 1984 qu'en 1983. En outre, si le
montant alloué au Fonds des Nations Unies pour la Namibie pour 1984 se chiffrait à
un million de dollars, comme en 1983, le montant de l'allocation spéciale au
Conseil avait augmenté de 100 000 dollars, c'est-à-dire qu'elle avait été portée de
200 000 dollars en 1983 à 300 000 dollars en 1984 (voir A/C.5/38/54, par. 46). Le
Comité consultatif avait également relevé une légère augmentation d'autres postes
de dépense, tels que les services de consultants nécessaires pour l'application du
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie (dont le
nombre était passé de un à deux) ainsi que le matériel de traitement des textes et
autre matériel.

38. Compte tenu des recommandations figurant dans le rapport du Conseil, le Comité
consultatif avait recommandé l'ouverture d'un crédit supplémentaire de
3 471 800 dollars, se répartissant comme il était indiqué dans l'état présenté par
le Secrétaire général. Il faudrait prévoir au chapitre 31 (Contributions du
personnel) un crédit suppl~mentaire de 6 300 dollars, qui serait compensé par
l'inscription d'un montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel) (voir A/C.5/38/SR.52, par. 20 et 21).

Conférence des Nations Unies sur le commer.~e et le
développement. - Convention relative à u~code de
conduite des conférences maritimes: nomination d'un

greffier pour le règlement des différends

39. A la 55ème séance, le Président du Comité consultatif a souligné que la
Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes avait été
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
en 1974 et était entrée en vigueur le 6 octobre 1983, comme le Secrétaire général
le signalait dans sa note (A/C.5/38/55). En vertu de l'article 46 de la
Convention, le Secrétaire général était chargé de nommer un greffier, dont les
fonctions étaient décrites au paragraphe 4 de ladite note. Le Secrétaire général
faisait observer au paragraphe 5 que, lorsque la Conférence avait examiné le projet
de convention, elle avait été informée que cinq postes seraient nécessaires.
Toutefois, le Comité consultatif avait constaté que les représentants du Secrétaire
général ne pouvaient se souvenir des facteurs sur la base desquels les besoins en
personnel avaient été évalués. Le Comité consultatif avait en outre été informé
par les représentants du Secrétaire général que, la Convention n'étant entrée en
vigueur que récemment, il n'était pas possible d'évaluer le volume des activités
qui en découlerait et qu'en conséquence, la création d'un seul poste
d'administrateur, celui du greffier, et d'un seul poste d'agent des services
généraux, était demandée pour le moment.
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40. Le secrétaire général avalt demandé un créait de 20 000 dollars au tltre desfrais de voyage. TOutefois, dans la mesure où le Comité consultatif n'avait puobtenlr une explication satisfaisante de ce montant et compte tenu des fonctionsdécrites au paragraphe 4 de la note du secrétaire général, il estimait quiunmontant de LO 000 dollars devrait ~tre suffisant pout couvrir les frais de voyage.

41. Le Comité consultatif avait également recalculé les dépenses à prévoir pourles deux postes demandés, estlmant qu'il fallait appliquer un abattement normalpour délais de recrutement de 50 p. 100, et non de 5 p. 100 comme l'avait proposéle Secrétaire général. Le comlté consultatif avait donc recommandé l'approbationd'un montant total de 142 000 dollars au chapitre 15, se décomposant comme suit:63 700 dollars pour le poste P-5, 34 800 dollars pour le poste a'agent des servicesgénéraux, 28 500 dollars pour les dépenses communes de personnel, 5 000 dollarspour le personnel temporaire (remplaçants et surnuméraires) et 10 000 dollars pourles frais de voyage. un crédit supplémentaire de 32 500 dollars serait égalementnécessaire au chapltre 31 (contrlbutlons du personnel), et serait compensé parl'inscription d'un montant égal au chapitre premier des recettes (Recettesprovenant des contributions du personnel) (voir A/C.5/38/SR.55, par. 25 à 27).

Arrangements intérlmaires relatifs au Conseil international
des bois tropicaux

42. A la 55ème séance, le Président du Comité consultatif a rappelé que laconférence des Nations unies sur les bois tropicaux, 1983, avait arr~té le .texte del'Accord international de 1983 sur les bois tropicaux, qui devait entrer en vigueurle 1er octobre 1984. La conférence avalt également créé une commissionpréparatoire chargée de procéder aux préparatifs nécessaires en vue de la premièresession du Consell lnternatlonal des bOlS troplcaux. Le comité consultatif arecommandé que l'avance de 200 000 dollars demandée par le Secrétaire général danssa note (A/C.5/38/58), au titre du chapltre 15, soit accordée et qu'un montantsupplémentaire de 200 000 dollars soit prévu au chapitre 2 des recettes du projetde budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 (VOlr A/C.5/38/SR.55,par. 54).

Incidences admlnistratives et financières du projet de
résolution l, lntltulé "Code internatlonal de conduite
pour le transfert de technologie", présenté par la
Deuxième commlssion dans son rapport (A/38/702/Add.2)

concernant le point 78 b) de l'ordre du jour*

43. A la 55ème speance, le président du Comité consultatif a déclaré qu'en vertudu projet de résolution en questlon, l'Assemblée générale déclderait de convoquerune sixième session de la Conférence des Nations Unies sur un code international deconduite pour le transfert de technologie et demanderait au secrétaire général dela Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement d'en fixer lesdates.

* Développement et coopération économique internationaledéveloppement.
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44. Selon le proJet de résolution, les négociatlons sur le code de condulte
devraient ~tre acnevées d'ici la fin du premier semestre de 1985. Le montant
estimatif des dépenses prévues par le secrétaire général dans le document
A/C.5/38/59 se chiffrait à 557 100 dollars et serait inclus dans l'état
récapltulatif du coat des serVlces de conférence pour 1984 qui sera présenté à
l'Assemblée générale vers la fin de la session en cours a/ (voir A/C.5/38/SR.55,
par. 58). -

Incldences administratlves et flnanClères du projet de
résolutlon A/38/L.16, lntltulé "Année lnternationale de
la paix", concernant le point 12 de l'ordre du jour*

45. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/38/60), le secrétaire général a estimé
qu'il faudralt un crédit supplémentaire de 84 100 dollars pour mettre en oeuvre les
activités prévues dans le projet de résolution en question.

46. A la 55ème séance, le Présldent du comlté consultatif a noté que les frais de
voyage et l'indemnité de subsistance des trois experts universitaires éminents dont
11 était question dans l'état présenté par le Secrétalre général seraient imputés
sur le chapltre 2A du projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1984-1985. Dans la mesure où certalns crédits étaient déJà lnscrits à ce chapltre
au titre des frais de voyage, le comité consu1tatlf a recommandé qu'un montant
total de 70 000 dollars soit approuvé pour couvrir les frais de voyage et
l'lndemnité de subsistance des fonctionnaires des services organiques du
Secrétariat et des experts. Le coat des serVlces de conférence seralt examlné dans
le contexte de l'état récapitulatlf du coOt des services de conférence qui sera
présenté par le Secrétaire général vers la fin de la session en cours a/ (voir
A/C.5/38/SR.55, par. 1). -

Incldences administratlves et financières du projet de
décision l, lntitulé "Session extraordinalre de la
Commlssion des sociétés transnatlonales", présenté par
la Deuxlème Commission dans son rapport (A/38/701/Add.l)

concernant le point 12 de l'ordre du jour**

47. A la 55ème séance, le président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/61 et a déclaré que l'Assemblée générale autoriserait la
Commission des sociétés transnationales â tenlr une session extraordinaire au début
de 1984 pour acnever l'élaboration d'un code de cnnduite sur les sociétés
transnationales. Le coat des services ae con~ét ~~j' estimé à 125 000 dollars sur
la base du coat intégral, seralt examiné dans. 1f;, :,~ntexte de l'état récapitulatif
du coOt des services de conférence ~/ (VOle Ale .3S/SR.55, par. 62).

* Rapport du Consell économique et soclal.

** Rapport du Conseil économique et social.
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Incidences administratives et financières du projet de résolution
pr~senté par la Sixième Commission dans son rapport (A/38/66l)

concernant le point 121 de l'ordre du jour*

** Rapport du comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principedu non-recours à la force dans les relations internationales.

* Développement progressif des principes et normes du droit internationalrelatifs au nouvel ordre économique international.
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Incidences administratives et financières du projet de résolution
pr~senté par la Sixième Commission dans son rapport (A/38/666)

concernant le point 126 de l'ordre du jour**

Montants estimatifs révisés au chapitre SB (Centre pour la scienceet la technique au service du développement) comme suite auxrecommandations formulées par le Comité intergouvernemental de lascience et de la technique au service du développement dans sa
résolution 4 (V)

50. A la 62ème séance, le président du Comité consultatif a déclaré que lesmontants estimatifs révisés au chapitre 5B, tels qu'ils étaient présentés dans lerapport du Secrétaire général (A/C.5/38/64), découlaient des recommandations duComité intergouvernemental de la science et de la technique au service dudéveloppement. A sa cinquième session, le Comité intergouvernemental avait adopté

49. A la 58ème séance, le Président du Comité consultatif a dit qu'aux termes duprojet de résolution en question, l'Assemblée générale autoriserait le Comitéspécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la forcedans les relations internationales à poursuivre ses travaux en vue de l'élaborationd'un traité mondial sur le non-recours à la force dans les relationsinternationales et sur le règlement pacifique des différends et prierait leSecrétaire général de mettre à la disposition du Comité spécial les moyens etservices nécessaires. Dans le document A/C.5/38/63, le Secrétaire général a estiméque le coût des services de conférence à fournir à ce titre en 1984 serait de405 800 dollars. Ce montant serait inclus dans l'état récapitulatif du coût desservices de conférence qui sera présenté vers la fin de la session en cours ~(voir A/C.5/38/SR.58, par. 10).

48. A la 56ème séance: le Président du Comité consultatif a rappelé que descrédits avaient été ouverts aux trente-sixième et trente-septième sessions del'Asser h " générale pour permettre à llInstitut des Nations Unies pour laformation et la recherche (UNITAR) d'établir une étude sur le développementprogressif des principes et normes du droit international relatifs au nouvel ordreéconomique international. Le crédit de 59 100 dollars demandé par le Secrétairegénéral dans le document A/C.5/38/62 devait permettre à l'UNITAR d'achever cetteétude à temps pour que le Secrétaire général puisse la présenter à lôAssembléegénérale lors de sa trente-neuvième session. Le Comité consultatif a recommandéque le crédit demandé par le Secrétaire général au chapitre 26 du projet debudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 soit approuvé (voirA/C.5/38/SR.56, par. 1 et 2)
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la résolution 4 (V) relative aux activités nationales et régionales (voir A/38/37,
annexe). Dans cette résolution, il était notamment demandé au Directeur exécutif
du Centre pour la science et la technique au service du développement de maintenir
et de développer, dans les limites des ressources disponibles, sa coopération avec
les gouvernements, par l'intermédiaire du réseau de centres de liaison nationaux.
Le Secrétaire général était également prié de présenter, selon des modalités
appropriées, des propositions visant à renforcer ou à améliorer le fonctionnement
de la structure existante en vue de l'exécution des activités ncitionales et
régionales, de nouveau dans les limites des ressources disponibles. Dans son
rapport, le Secrétaire général indiquait comment il avait l'intention de donner
suite aux demandes du Comité intergouvernemental, et déclarait qu'il s'efforcerait
de mener à bien les activités supplémentaires initialement dans les limites des
ressources disponibles au chapitre SB du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985. Dans la mesure où ce ne serait pas possible, il rendrait compte
des ajustements qui seraient éventuellement apportés au programme et des transferts
ultérieurs de ressources qui pourraient être nécessaires dans les rapports sur
l'exécution du budget et du programme de l'exercice biennal 1984-1985.

51. En réponse aux questions qu'il a posées, le Comité consultatif a été informë
que le montant total des fonds nécessaires pour mettre en oeuvre les activités
décrites dans le rapport du Secrétaire général s'élevait à 87 400 dollars et
correspondait aux ressources nécessaires pour un certain nombre de mois de travail
de personnel temporaire, pour les consultants, pour les frais de voyage du
personnel et les frais de voyage des participants à des groupes de travail speClaux
et à des réunions régionales, des séminaires et des journées d'étude au niveau des
centres nationaux de liaison. Compte tenu des informations fournies par le
Secrétariat, le Comité consultatif a suggéré que la Cinquième Commission recommande
à l'Assemblée générale de prendre acte du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/38/64) [voir A/C.5/38/SR.62, par. 46 à 48].

52. A la demande de la Cinquième Commission, le Secrétaire général, dans un
additif à son rapport (A/C.5/38/64/Add.I), a présenté des informations détaillées
concernant les éléments de programme qui devaient être financés par le crédit de
87 400 dollars qu'il avait demandé. A la 69ème séance, le Président du Comité
consultatif a noté qu'au paragraphe 2 de cet additif, le Secrétaire général
réaffirmait qu'aucun effort ne serait épargné pour mener à bien les activités
supplémentaires dans les limites des ressources inscrites au chapitre SB. D'un
autre côté, l'additif soulignait que les activités qui avaient déjà été approuvées
par la Cinquième Commission ne seraiènt pas réduites aux fins d'entreprendre les
activités supplémentaires demandées dans la résolution 4 (V) du comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du développement.
Si les ressources disponibles au chapitre SB ne suffisaient pas, le Secrétaire
général soumettrait la question au Comité consultatif (voir A/C.5/38/SR.69,
par. 61).
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Incidences administratives et financières du projet de résolution l,intitulé "Mesures destinées à améliorer la situation et à fairerespecter les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleursmigrants", présenté par la Troisième Commission dans son rapport
(A/38/680) concernant le point 12 de l'ordre du jour*

53. A la 56ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer qu'auxtermes du projet de résolution en question, le Groupe de travail chargé d'élaborerune convention internationale sur la protection des droits de tOUB les travailleursmigrants et de leur famille serait prié d'achever sa tâche aussitôt que possible.Le Groupe de travail serait autorisé à tenir une réunion intersessions d'une duréede deux semaines en 1984, et à se réunir au cours de la trente-neuvième session del'Assemblée générale. Le montant de 6 500 dollars au titre des frais de voyage etde l'indemnité de subsistance mentionné dans l'état présenté par le Secrétairegénéral (A/C.5/38/66) serait financé au moyen des ressources existantes.

54. Le Président du Comité consultatif a également noté que la décision de tenirla réunion intersessions et la session du Groupe de travail à New York, plutôt qu'àson siège à Genève, constituerait une exception à la résolution 31/140 del'Assemblée générale. En outre, la décision d'autoriser le Groupe à se réunirdurant la trente-neuvième session de l'Assemblée générale constituerait uneexception à la décision 34/401 de l'Assemblée générale concernant la planificationdes réunions des organes subsidiaires de l'Assemblée générale. Si l'Assembléegénérale adoptait le projet de résolution en question, la tenue des réunions duGroupe de travail à New York entraînerait des dépenses au titre des services deconférence qui seraient examinées dans le contexte de l'état récapitulatif du coûtdes services de conférence ~ (voir A/C.5/38/SR.56, par. 16 et 17).

Incidences administratives et financières du projet de résolution l,intitulé "Services en langue arabe pour les réunions des Etats partiesau Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsique du Comité des droits de l'homme", présenté par la TroisièmeCommission dans son rapport (A/38/686 et Corr.l) concernant le
point 96 de l'ordre du jour**

55. A la 56ème séancec le Président du Comité consultatif a fait rapport sur ledocument A/C.5/38/67. Les dépenses relatives aux services de conférence en1984-1985 avaient été estimées à 831 100 dollars au total, sur la base du coûtintégral. Dans la mesure où les dépenses prévues pour 1984 seraient prises enconsidération dans l'état récapitulatif du coût des services de conférence ~,l'adoption du projet de résolution n'exigerait aucun crédit supplémentaire dansl'immédiat (voir A/C.5/38/SR.56, par. 23).

* Rapport du Conseil économique et social.

** Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme.
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Incidences administratives et financières du projet de résolution B
présenté par la Commission politique sp~ciale dans son rapport

(A/38/699) concernant le point 72 de l'ordre du jour*

56. Dans l'état qu'il a présenté (A/Co5/38/71), le Secrétaire général a estimé que
les dépenses supplémentaires qu'entraînerait l'adoption du projet de résolution en
question s'élèveraient à 630 000 dollars, dont 574 000 dollars au titre du
chapitre 27 et 56 000 dollars au titre du chapitre 28.

57. A la 58ème séance, le Président du Comité consultatif a récapitulé les crédits
demandés par le Secrétaire général, notant que le coût de certaines des activités
proposées avait été calculé sur la base d'indications très précises figurant dans
le projet de résolution.

58. De l'avis du Comité consultatif, les dépenses d'un montant de 56 000 dollars
au titre des services communs (chapitre 28D) pourraient être financées au moyen des
ressources existantes. En conséquence, il a recommandé qu'un crédit de
574 000 dollars soit ouvert au chapitre 27. Un crédit supplémentaire de
114 200 dollars serait nécessaire au chapitre 31 (Contributions du personnel), et
serait compensé par l'inscription d'un montant égal au chapitre premier des
recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) [voir A/C.5/38/SR.58,
par. 14 à 16].

Incidences administratives et financières des projets de
résolution A/38/L.33 et 34 concernant le point 18 de

l'ordre du jour**

59. A la 56ème séance, le Président du Comité consultatif a déclaré que les
crédits demandés par le Secrétaire général dans l'état qu'il avait présenté
(A/C.5/38/72) étaient liés à l'exécution du programme de travail du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ainsi qu'il
était indiqué dans l'état présenté par le Secrétaire général, il faudrait prévoir
un montant total de 371 200 dollars pour certains éléments de ce programme
en 1984. Toutefois, comme un crédit de 601 900 dollars était déjà prévu dans le
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 au titre des activités
du Comité spécial, l'adoption des d~ux projets de résolution n'entraînerait aucune
incidence financière supplémentaire (voir A/C.5/38/SR.56, par. 32).
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* Questions relatives à l'information.

** Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.
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Inc~dences admin~strat~ves et financières du rOJet de résolutionpr senté par la Comm~ss~on politique spéciale dans son rapport
(A/38/714) concernant le point 70 de l'ordre du jour*

60. A la 58ème séance, le président du Com~té consultatif a fait rapport sur ledocument A/C.5/38/74 dans lequel le Secrétaire général aVa~t est~mé qu'un créditde 81 200 dollars serait nécessaire en application du projet de résolution enquestion pour couvr~r les frais de voyage et l'indemn~té de subsistance de
tro~s groupes d'experts. Il faudrait en outre 3 200 dollars au titre des frais devoyage et de l'indemnité de subs~stance de deux fonct~onnaires du Secrétariat quifourniraient les services fonctionnels nécessaires pour la ~éunion de Genève. Lecoat des serv~ces de conférence, estimé à 171 600 dollars sur la base du coatintégral, sera~t exàminé dans le cadre de l'état récap~tulatif du coat des servicesde conférence qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la f~n de la session encours y.

61. LOrsqu'il a exam~né l'état présenté par le Secrétaire général, le comitéconsultatif a noté le montant total des crédits déjà inscrits au chapitre 2A duproJet de budget-programme pour le comité des utilisat~ons pacifiques de l'espaceextra-atmosphérique, et compte tenu de ces crédits, a recommandé l'ouverture d'uncrédit supplémenta~re de 74 000 dollars, et non de 84 000 dollars comme l'ava~tdemandé le Secrétaire général (voir A/C.5/38/SR.58, par. 48).

Incidences administratives et financières des projets de résolut~onA/38/L.37, 38 et 40 concernant le point 33 de l'ordre du jour**

62. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/38/75), le secrétaire général a estimé quepour mettre en oeuvre les dispos~tions figurant dans les projets de résolutionA/38/L.37 et 40, il faudrait ouvrir, au projet de budget-programme pour l'exercicebLennal 1984-1985, des crédits supplémentaires d'un montant totalde l 288 000 dollars pour couvrir les dépenses autres que les dépenses au titre des
serv~ces de conférence, dont 191 800 dollars au chap~tre premier, 523 400 dollarsau chapitre 27, 96 200 dollars au cnapitre 28 et 476 600 dollars au chapitre 29.Le Secrétaire général a également ind~qué que le coat des services de conférencenécessaires avait été estimé, sur la base du coat intégral, à 3 370 400 dollars.Ce montant serait examiné dans le contexte de l'état récapitulat~f du coat desservices de conférence pour 1984 qui sera présenté à l'Assemblée générale vers laf~n de la trente-nuitième session !/.

63. Zn ce qu~ concerne le projet de résolut~on A/38/L.38, le Secrétaire généraldevrait engager des consultations avant d'~tre en mesure de déterminer lesressources à prévoir pour la conférence dont la convocation était demandée.

* coopérat~on internationale touchant les utilisations pac~fiques de l'espaceextra-atmosphérique.

** Question de Palest~ne.
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64. A la 62ème séance, le Présldent du comlté consultatif a déclaré que le
programme de travail exposé dans l'état présenté par le secrétaire général
englObait l'organisatlon de SlX séminaires, de cinq colloques et de deux réunions
de représentants d'organisations non gouvernementales, dont le lieu de réunion
étalt indlqué au paragrapne 2 de l'état. Les hypotnèses sur la base desquelles le
coOt de ces séminaires, colloques et réunions avait été établi étaient exposées au
paragraphe 4.

65. Le Secrétaire général avait également informé l'Assemblée générale qu'il
serait nécessaire d'accroître les activités d'information, comme il l'avait indiqué
aux paragraphes 9 à 15 de l'état qu'il a présenté. Ces activltés engloberaient la
production en de nouvelles langues de deux films déjà tournés, l'organisation de
mlssions d'enquête, la préparatl0n de bulletins, l'organisation de colloques
régionaux et la publication d'une brochure. Il faudrait recruter
deux administrateurs à titre temporaire (un P-4 et l p-3) et un agent des services
généraux pour la Division des droits des palestiniens, ainsi que
deux administrateurs (1 P-4 et 1 P-3) et deux agents des services généraux pour le
Département de l'information. Des détalls relatifs aux postes temporaires étaient
fournlS aux paragraphes 7 et 15 de l'état présenté par le Secrétaire général.

66. Le CCiOit~ consultatif avait estimé quelque peu ambitieux le programme de
traval1 conce:nant les séminaires, colloques et réunions, mais n'avait recommandé
aucune réduction à ce titre. Il espérait par ailleurs que les ressources qui
restera lent inutilisées du falt de la modlflcation du programme des réunions
seraient reportées à la même rubrique. Sous réserve de ces observations, le Comité
consultatif avait recommandé que la Cinqu~ème Commisslon informe l'Assemblée
générale que, si elle adoptait les projets de résolution A/38/L.37 et 40, il
faudrait ouvrir des crédits supplémentaires d'un montant total de 1 288 000 dollars
répartis entre les chapitres premier, 27, 28 et 29 et qu'il serait tenu compte du
coOt des services de conférence, qUl ne dépasseralt pas 3 370 400 dollars, dans
l'état récapitulatif du coOt des services de conférence qui sera présenté avant la
fin de la session en cours al. Il faudrait en outre inscrire au chapitre 31
(contributions du personnel) un montant de 64 800 dollars, qui serait compensé par
l'inscrlption d'un montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel). Le Comité consultatif avait en outre
recommandé d'lnformer l'Assemblée générale que l'adoption du projet de
résolution A/38/L.38 n'exigerait dans l'immédiat aucun crédit supplémentaire
(VOU A/C.5/38/SR.62, par. 1 à 6) •.

InCldences admlnistratives et finanClères du projet
de résolution II, intitulé "Question de la protection
juridique internationale des drolts de l'nomme dans le
cas des personnes qui ne sont pas des ressortissants
du pays dans lequel elles vivent", présenté par la
Trolsième Commission dans son rapport (A/38/680)

concernant le point 12 de l'ordre du jour*

67. A la 62ème séance, le président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/76, oans lequel le Secrétaire général avalt estimé que la
création, par l'Assemblée générale, à sa trente-neuvième session, du

* Rapport du Consell économique et social.
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Groupe de travail à composition non limitée demandé dans le projet de résolution en
question, entraînerait au titre des services de conférence des dépenses d'un
montant estimé à 156 500 dollars sur la base du coût intégral.

68. Ces dépenses, qui seraient examinées dans le contexte de l'état récapitulatif
du coût des services de conférence al, avaient été calculées sur la base de
l'hypothèse que le Groupe de travaiÏ se réunirait deux fois par semaine pendant
six semaines au cours de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Le
Comité consultatif a recommandé l'approbation de ce montant (voir A/C.5/38/SR.62,
par. 34).

Incidences administratives et financières du projet de résolution K,
intitulé "Université de Jérusalem (Al Q?ds), pour les réfugiés de
Palestine", présenté par la Commission politique spéciale dans son

rapport (A/38/700) concernant le point 73 de l'ordre du jour*

69. A la 62ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/S1. Aux termes du projet de résolution en question, l'Assemblée
générale prierait le Secrétaire général de continuer à prendre toutes les mesures
nécessaires à la création de l'Université de Jérusalem (Al Qods), conformément à la
résolution 35/13 B de l'Assemblée, en date du 3 novembre 1980.

70. A cet égard, le Secrétaire général avait indiqué qu'il continuerait à avoir
besoin des services de deux consultants pvur une période de trois mois chacun et
que le coût de ces services et du personnel auxiliaire nécessaire avait été estimé
à 68 800 dollars. Le Comité consultatif a recommandé que l'ouverture des crédits
correspondants au chapitre 6 du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 soit approuvée (voir A/C.5/38/SR.62, par. 21).

Innovations techniques pour la production des publications
et documents de l'Organisation des Nations Unies

71. A la 70ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/79, dans lequel le Secrétaire général a recommandé la mise en
place de matériel de traitement de textes à la Division des services de conférence
de Genève, compte tenu des résultats positifs de l'utilisation de ce matériel
au Siège. Le système de traitement de textes serait installé d'abord dans les
centraux sténodactylographiques anglais, espagnol et français de Genève, suivant un
plan en trois phases prévoyant le recrutement d'un coordonnateur, l'aménagement des
locaux et l'installation si.multanée du matériel dans les trois centraux. Un poste
temporaire de la classe P-4 avait été demandé pour le coordonnateur et un crédit
de 132 100 dollars devrait être prévu à cet effet pour l'exercice
biennal 1984-1985. On avait évalué à 649 500 dollars le coût de l'aménagement des
locaux en vue de l'installation du matériel et à l 009 000 dollars le coût total du
matériel ainsi que du logiciel et des autres éléments techniques. A cet égard, le
Président a noté que les systèmes de New York et de Genève seraient compatibles
mais que le système installé à Genève bénéficierait en outre des derniers progrès

* Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient.
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technologiques. Il faudrait par ailleurs prévoir pour les frais d'installation et
le mobilier des crédits sup~lémentaires de 37 000 dollars et 90 000 dollars,
respectivement. Les frais d'entretien avaient été évalués à 234 000 dollars pour
l'exercice biennal, un montant supplémentaire de 104 000 dollars étant prévu pour
les fournitures.

72. Le coût estimatif total des éléments susmentionnés s'élevait à
2 255 600 dollars. Toutefois, le Secrétaire général entendait financer les frais
d'achat et d'installation (1 046 000 dollars) et d'entretien (234 000 dollars) au
moyen des ressources disponibles. Sur le crédit total de 2 255 600 dollars qui
serait nécessaire, un montant de 1 280 000 dollars serait donc couvert à l'aide des
crédits déjà inscrits au budget oridnaire. Par conséquent, il y aurait lieu
d'ouvrir des crédits supplémentaires d'un montant total de 975 600 dollars,
soit 194 000 dollars au chapitre 28I, 132 100 dollars au chapitre 29B
et 649 500 dollars au chapitre 32. En outre, il faudrait prévoir un montant
de 26 800 dollars au chapitre 31 (Contributions du personnel), qui serait compensé
par l'inscription d'un montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel). Le Comité consultatif a recommandé
d'approuver la demande du Secrétaire général (voir A/C.5/38/SR.70, par. 50 et 51).

Salles et installations de conférence nécessaires pour la Commission
économigue pour l'Afrique à Addis-Abeba

73. A la 70ème séance, le Président du Comité consultatif a souligné que le
rapport du Secl7étaire général (A/C.5/38/82) n'avai.t été disponible que
le 12 décembre 19831 le Comité consultatif était alors très occupé par l'examen
d'un grand nombre d'autres documents, y compris plusieurs états d'incidences
administratives et financières au sujet desquels la Cinquième Commission devait
présenter des rapports en séance plénière avant qu'une décision puisse être prise
concernant les rapports des autres grandes commissions. Le Comité consultatif
n'avait donc pas été en mesure de consacrer au rapport du Secrétaire général
l'examen approfondi qu'il jugeait nécessaire compte tenu de l'ampleur des dépenses
envisagées. Par conséquent, il a recommandé de reporter l'examen du rapport à la
trente-neuvième session, afin qu'il puisse d'ici là étudier plus en détail la
proposition du Secrétaire général. Toutefois, il a aussi recommandé que
l'Assemblée générale approuve l'ouverture d'un crédit supplémentaire
de 320 700 dollars au chapitre 32 du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 pour les petits travaux de transformation et d'amélioration des
locaux et les travaux d'entretien en cours à la Commission économique pour
l'Afrique (voir A/C.5/38/SR.70, par. 59).

Incidences administratives et financières du projet de
résolution présenté par la Première Commission dans son
rapport (A/38/637), concernant le point 59 de l'ordre

du jour*

74. A la 62ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué qu'en
conformité avec le projet de résolution en question, l'Assemblée générale
renouvellerait le mandat du Comité spécial de l'océan Indien, et le prierait de
tenir trois nouvelles sessions en 1984. Dans son état des incidences

* Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix
rapport du C0mité spécial de l'océan Indien.
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r
administratives et financières (A/C.5/38/84), le Secrétaire général avait estimé
que les dépenses à prévoir pour les services de conférence, calculées sur la base
du coût intégral, s'élèveraient à l 597 600 dollars; ce montant serait examiné danp
le cadre de l'état récapitulatif du coût des services de conférence qui sera
présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la trente-huitième session ~/

(voir A/C.5/38/SR.62, par. 39).

Incidences administratives et financières du projet de résolution D
présenté par la Commission politique spéciale dans son rapport

(A/38/7l8), concernant le point 69 de l'ordre du jour*

75. A la 62ème séance, le Président du Comité consultati= a fait rapport sur le
document A/C.5/38/85, dans lequel le Secrétaire général avait estimé qu'il faudrait
ouvrir un crédit de 255 700 dollars au chapitre 23 pour assurer l'exécution des
activités prévues dans le projet de résolution en question. Afin d'aider le Comité
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés à réaliser son programme de
travail, le Secrétaire général avait demandé des crédits pour deux postes
temporaires d'administr~teur (l'un à la classe P-3 et l'autre à la classe P-2) et
deux postes temporaires d'agent des services généraux, soit le même nombre de
postes que celui qui avait été demandé pour les activités menées en 1983. Le
Président a noté que le programme de travail proposé pour 1984 était analogue à
celui de 1983; le Comité a donc recommandé l'ouverture d'un crédit supplémentaire
de 255 700 dollars au chapitre 23 du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985. Un crédit de 34 400 dollars serait également nécessaire au
chapitre 31 (Contributions du personnel), et serait compensé par l'inscription d'un
montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions
du personnel). Les dépenses à prévoir pour les services de conférence, calculées
sur la base àu coût intégral, s'élèveraient à 438 700 dollars, montant qui serait
examiné dans le cadre de l'état récapitulatif du coût des services de conférence
pour 1984 qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la fin de la
trente-huitième session ~/ (voir A/C.5/38/SR.62, par. 24).

Transformation de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel en institution spécialisée

montants estimatifs révisés aux chapitres 17 et 28M

76. A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué que
l'historique de la transformation de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI) en institution spécialisée était retracé aux
paragraphes l à 5 du rapport du Secrétaire général (A/C.5/38/87), et que des
renseignements concernant l'o'rganisation actuelle des services communs au Centre
international de Vienne figuraient aux paragraphes 6 et 7. Les incidences de la
transformation de l'ONUDI en institution spéc~alisée sur cette organisation, ainsi
que les changements à envisager étaient examinés aux paragraphes 8 à 17 du rapport.

77. A cet égard, le Comité consultatif a noté que le Secrétaire général faisait
observer au paragraphe 8 que la transformation de l'ONUDI ne devrait pas toucher au
principe qui était à la base de l'organisation actuelle des services communs, à
savoir que ces services ne pouvaient être dédoublés. Le Secrétaire général avait

* Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupés.
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néanmoins également indiqué qu'une révision du mémorandum d'accord entre l'ONU,
l'ONUDI et l'Agence internationale de l'énergie atomique avait été entreprise pour
décider s'il y avait lieu de modifier la répartition aetuelle des tâches entre les
parties intéressées.
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79. Le Comité consultatif ne voyait pas d'objection à la proposition du Secrétaire
général tendant à créer un service de l'information à Vienne. Il a noté que le
rôle que jouerait le service de l'information en tant que centre d'information pour
l'Autriche et la République fédérale d'Allemagne était conforme à la
recommandation 39 faite par le Comité de l'information au paragraphe 94 de son
rapport A/38/21 et Corr.l). Le Comité consultatif comptait que la structure
administrative du service de l'information à Vienne serait modeste et qu'on
utiliserait dans toute la mesure possible les ressources déjà disponibles
pour New York ou Genève. Le Comité.consultatif a donc recommandé d'approuver la
demande formulée par le Secrétaire général, qui tendait à l'ouverture d'un crédit
de 390 300 dollars au chapitre 27 du projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985 pour la création d'un service de l'information de l'ONU
à Vienne. Ce montant serait compensé par une réduction de même montant au
chapitre 17.

80. Le Président du Comité consultatif a également constaté que pour former le
noyau d'un service du personnel à l'Office des Nations Unies à Vienne, le
Secrétaire général se proposait de réaffecter sept postes (2 postes P-3 et 5 postes
d'agent des services généraux) inscrits au chapitre 28M et antérieurement affectés
à l'ONUDI pour renforcer son service du personnel. L'évolution de la situation
serait suivie en 1984 et, s'il y avait lieu, il en serait rendu compte à
l'Assemblée générale lors de sa trente-neuvième session (voir A/C.5/38/SR.73,
par. 8 à 13).

78. Les propositions et intentions du secrétaire général concernant l'information,
les services du personnel, les services de conférence, les services qénéraux et les
services financiers étaient formulées aux paragraphes la à 17 de son rapport. Le
Comité consultatif a noté qu'il était indiqué au paragraphe 9 que pour ce qui était
de l'information et du personnel, l'ONU aurait besoin de ses propres services et
qu'il convenait de les mettre en place sans plus attendre. Les attributions du
service de l'information dont la création était proposée étaient décrites au
paragraphe la. Le service jouerait notamment le rôle de centre d'information pour
l'Autriche et la République fédérale d'Allemagne. Il était indiqué au
paragraphe Il que le coût total du service de l'information s'élèverait
à 821 400 dollars, à inscrire au chapitre 27 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985. Afin de couvrir ces dépenses, il était proposé qu'un
montant de 390 300 dollars pour financer un poste P-5, un poste P-3 et
quatre postes d'agent des services généraux soit tranféré du Service de
l'information de l'ONUDI (chap. 17) au nouveau service et qu'un montant
de 352 100 dollars pour financer un poste P-4, un poste P-3 et trois postes d'agent
des services généraux ainsi que les frais de fonctionnement nécessaires soient
prélevés sur les ressources disponibles du Département de l'information
(chap. 27). Le solde (79 000 dollars) servirait à financer un poste D-l. Le
Secrétaire général indiquait au paragraphe 12 que les possibilités de procéder par
redéploiement des ressources disponibles seràient réexaminées en 1984 et qu'aucun
crédit supplémentaire n'était donc demandé pour le moment.
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Incidences administratives et financières du projet de résolution
présenté par la Commission politique spéciale dans so~ rapport

(A/38/720) concernant le point 75 de l'ordre du jour*

81. A la 62ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer qu'en
conformité avec le projet de résolution en question, l'Assemblée générale prierait
le Secrétaire général de continuer de suivre et d'évaluer tous les aspects des
effets fâcheux de la mise à exécution de la décision d'Israël de construire un
canal reliant la mer Méditerranée à la mer Morte. Dans son état des incidences
administratives et financières (A/C.5/38/89), le Secrétaire général avait indiqué
que pour donner suite à cette demande, il aurait besoin de services de consult2nts
qui, avec les services auxiliaires connexes, nécessiteraient l'ouverture d'un
crédit de 50 000 dollars au chapitre '7 du projet de budget-prcgramme pour
l'exercice biennal 1984-1985. Le Comité consultatif a recommandé l'acceptation de
ce crédit supplémentaire (voir A/C.5/38/SR.62, par. 28).

Incidences administratives et financières du projet de résolution
présenté par la Première Commission dans son rapport (A/38/644)

concernant le point 67 de l'ordre du jour**,

82. A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer qu'aux
termes du projet de résolution en question, l'Assemblée générale déciderait de
créer un comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de
la Charte des Nations Unies. Dans son état des incidences administratives et
financières (A/C.S/38/9l), le Secrétaire général avait indiqué que les dépenses à
prévoir pour les services de conférence, qui seraient examinées dans le cadre de
l'état récapitulatif du coût des services de conférence al, avaient été estimées à
363 300 dollars sur la base du coût intégral (voir A/C.5ï38/SR.66, par. 1).

Classement des emplois de la catégorie des services généraux à Genève

83. A la 69ème séance, le Président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/92 et Corr.l, dans lequel le Secrétaire général rendait compte
des résultats du classement des emplois effectué pour tous les postes de la
catégorie des services généraux à Genève et sur les mesures proposées pour les
mettre en oeuvre. Comme il l'indiquait.dans son rapport (A/C.5/38/92 et Corr.l),
le Secrétaire général proposait de reclasser dans la catégorie des administrateurs
Il postes d'agent des services généraux, de transférer 72 postes d'agent des
services généraux de première classe entre divers chapitres du budget pour tenir
compte de la nouvelle répartition de cette catégorie de postes, et de créer
27 "postes temporaires d'agent de première classe" pour amortir les effets
résultant du déclassement de 29 postes actuellement rangés dans la première classe
de la catégorie des services généraux.

* Décision d'Israël de construire un canal reliant la mer Méditerranée à la
mer Morte.

** Application des dispositions de sécurité collective de la Charte des
Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales.
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84. Sur les Il postes reclassés dans la catégorie des administrateurs, un seul
était act~ellement vacant. De l'avis du Secrétaire général, puisque les titulaires
des 10 autres postes avaient exercé les fonctions correspondantes avant
l'introduction de la procédure de concours, leur cas devrait être examiné aux fins
d'une promotion à la catégorie des administrateurs, en dépit des dispositions de la
résolution 33/143 de l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1978. A cet
égard, le Secrétaire général indiquait également que l'on n'avait procédé au
recrutement par voie de concours que lorsqu'il s'agissait de pourvoir des postes
vacants et que le poste vacant serait pourvu par voie de recrutement à l'extérieur.

85. Les incidences financières du reclassement de ces Il postes s'élevaient à
58 000 dollars au chapitre 10, à 113 400 dollars au chapitre 15 et à 22 800 dollars
au chapitre 28I, soit un total de 194 200 dollars pour l'exercice biennal
1984-1985. Les contributions du personnel (chap. 31) et les recettes provenant des
contributions du personnel (chapitre premier des recettes) diminueraient de
84 000 dollars. Le Comité consultatif avait été informé que cette diminution
tenait au fait que les coûts standard comprenaient les contributions du personnel
qui étaient calculées sur la base du traitement net total pour les agents des
services généraux, mais seulement en tenant compte de la rémunération nette de
base, non compris les indemnités de poste, dans le cas des administrateurs. Le
Secrétaire général n'avait cependant demandé aucun crédit nouveau à ce stade. Il
avait par contre indiqué qu'aucun effort ne serait épargné pour couvrir le coût du
reclassement de Il postes d'agent des services généraux dans la catégorie des
administrateurs au moyen des crédits déjà approuvés. Sur cette base, et compte
tenu des circonstances particulières dont il s'agissait, le Comité consultatif a
recommandé, par dérogation aux dispositions de la résolution 33/143 de l'Assemblée
générale, d'accepter les propositions du Secrétaire général ayant pour objet de
remédier à la situation due à ce que Il postes d'agent des services généraux de
Genève avaient été reclassés dans la catégorie des administrateurs.

86. Le Comité consultatif a également recommandé d'approuver le transfert des
72 postes d'agent de première classe entre divers chapitres du budget, afin de
répondre aux besoins indiqués au tableau b) du paragraphe 9 du rapport. Comme le
nombre total de postes d'agent des services généraux de première classe ne serait
pas modifié à la suite de ce redéploiement, il n'en résulterait aucune demande de
crédit supplémentaire pour l'ensemble du budget.

87. Quant aux 27 "postes tempqraires d'agent de première classe" demandés à
l'intention des 29 fonctionnaires dont les postes avaient été déclassés, le Comité
consultatif a noté qu'il serait mis fin par étape à cet arrangement provisoire
d'ici à janvier 1990, de la manière indiquée au paragraphe 16 du rapport. Le
montant estimatif des dépenses qu'entraînerait le maintien temporaire dans la
.première classe de ces 27 postes de classes moins élevées était de 216 000 dollars
pour 1984-1985, de 149 000 dollars pour 1986-1987 et de 85 000 dollars pour
1988-1989. Le Secrétaire général indiquait au paragraphe 17 qu'aucun effort ne
serait épargné pour couvrir ces dépenses au moyen des crédits déjà approuvés et
qu'il ne demandait pas de nouveaux crédits à ce stade. Sur cette base, le Comité
consultatif a recommandé d'accepter la demande du Secrétaire général tendant à
prévoir 27 "postes temporaires d'agent de première classe" (voir A/C.5/38/SR.69,
par. 28 à 33).
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Incidences administratives et financières du projet de résolution II,intitulé IIDécennie des transports et des communications en Afrique ll
,présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/701/Add.l)

concernant le point 12 de l'ordre du jour*

88. A la 68ème séance, le Président du comité consultatif a fait observer qu'auxtermes du projet de résolution en question, le Secrétaire général fournirait à laCommission économique pour l'Afrique un crédit d'un montant d'un million de dollarsimputé sur le budget ordinaire pour lui permettre d'organiser, dans le cadre de laDécennie des transports et des communications en Afrique, quatre réunionstechniques consultatives, d'élaborer les études demandées dans le projet derésolution et d'organiser les réunions prévues en 1984, telles que celles quiétaient visées aux paragraphes 7 et 9 du projet de résolution. Le projet derésolution indiquait en outre qu'il faudrait chercher à obtenir des fondssupplémentaires provenant de sources extra-budgétaires.

89. Dans son état (A/C.5/38/94) des incidences administratives et financières duprojet de résolution, le Secrétaire général avait estimé qu'un montant total de2 307 700 dollars, dont un crédit d'un million de dollars qu'il demandait d'ouvriren conformité avec le 'projet de résolution, serait nécessaire.

90. Le Comité consultatif a donc recommandé d'informer l'Assemblée générale qu'aucas où elle adopterait le projet de résolution, il faudrait ouvrir au chapitre 13du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 un créditsupplémentaire d'Un million de dollars (voir A/C.5/38/SR.68, paro 65 à 67).

Incidences administratives et financières du projet de résolution 1présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/702/Add.3)
concernant le point 78, c, de l'ordre du jour**

91. A la 71ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué que lasection A du document A/C.5/38/93 traitait des conseillers principaux hors siègepour le développement industriel et correspondait au paragraphe 5 de la section 1du dispositif du projet de résolution en question, dans lequel il était proposé demaintenir au niveau existant les effectifs totaux du programme des conseillersprincipaux hors siège pour le développement industriel, en prévoyant au budgetordinaire des ressources à cette fin. Dix-neuf des 30 postes de conseillerseraient financés par le Programme des Nations Unies pour le développement et deuxà l'aide des fonds extra-budgétaires dont disposait l'Organisation desNations Unies pour le désarmement industriel (ONUDI). Il a donc été proposé definancer les neuf postes restants, dont le coût était estimé à 1 112 000 dollars,par imputation sur le budget ordinaire. Outre les neuf postes considérés(3 postes D-l et 6 postes P-5), ce montant servirait à financer 18 postes d'agentlocal. Comme il l'indiquait au paragraphe 6 de son état cependant, le Secrétairegénéral demandait l'.ouverture d'un crédit d'un million de dollars seulement, àlaquelle le comité consultatif ne voyait pas d'objection.

* Rapport du Conseil économique et social.

** Développement et coopération économique internationale : industrialisation.
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92. Dans la section B de l'état qu'il a présenté, qui traitait de la Décennie du
développement industriel de l'Afrique, le Secrétaire général indiquait qu'aux
termes de la section II du projet de résolution, l'Assemblée générale accroîtrait
l'allocation à l'ONUDI d'un million de dollars en 1984 pour lui permettre d'aider
les pays d'Afrique et les organisations intergouvernementales à exécuter le
programme de la Décennie. Comme on le précisait toutefois dans le document
A/C.5/38/99, il était entendu que ce crédit devait provenir d'économies réalisées
ou d'un transfert de ressources, et le Secrétaire général n'avait donc pas demandé
de crédits supplémentaires. Néanmoins, comme on l'indiquait également dans le
document A/C.5/38/99, la Cinquième Commission avait été priée par la Deuxième
Commission d'allouer les ressources nécessaires à la session en cours de
l'Assemblée générale.

93. La section C de l'état présenté par le Secr~taire général (A/C.5/38/93) avait
trait à la quatrième Conférence générale de l'ONUUI. Etant donné qu'un crédit de
l 071 700 dollars avait déjà été inscrit au projet de budqet-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985 au titre de cette conférence, le Secrétaire général
n'avait pas demandé de crédits supplémentaires.

94. En conclusion, le Président du Comité consultatif avait indiqué que sous
réserve de la décision que la Cinquième Commission prendrait au sujet de
l'allocation dlun million de dollars à l'ONUDI au titre de la Décennie du
développement industriel de l'Afrique, conformément aux paragraphes 7 à 14 du
document A/C.S/38/93, ainsi que des dispositions prévues dans le document
A/C.S/38/99, le Comité consultatif recommandait l'ouverture d'un crédit
supplémentaire non renouvelable d'un million de dollars au chapitre 17 pour le
financement de neuf postes de conseiller. Il faudrait inscrire au chapitre 31 de
budget-programme (contributions du personnel) un montant de 242 100 dollars, qui
serait compensé par l'inscription dlun montant égal au chapitre premier des
recettes (recettes provenant des contributions du personnel) (voir A/C.5/38/SR.7l,
par. 31 à 35).

Incidences administratives et financières du projet de résolution
présenté par la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/702/Add.ll)

concernant le point 78, m, de l'ordre du jour*

95. A la 66ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué qu'aux termes
du projet de résolution en question; l'Assemblée générale prierait le Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale de continuer
à collaborer avec les organes compétents pour assurer au niveau des secrétariats la
mobilisation et la coordination totales de tous les organismes des Nations Unies
aux fins de l'application et du suivi du nouveau Programme substantiel d'action
pour les années 1980 en faveur des pays les moins avancés. Dans les crédits

. ouverts pour l'exercice biennal 1982-1983, un montant avait été prévu pour un
poste D-1 et un poste d'agent des services généraux à cette fin~ mais les deux
postes avaient été supprimés dans le projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1984-1985, en attendant que la Deuxième Commission se penche sur la

* Développement et coopération économique internationale : Application du
nouveau programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des pays les
moins avancés.
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question. Comme il l'lndlquait dans son état des inCldences administratives etflnanclères (A/C.5/38/95), le secrétaire général demandait maintenant que ces deuxpostes soient rétablis.

96. Le Comlté consultatif a accepté le crédlt de 204 900 dollars demandé auchapitre 5A pour couvrir le coat de ces deux postes temporaires. un montantsupplémentaire ae 53 800 dollars seralt demandé au cnapitre 31 (contributions dupersonnel) qui serait compensé par l'inscription d'un montant égal auchapitre premler aes recettes (recettes provenant des contributlons du personnel)(voir A/C.5/38/SR.66, par. 23 et 24).

Inclaences administratives et financières du projet de résolution III,intitulé "Mise en valeur des ressources énergétiques des pays endéveloppement", présenté paL la neuxième Commission dans son rapport(A/38/701/Add.l) concernant le point 12 de l'ordre du jour*

97. A la 67ème séance, le président du comlté consultatif a falt rapport surl'état présenté par le secrétaire général (A/C.5/38/96).

98. Comme le Secrétaite général l'indlquait dans cet état, aucun effort ne seraitépargné pour couvrir les dépenses supplémentaires découlant du projet de résolutionen question au moyen des crédlts déjà demandés au cnapitre 6 du projet aebudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985. L'état donnait desrenseignements supplémentaires sur les aspects relatifs aux programmes du projet derésolution, dont l'adoption ne nécessiterait pas l'ouverture de créditssupplémentalres à la session en cours (VOlr A/C.5/38/SR.67, par. 48).

Incidences sur le programme et incidences administratives et financièresdu projet de résolutlon présenté par la Sixième Commission dans sonrapport (A/38/674) concernant le point 134 de l'ordre du jour**

99. A la 66ème séance, le président du Comité consultatif a fait rapport sur ledocument A/C.5/38/97, dans lequel le secrétaire général avait estimé que lesdépenses à prévoir pour les services de conférence, calculées sur la base du coatintégral, s'élèveralent à 424 200 dollars. Ce montant serait examiné dans le cadrede l'état récapitulatif du coat des services de conférence qui sera présenté àl'Assemblée générale vers la fln de la trente-huitlème session ~ (VOlrA/C.5/38/SR.66, par. 7).

* Rapport du Conseil économique et soclal.

** Rapport du comité spécial de la Charte des Nations unies et duraffermlssement du rôle de l'Organisation.
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Incidences administratlves et financières du proJet de résolution
présenté par la Slxlàme Commission dans son rapport (A/38/669)

concernant le point 129 de l'ordre du jour*

100. A la 66ème séance, le président du Comité consultatif a indiqué qu'aux termes
du projet de résolutlon en questlon, l'Assemblée générale déclderalt que le Comité
spécial pour l'élaboration d'une convention internatlonale contre le recrutement,
l'utilisatlon, le flnancement et l'instructlon de mercenalres devrait poursuivre sa
tâche en vue de rédiger la convention internationale et préciserait les dates de la
quatrième session du comité.

101. Dans le document A/C.5/38/98, le secrétaire général avait lndiqué que le coat
estimatif des services de conférence s'élèverait à 359 800 dollars, en partant de
l'hypothèse que le comité spécial se réunirait à New york. Cette hypothèse
reposalt sur le fait que le Comlté spécial était sis à New york et que ses services
étaient assurés par le Bureau des affaires juridiques. Sl, par dérogatlon à la
résolution 31/140 de l'Assemblée générale, le Comité spécial se réunissait à
Genève, les dépenses supplémentaires s'élèvera~ent à 201 600 dollars, comme il
était indiqué dans les observations présentées par le comité des conférences
conformément au paragraphe 6 de la résolutlon 35/LO A de l'Assemblée générale
(A/C.5/38/98/Add.l). TOutefois, si le comité spécial se réunissait à New yorK, le
coat des serVlces de conférence serait couvert par les ressources disponlbles.

102. Par conséquent, la Clnquième commission voudrait peut-être informer
l'Assemblée générale qu'au cas où elle adopteralt le projet de résolution, le coat
des services de conférence ne dépasserait pas 359 800 dollars si le Comité spécial
se réunlssalt à New yorK. Ce montant apparaîtrait dans l'état récapitulatif du
coat des services de conférence qui sera présenté à l'Assemblée générale vers la
fln de la trente-hultlème session ~ (Volr A/C.5/38/SR.66, par. 14 à 16).

Montants estimatifs révisés au chapitre 12 [Commission économique
pour l'Amérique latine: locaux du Bureau sous-régional pour les
Caraïbes .de la Commission économique pour l'Amérique latine

(Port of Spain)]
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* Rapport du comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'lnstructlon de mercenalres.

103. A la 71ème séance, le président du Comité consultatif a fait rapport sur le
document A/C.5/38/100, dans lequel le Secrétaire général avait demandé un crédit de
242 500 dollars au cnapitre 12 afin'de rénover les locaux mis à la disposition du
personnel du Bureau sous-régional de la Commission économique pour l'Amérique
latine à port of Spain et d'en augmenter la superfiCle. Les raisons pour
lèsquelles ces locaux supplémentaires étaient nécessaires étaient exposées au
paragraphe 2 dudlt document. Le loyer biennal proposé pour les 6 000 pieds carrés
supplémentaires (162 000 dollars) tenait compte d'une subvention du gouvernement
h8te en représentant 40 p. 100.

..-:~~ .._ ..•. ---.----.. ------_.-.._- .
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104. Le Comité consultatif a recommandé, que la Cinquième Commission approuve lecrédit supplémentaire de 242 500 dollars demandé au chapitre 12 du projet debudget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 (voir A/C.5/38/SR.71,par. l et 2).

Montants estimatifs révisés : effet des variations des taux de change
et de l'inflation

105. A la 71ème séance, le Président du Comité consultatif a appelé l'attentionsur les taux de change révisés qui figuraient au paragraphe 2 du rapport dusecrétaire général (A/C.5/38/102). Ces taux se fondaient sur les taux pratiquéspour les opérations de l'ONU au 1er décembre 1983. D'après les dernièresinformations, le dollar aurait progressé par rapport aux autres monnaies. LeComité consultatif avait été informé que le secrétaire général avait constammentappliqué les taux de change de décembre aux prévisions de dépenses de l'annéesuivanteJ en d'autres termes on n'avait pas cherché à prévoir quelle seraitl'évolution ultérieure des taux de change. Il en résultait que, si le dollardevait fléchir au-dessous des taux qui avaient été en vigueur avant sa récenteprogression, de sérieux problèmes de trésorerie risqueraient de se pose~.

106. S'agissant des taux d'inflation, le Président a rappelé que le Comitéconsultatif avait précédemment recommandé que, s'il y avait lieu de le faire, leSecrétaire général devrait proposer un ajustement qui tienne compte des variationsles plus récentes des taux d'inflation. Etant donné la baisse du taux d'inflationenregistrée à New York en 1983, le Secrétaire général proposait maintenant un tauxd'inflation révisé de 5 p. 100, au lieu du taux de 5,5 p. 100 retenu pourl'établissement du projet de budget-programme.

10? Pour les raisons indiquées dans son rapport, le Secrétaire général avaitdécidé de maintenir les taux d'inflation initialement prévus pour les autres lieuxd'affectation et de retenir le taux de 10 p. 100 recommandé par le Comitéconsultatif pour les bureaux extérieurs du Haut Commissariat des Nations Unies pourles réfugiés et pour les centres d'information des Nations Unies.

108. On indiquait au paragraphe 7 du rapport quel était l'effet global del'application des nouveaux taux de change et d'inflation sur le projet debudget-programme, tel qu'il avait été approuvé par la Cinquième Comnlission enpremière lecture, et à tous les montants estimatifs révisés et états des incidencesadministratives et financières approuvés parcelle-ci jusqu'à sa 63ème séancecomprise. Le montant total révisé des crédits ouverts aux chapitres des rlépensess'élevait à l 571 245 200 dollars, tandis que les montants estimatifs révisés pourles chapitres des recettes s'élevaient au total à 280 445 900 dollars. L'annexe ldu rapport fournissait une ventilation de ces crédits par chapitre.

109. Le Président a également appelé l'attention sur l'annexe II du rapport, oùfigurait la liste des montants estimatifs révisés et des incidences financières nonencore approuvés au moment où le rapport du Secrétaire général avait été établi.Le Comité consultatif avait été informé qu'il serait publié un additif indiquantles montants approuvés par la Cinquième Commission, réévalués aux taux révisés(voir A/C.5/38/102/Add.l). Tout état d'incidences financières approuvé après lapublication de cet additif serait évalué aux tau~ initiaux et les ajustementsnécessaires seraient effectués dans le premier rapport sur l'exécution dubudget-programme de l'exercice biennal 1984-1985.
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110. Sous réserve de ces observations, le Comité consultatif a recommandé que les
montants estimatifs révisés qui figuraient dans le rapport du Secrétaire général
soient approuvés (voir A/C.5/38/SR.7l, par. 15 à 19).

Incidences administratives et financières du projet de résolution II,
intitulé "Transformation de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel en institution spécialisée", présenté par
la Deuxième Commission dans son rapport (A/38/702/Add.3) concernant

le point 78, c, de l'ordre du jour*

112. Pour information, toutefois, le Secrétaire général indiquait au paragraphe 5
de l'état qu'il avait présenté (A/C.5/38/l03) qu'on prévoyait que la première
Conférence g6nérale se tiendrait en deux temps et qu'une session du nouveau Conseil
du développement industriel et du Comité des programmes et des budgets aurait lieu
dans l'intervalle. Le coût de la première Conférence qénérale s'élèverait à
1 191 700 dollars aux taux de 1984 sur la base des hypothèses indiquées dans l'état
présenté par le Secrétaire général.

Ill. A la 73ème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué qu'aux termes
du projet de résolution en question, l'Assemblée générale déciderait d'inscrire au
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI) pour l'exercice biennal 1984-1985 des ressources suffisantes
pour assurer, conformément au paragraphe 7 de la résolution 34/96 de l'Assemblée,
en date du 13 décembre 1979, l~ disponibilité de fonds nécessaires pour financer la
première Conférence générale de l'ONUDI et couvrir les autres dépenses découlant de
la transformation de cette organisation en institution spécialisée. L'Assemblée
déciderait en outre que les incidences financières relatives au paragraphe 6 du
projet de résolution seraient examinées à sa trente-neuvième session. En
conséquence, aucune ouverture de crédits supplémentaires ne serait demandée à
l'Assemblée générale à sa session en cours.
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* Développement et coopération économique internationale

113. Le Secrétaire général avait également indique que les ressources prévues au
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 couvriraient le coût
des services à fournir aux deux sessions du Conseil du développement industriel et
aux quatre sessions de son organe subsidiaire, le Comité permanent. Le Comité
consultatif a noté à ce propos que pour assurer le service des sessions du Conseil
du développement industriel et de son comité permanent, il avait été demandé
d'ouvrir un crédit de 1 958 700 doilars au projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1984-1985." Toutefois, d'après le Secrétaire général au cas où
la première session du nouveau Conseil du développement industriel et de son Comité
des programmes et des budgets serait convoquée en 1985 après la dix-neuvième
session du Conseil actuel, il faudrait demander des crédits supplémentaires pour
couvrir les coûts correspondants de la session, évalués à 1 257 500 dollars, en se
fondant sur les hypothèses indiquées dans le document A/C.5/38/l03 (voir
A/C.5/38/SR.73, par. 3 à 5).
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Etat récapitulatif des incidences administratives et financières
relatives au coût des services de conférence

114. Dans l'état qu'il a présenté (A/C.5/38/l04), le Secrétaire général demandaitdes crédits supplémentaires d'un montant de 8 573 000 dollars pour 1984 auxchapitres 29, 280, 281, 31 et au chapitre premier des recettes pour financer lecoût des services de conférence approuvés par l'Assemblée générale à satLente-huitième session. Sur la base du coût intégral, le montant nécessaire à ceteffet avait été estimé à 18 972 100 dollars, dont 15 293 200 dollars pour le Siège,2 751 000 dollars pour Genève et 927 900 dollars pour Vienne.

115. A la 7lème séance, le Président du Comité consultatif a indiqué qu'il étaitd'avis, eu égard à l'état présenté par le Secrétaire général et aux renseignementsqui lui avaient été fournis, qu'une légère augmentation du coefficient desurprogrammation dans un certain nombre de secteurs, conjuguée à un accroissementde la productivité, permettrait de réaliser des économies de 1 233 000 dollars. Enconséquence, le Comité a recommandé une ouverture de crédits d'un montant total de7 340 000 dollars, se décomposant comme suit : au chapitre 29A, 3 300 000 dollars;au chapitre 29B, 1 900, 000 dollars; au chapitre 29C, 1 900 000 dollars; auchapitre 280, 200 000 dollars; au chapitre 281 (sans changement), 40 000 dollars.De plus, il faudrait ouvrir un crédit de 913 000 dollars (au lieu del 097 300 dollars) au chapitre 31 (contributions du personnel), qui serait compensépar une augmentation de même montant au chapitre premier des recettes (recettesprovenant des contributions du personnel) (voir A/C.5/38/SR.71, par. 7 à 9).

Incidences sur le programme et incidences administratives etfinancières du projet de résolution A/38/L.49 concernant le
point 34 de l'ordre du jcur*

116. A la 70ème séance, le Président du Comité consultatif a fait observer qu'auxtermes du projet de résolution en question, le Secrétaire général serait priéd'établir, avec l'assistance d'experts compétents, une étude détaillée sur lesconséquences négatives, à court terme et à long terme, de l'alliance stratégiqueentre Israël et les Etats-Unis d'Amérique. Toutefois, étant donné, comme ill'indiquait dans le document A/C.5/38/105, que le Secrétaire général n'était pas enmesure de déterminer les coûts qu'entraînerait cette tâche, ni les moyens à mettreen oeuvre pour donner suite au projet de résolution, aucun crédit supplémentairen'avait été demandé à ce stade. Le Secrétaire général enter.dait plutôt demanderl'assentiment du Comité consultatif pour engager les dépenses nécessaires, une foisqu'il aurait déterminé la façon de réaliser cette étude, ainsi que les coûts àprévoir (voir A/C.5/38/SR.70, par. 1).

* La situation au Moyen-Orient.
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